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C
e

projet
individuel

n
aurait

pu
se

realiser
san

s
Iaide,

la
parlicipation

et
le

soutien
de

nom
breuses

personnes
que

je
tiens

à
rem

ercier:

•
M

m
e

FO
U

B
E

R
T

I.,
directrice

du
service

de
l’urbanism

e
de

la
M

airie
de

S
aint-Jean-de-M

onts

pour
m

’avoir
orienter

dans
le

choix
du

sujet
de

m
on

projet
individuel

•
M

.
S

A
L

E
S

S
E

Y
.,

responsable
technicien

géom
ètre,

du
cabinet

de
géom

ètre
B

ernard
à

C
hallans,

pour
ses

recom
m

andations
sur

le
projet

de
lotissem

ent,
ainsi

que
les

crédits

topographiques

•
M

.
G

O
U

R
A

U
D

G
.,

responsable
technicien

géom
ètre,

du
cabinet

de
géom

ètre
C

esbron
à

B
eauvoir-sur-M

er,
pour

ses
explications

sur
la

conduite
d’un

projet
de

lotissem
ent

•
M

T
H

O
M

A
S

E.,
m

aître
de

conférence
et

professeur
au

C
E

SA
(T

ours)
pour

m
’avoir

guidé
sur

l’organisation
de

ce
présent

rapport

•
La

C
om

m
unauté

de
C

om
m

unes
O

céan-M
arais-de-M

onts
et

son
personnel,

pour
leur

docum
entation

•
La

bibliothèque
m

unicipale
de

S
aint-Jean-de-M

onts
et

son
personnel,

pour
leurs

ouvrages

historiques

_______

•
L

es
services

de
la

D
D

E
V

endée,
pour

leurs
conseils

et
leurs

chiffres

•
D

es
habitants

de
S

aint-Jean-de-M
onts

(des
m

ontois),
qui

sont
aussi

des
am

is,
et

m
’ont

fait

partager
leurs

connaissances
de

la
ville

•
M

.
B

O
N

N
A

M
Y

,
lotisseur

privé
qui

m
’a

perm
is

de
réaliser

ce
projet

sur
son

terrain.
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tude
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saint-jean
G

.A
de-m

onts

S
u

r
8

kilom
ètres

de
sable

fin,
bordée

de
dunes

et
d’une

forêt
qui

la
traverse

du
N

ord
au

S
ud,

S
ain

t-Jean
-d

e-M
o
n
ts

est
classée

parm
i

les
plus

belles
plages

de
la

côte
vendéenne

assurém
ent,

et
san

s
doute

de
F

rance.
C

ette
station

balnéaire
sait

accueillir
de

nom
breux

estivants
et

depuis
quelques

années,
de

nouveaux
habitants.

D
e

vastes
opérations

d’am
énagem

ents
ont

débutées
dans

les
an

n
ées

1950
jusqu’à

la
fin

des
an

n
ées

1970
avec

la
construction

de
barres

d’im
m

eubles
des

prom
oteurs

M
inélian

et
M

erlin.
C

e
véritable

esso
r

de
la

station
a

répondu
à

la
forte

dem
ande

avec
le

développem
ent

du
tourism

e
balnéaire

et
à

la
diffusion

progressive
des

vacances
à

la
m

er.

L
’urbanism

e
est

devenu
aujourd’hui

l’objet
de

toutes
les

attentions,
avec

de
nouvelles

dem
andes

très
fortes

en
m

atière
d’environnem

ent.
F

ace
à

ces
attentes,

les
lois

et
règlem

ents
foisonnent,

sans
cesse

plus
com

plexes.
Le

m
ontage

d’un
dossier

d’urbanism
e

est
devenu

un
véritable

parcours
du

com
battant.

M
ais

les
besoins

sur
le

littoral
vendéen

ne
cessen

t
de

s’accroître,
et

le
m

arché
de

la
construction

continue
de

progresser.
D

es
projets

de
lotissem

ents
voient

ainsi
le

jour
pour

répondre
à

la
dem

ande.
D

ésorm
ais,

il
ne

s’agit
plus

sim
plem

ent
de

réaliser
une

sim
ple

division
foncière,

m
ais

de
produire

des
lo

tissem
en

ts
de

qualité
tant

sur
le

plan
social

que
paysager.

C
e

projet
individuel

va
s’organiser

en
trois

parties
distinctes:

•
L

a
prem

ière
partie

présentera
une

vision
globale

de
la

com
m

une
au

travers
d’un

diagnostic
sur

l’évolution
générale

et
urbanistique

de
la

com
m

une.

•
L

a
seconde

partie
s’orientera

vers
une

réflexion
pour

am
éliorer

la
qualité

d
es

futurs
projets

de
lotissem

ent.

•
La

troisièm
e

partie,
traitera

l’étude
concrète

d’un
projet

de
lotissem

ent
qui

verra
san

s
doute

le
jour

avec
des

enjeux
im

portants
dus

à
une

forte
pression

foncière.

‘
L

es
photos

san
s

source
sont

de
réalisation

personnelle

E
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1.
L

e
territo

ire
A

u
bord

de
l’océan,

entouré
d’une

à
proxim

ité
de

N
antes,

S
aint-Jean-de-

d’un
m

icroclim
at

exceptionnellem
ent

situation
privilégiée.

A
vec

6200
hectares

de
superficie,

dont
4000

de
m

arais,
750

hectares
de

forêts
et

seulem
ent

1000
hectares

urbanisés,
la

ville
de

S
aint-Jean-de-M

onts
est

une
des

com
m

unes
les

plus
vastes

de
V

endée.
Elle

est
longue

de
15

km
s,

et
offre

8
km

s
de

côte
com

posée
de

plage,
de

dunes
et

de
forêt.

..ja
n
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o
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n
n

L
,n

e
’

C
haIIan_—

-
A

N
o

tre-D
am

e-d
e-M

o
n

ts
-

flg
e
rS

U
lla

n
s

f
SA

IN
T-JEA

N
-D

E-M
O

N
T

-
A

iz
e
n

u
j

E
s
s
a
rts

•
O

’

lie
d

’Y
eu

St
G

,iles-C
ro,u-de-V

,e
I

L
aR

h
’e-su

r-Y
o

n

0
10

K
,ns

L
es

S
u

b
ies

d’O
lonne

•
L

aR
o
ch

elle
-
-
-

u
o

o
re

.P
y

d
iiP

o
n

td
’Y

e
a

B
o
rd

eau
x

2.
L

a
C

o
m

m
u
n

au
té

d
e

C
o
m

m
u
n
es

O
céan

-M
arais

d
e

m
o
n
ts

L
e

canton
de

S
aint-Jean-de-M

onts,
avec

une
-
,

superficie
de

184
k

m
2,

est
constitué

de
cinq

-

co
m

m
u

n
es:

N
otre-D

am
e,

L
a-B

arre-de-M
onts

et
S

aint-Jean-de-M
onts

(ch
ef-lieu

d
u

can
to

n
)

en
o
rn

m
u
n
,L

Ite
d
e
c
o
;,m

u
n
e
s

bordure
de

fttcéan
A

tlantique,
S

oullans
et

L
e

P
errier

dans
Parrière

pays.

D
epuis

1992,
ces

5
com

m
unes

ont
form

é
une

com
m

unauté
de

com
m

unes
:océan-m

arais
de

m
onts.

V
oulu

com
m

e
un

territoire
de

projets,
cette

com
m

unauté
se

caractérise
par

une
cohésion

géographique,
économ

ique,
culturelle

et
sociale,

et
a

été
le

lieu
de

m
ise

en
oeuvre

de
program

m
es

d’actions
thém

atiques,
solidaires

et
concertées,

de
développem

ent
économ

ique
et

touristique,
d’am

énagem
ent

de
l’espace

et
de

préservation
des

ressources
naturelles

et
patrim

oniales.
Il

est
im

portant
de

parler
des

E
PC

I
(E

tablissem
ent

Public
de

C
oopération

Intercom
m

unale),
elles

prennent
peu

à
peu

de
l’im

portance.
D

ans
le

cas
présent,

S
aint-Jean-de-M

onts
est

le
pôle

m
ajeur

de
cette

C
om

m
unauté

de
C

om
m

unes.

D
es

co
m

p
éten

ces
g
ran

d
issan

tes
qui

su
p
p

lan
ten

t
les

co
m

m
u

n
es

L
’entretien

de
la

voirie

-
D

es
équipem

ents
sportifs

(piscine...)

-
L

’écom
usée

du
D

aviaud

-
L

’observatoire
du

logem
ent

et
le

plan
local

de
l’habitat

-
La

gestion
des

déchets
m

énagers
et

la
déchetterie

C
ette

liste
n’estcertes

pas
exhaustive,

m
ais

tém
oigne

du
travail

accom
pli

d
an

s
le

cad
re

d
e

cette
in

terco
m

m
u
n
alité.

D
o
u
ze

an
s

d’une
histoire

co
m

m
u
n
e

où
ch

acu
n

a
su

tro
u
v
er

sa
p
lace,

oeuvrer
p
o
u
r

l’intérêt
g

én
éral

d
e

ce
territoire

tout
en

p
réserv

an
t

ces
sp

écificités.

saint-jean
de-m

onts

—

grande
forêt

de
pins,

M
onts

bénéficie
ensoleillé

et
d’une

14es

SA
IN

T-
-

L
y
e

D
E-M

1

=

E
tude

préalable
du

lotissem
entde

la
Jubarde



A
près

ces
douloureux

com
bats,

la
région

se
replia

sur
elle-m

êm
e

et
connut

des
m

om
ents

difficiles:
de

m
isérables

conditions
de

vie
pour

les
agriculteurs,

avec
quelques

arpents
de

terres
ingrates,

de
quoi

subsister
ou

bien
fuir

vers
des

terres
plus

généreuses.

L
e

canton
de

S
aint-Jean-de-M

onts
est

resté
ju

squ’à
une

époque
récente

une
région

purem
ent

rurale.
D

ébut
des

an
n
ées

1960,
plus

des
deux

tiers
de

la
population

vivaient
encore

en
dehors

des
bourgs

et
se

consacraient
essentiellem

ent
à

l’agriculture
et

à
l’élevage.

M
ais

l’accroissem
ent

de
la

population,
depuis

plusieurs
décennies,

dans
la

com
m

une
de

S
aint-Jean-de-M

onts
en

particulier
et

surtout
la

construction
en

m
asse

de
résidences

de
vacances

dans
les

localités
côtières

ont
m

is
les

pouvoirs
publics

dans
l’obligation

d’intervenir
sur

le
plan

urbanistique.

D
es

lotissem
ents

très
nom

breux
et

parfois
de

grandes
dim

ensions
ont

ainsi
été

créés,
le

plus
souvent

à
proxim

ité
de

l’océan
dans

la
station

balnéaire.

E
tude

p
réalab

le
du

lo
tissem

en
t

de
la

Ju
b

ard
e

saint-jean
3
A

de-m
onts

II.
S

A
IN

T
-JE

A
N

-D
E

-M
O

N
T

S
:

U
N

E
H

IS
T

O
IR

E
U

R
B

A
N

IS
T

IQ
U

E

O
n

ne
peut

véritablem
ent

s’étendre
longuem

ent
su

r
l’histoire

de
S

aint-Jean-de-M
onts,

quand
si

peu
d’événem

ents
flagrants

viennent
l’étayer.

D
e

ci
de

là,
peut-on

citer
quelques

escarm
ouches

liées
aux

turbulents
V

ikings
au
9é
m

e
siècle,

aux
espagnols,

un
siècle

plus
tard.

E
n

1136,
s’érige

l’église
S

aint
Jean-B

aptiste,
le

seul
édifice

de
cette

lointaine
époque

dont
certains

élém
ents

sont
encore

visibles
de

nos
jours,

com
m

e
la

b
ase

carré
du

clocher
et

le
portail

situé
au

nord.

C
e

que
l’an

retient
de

l’histoire
d’un

pays
se

com
pose

essentiellem
ent

de
faits

dram
atiques.

Il
en

est
ainsi

de
la

région:
guerres

de
religions

en
1622

avec
le

m
assacre

de
2500

protestants
à

Saint-G
ifles-C

roix-de-V
ie,

la
révolte

des
m

araîchins
de

1639
à

1661
contre

le
gouvernem

ent
de

M
azarin,

et
enfin

les
an

n
ées

noires
d
es

«
guerres

de
V

endée
»

qui
se

déroulèrent
de

1793
à

1796.

I
S,
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saint-jean
de-m

onts

1.
L

e
ren

o
u
v
eau

L
orsqu’en

1831
fut

dressé
le

plan
cadastral

de
la

com
m

une
de

S
aint-Jean-de-M

onts,
celle-

ci
com

prenait
essentiellem

ent
le

bourg
avec

quelque
180

m
aisons

et
le

village
d’O

rouet.
P

ar
ailleurs,

on
com

ptaitplus
de

200
exploitations

agricoles
groupées

en
ham

eaux
ou

isolées.

E
n

1850,
la

plage
et

sa
dune

littorale
form

ent
encore

un
désert

fréquenté
seulem

ent
par

_
_
_
_

quelques
fam

illes
de

pêcheurs
dont

les
pauvres

habitations
occupent

les
«

parées
»

dissém
inés

_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_

dans
la

forêt
dom

aniale.
A

l’abri
de

cette
forêt

qui
la

protège
des

tem
pêtes

atlantiques,
S

ain
t

_
_

_
_

_
_

_
_
_
_
_
_
_
_
_
_

Jean-de-M
onts

vit
son

existence
de

chef
lieu

de
canton

rural
à

l’écart
de

toute
grande

voie
de

_
_
_
_
_
_

_
_
_
_
_
_
_

passage,
tourné

exclusivem
ent

vers
son

m
arais.

_
_

_
_

_
_

_
_

_

C
’est

seulem
ent

en
1868

qu’une
route

em
pierrée

fut
construite

entre
le

bourg
et

la
m

er.
L

’adm
inistration

des
E

aux
et

F
orêt

a
consenti

à
céder

à
la

com
m

une
un

front
de

200m
en

bordure
de

l’A
tlantique,

près
de

3
hectares

de
dunes.

Le
prem

ier
lotissem

ent
de

la
station

verra
aussitôt

le
jour.

A
u

fil
des

années,
le

long
de

la
route

qui
conduit

à
la

m
er

s’édifient
de

nouvelles
viII9S

qui
deviendra

plus
tard

H
ôtel

de
la

plage,
ainsi

qu’une
vingtaine

de
villas

viendront
s’élever

sur
le

front
de

m
er.

Le
quartier

de
la

plage
se

transform
e

très
rapidem

ent.
L

’E
tat

cède
à

nouveau
des

dunes
dom

aniales.
U

n
lotissem

ent
privé

de
6ha

environ
voit

le
jour,

en
form

e
de

quadrilatère,
délim

ité
par

la
dune

côtière.
D

e
plus,

on
com

pte
pas

m
oins

d’une
centaine

de
«

chalets
»
.

C
’est

en
1925

qu’est
am

énagé
au

sud
de

la
com

m
une,

dans
un

dom
aine

de
75

hectares
bordant

l’océan,
le

plus
vaste

lotissem
ent

qui
ait

jam
ais

vu
le

jour
en

V
endée:

celui
de

la
plage

des
D

em
oiselles.

A
l’origine

de
cette

plage,
existait

une
zone

dunaire
où

se
m

êlaient
la

vase
et

la
friche

sur
laquelle

les
soeurs

C
haillou,

appelées
«

les
D

em
oiselles

»
exploitaient

la
ferm

e
du

R
ozeau-G

aillard.
A

u
lendem

ain
de

la
P

rem
ière

G
uerre

m
ondiale,

V
alentin

G
uérin,

_
_
_

_
_
_
_

_
_
_
_

_
_
_
_

_
_
_
_

_
_

_
_
_

_
_

neveu
et

héritier
du

dom
aine,

décida
d’y

créer
un

lotissem
ent.

P
our

perpétuer
la

m
ém

oire
de

ses

______________________

E
tude

p
réalab

le
du

lo
tissem

en
t

de
la

Ju
b

ard
e

-

0
’

_
_
_
_

—
.
.
.

J

-H:
,

L

oI

j

,
‘:
%

%
t

_
_

_

—
p
»

l
n

»
J
.

S
.,.,

J
..n

.d
..M

..f..

tantes,
ildonna

à
ce

vaste
program

m
e

d’am
énagem

ent,
le

nom
de

«
P

lage
des

dem
oiselles

»
.



saint-jean
de-m

onts

2.
L

es
p
ied

s
d

an
s

l’eau
o
u

le
m

irag
e

d
e

«
l’or

b
leu

»

___________________________________

L
es

am
énagem

ents
du

littoral
sont

un
atout

supplém
entaire

pour
la

jeune
station

balnéaire
qui

profite
ensuite

des
«

congés
payés

»
de

1936.
L

es
voies

d’accès
se

sont
considérablem

ent
développées:

le
train

am
ène

les
estivants

de
tous

les
coins

de
F

rance,
les

nouvelles
routes

supportent
facilem

ent
l’accroissem

ent
du

trafic.
D

e
Paris,

Lyon,
N

antes,
on

accède
facilem

ent
au

littoral.

A
près

la
seconde

guerre
m

ondiale,
S

aint-Jean-de-M
onts

connaîtra
une

rem
arquable

expansion,
surtout

à
partir

de
1955.

Le
rem

blai
se

construit.
L

es
rues

se
sont

m
ultipliées

dans
le

quartier
de

la
plage.

L
’hôtellerie

dans
un

m
êm

e
tem

ps
se

m
odernise,

les
cam

pings
font

le
plein.

E
n

1960,
on

est
p
assé

de
3

terrains
à

17
pour

atteindre
35

en
1979

et
54

en
1992,

san
s

oublier
les

____________________________________

colonies
de

vacances
qui

s’étalent
sur

une
dizaine

de
kilom

ètres
entre

les
lieux-dit

les
T

onnelles
(N

ord
de

la
com

m
une)

et
O

rouet
au

S
ud.

A
ujourd’hui,

le
potentiel

total
d’hébergem

ent
des

terrains
de

cam
ping

de
S

aint-Jean-de-M
onts

est
de

l’ordre
de

40000
estivants.

I

3.
D

’im
p
o
rtan

tes
o
p
ératio

n
s

im
m

o
b

ilières
q

u
i

o
n

t
m

arq
u

é
le

p
ay

sag
e

D
ans

un
m

êm
e

tem
ps,

de
nouveaux

chantiers
d’im

m
eubles

s’ouvrent.
D

e
grosses

opérations
sont

en
g
ag

ées
avec

les
prom

oteurs
tels

que
M

inélian
(dès

1963),
les

im
m

eubles
M

erlin
et

fin
des

an
n

ées
1970,

la
zone

am
énagée

par
la

SA
C

O
M

à
l’extrém

ité
N

ord
du

rem
blai.D

ans
les

an
n

ées
1970,

pour
les

prom
oteurs

im
m

obiliers,
l’objectif

principal
est

de
répondre

à
une

dem
ande

pressante
et

captive.
L

’absence
de

planification
et

les
rivalités

com
m

erciales
se

traduisent
par

une
concurrence

acharnée
entre

des
projets

voisins
m

ontés
dans

la
précipitation,

san
s

étude
de

m
arché

et,
surtout,

san
s

la
m

oindre
considération

pour
l’environnem

ent.
C

ette
fièvre

im
m

obilière
se

fonde
sur

un
double

slogan
publicitaire:

les
pieds

dans
l’eau

—
vue

su
r

m
er.

P
ar

la
m

agie
de

la
voiture,

et
par

l’attraction
exercée

par
le

soleil
ou

par
l’air

m
arin,

on
assiste

en
bout

de
course

à
la

diffusion
anarchique

de
pavillons,

de
lotissem

ents,
ou

carrém
ent

d’im
m

eubles,
au

plus
près

de
la

m
er

et
m

êm
e

parfois,
à

la
com

m
ercialisation

de
célèbres

m
arinas

sorties
de

la
m

er.

E
tude

p
réalab

le
du

lo
tissem

en
t

de
la

Ju
b

ard
e

—
.
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I
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Ï
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V
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d
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o
n
ts

S
aint-Jean-de-M

onts
n’a

pas
échappé

à
ces

phénom
ènes,

le
«

rem
blai

»
en

atteste
avec

l’édification
d’im

m
eubles

de
4

à
5

étag
es

en
m

oyennes.
P

our
le

plus
haut,

ilatteint
les

15
étag

es
à

m
oins

de
300

m
de

la
zone

littorale.

P
ar

suite
de

l’édification
de

nom
breux

im
m

eubles
collectifs

sur
le

front
de

m
er

depuis
plus

d’une
trentaine

d’années,
la

progression
fut

forte
en

ce
qui

concerne
les

logem
ents.

Ily
en

avait
seulem

ent
1950

en
1946;

on
en

com
ptera

près
de

10000
fin

des
années

1980,
pour

atteindre
près

de
16000

en
2003.

(S
o

u
rce:

ouvrage
M

.
G

A
U

C
H

E
R

).
75%

des
habitations

nouvellem
ent

créées,
représentent

essentiellem
ent

des
résidences

secondaires,
et

dans
une

grande
proportion,

elles
ne

sont
constituées

que
de

studios
ou

d’appartem
ents

de
deux

pièces.

D
ans

certaines
régions,

la
côte

est
devenue

un
ruban

urbanisé
dans

lequel
ont

subsisté
que

quelques
coupures

vertes.
Le

m
assacre

écologique
s’est

opéré
en

toute
légalité,

avec
l’aval

des
élus,

et
avec

la
bénédiction

d’une
adm

inistration
d’E

tat
com

plaisante.
La

contestation
écologique

est
restée

cependant
m

arginale.

C
ette

politique
foncière

connaît
toutefois

heureusem
ent

des
lim

ites.
L

im
ites

physiques,
d’abord,

avec
la

saturation
progressive

de
la

frange
littorale.

L
im

ites
écologiques,

ensuite,
avec

la
pollution

des
plages

qui
constituent

un
problèm

e
récurrent,

victim
es

du
laxism

e
des

m
unicipalités.

L
im

ites
politiques

et
économ

iques,
enfin,

avec
la

privatisation
du

littoral
grâce

aux
acquisitions

du
conservatoire

du
littoral

créé
en

1975.
Le

renforcem
ent

de
son

rôle
a

perm
is

une
m

aîtrise
de

la
pression

de
l’im

m
obilier.

E
n

réalité,
la

lim
ite

la
plus

porteuse
politiquem

ent
et

surtout
sur

le
plan

légal,
est

l’édification
de

la
loi

littorale
en

1986
qui

m
ettra

fin
à

ces
débordem

ents
abusifs.

Le
littoral

français
est

d’ailleurs
déjà

urbanisé
à

plus
de

50%
à

cette
époque.

4.
U

ne
co

m
m

u
n
e

attractiv
e

en
ex

p
an

sio
n

D
urant

les
an

n
ées

1990,
S

aint-Jean-de-M
onts

est
devenue

une
com

m
une

célèbre
qui

s’enorgueillit
de

proposer
durant

huit
m

ois
de

l’année,
entre

m
ars

et
octobre,

une
très

grande
variété

d’anim
ations.

Le
développem

ent
rapide

de
la

com
m

une
se

poursuit
à

un
rythm

e
effréné.

L
’accueil

de
nouveaux

habitants
s’accom

pagne
désorm

ais
avec

l’extension
urbaine

de
la

com
m

une.
E

n
tém

oignent
les

nom
breux

lotissem
ents

et
nouvelles

constructions
qui

s’édifient
en

grand
nom

bre
à

l’est
et

au
sud

du
bourg.

A
présent,

il
est

assez
difficile

d’évaluer
le

nom
bre

de
personnes

qui,
en

plaine
saison,

sont
en

vacances
sur

la
com

m
une

certains
parlent

d’une
population

se
m

ultipliant
par

15,
soit

plus
de

100000
estivants.

J

V
ue

aér,ènne
du

rem
blai

de
S

ain
t

Jean-de-M
onts

avec
ses

grands
im

m
eubles

quile
longent.

E
tude

p
réalab

le
d
u

lo
tissem

en
t

de
la

Ju
b

ard
e



Le
paysage

est
très

diversifié
entres

d
es

zones
urbanisées,

et
naturelles

dont
le

caractère
reste

fort
et

qu’il
faut

évidem
m

ent
conserver,

san
s

entraver
le

développem
ent

de
la

com
m

une.E
tude

p
réalab

le
du

lo
tissem

en
t

de
la

Ju
b

ard
e
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L

e
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sag

e
m

o
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L
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m
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G
A

2.
le

p
atrim

o
in

e
arch

itectu
ral

m
o
n
to

is
.i:.i’

I

P
etite

m
aison

b
asse

en
terre

m
alax

ée
av

ec
de

la
paille,

blanchie
à

la
chaux

et
couverte

de
roseaux.

E
lle

fait
partie

intégrante
du

p
ay

sag
e

du
m

arais

O
n

note
la

p
résen

ce
de

q
u

elq
u

es
m

oulins,
qui

serv
aien

t
à

m
oudre

le
grain.

O
n

en
com

ptait
19

au
début

du
e
m

e

siécle.

.

:
Il

rappelle
q

u
elq

u
es

élém
en

ts
de

l’architecture
locale

volets
bleus,

toiture
en

C
es

villas
rappellent

l’architecture
am

éricaine
en

bordure
du

golf
et

à
proxim

ité
de

la
m

er.

‘
D

tuile,
enduit

blanc
(ou

crèm
e),

-
m

ais
p
as

une
identité

propre
à

ch
aq

u
e

m
aison.

L
es

1
ères

villas

-

L

r

“
f

4
L

a
villa

L
e

B
élem

a
été

reconverti
en

bar.
P

lus
de

20
villas

furent
construites

d
és

la
fin

du
xlxèm

e
pour

attirer
les

1e
rs

baigneurs.

sain
tjean

de-m
onts

I
L

’église
S

aint
Jean

-
B

aptiste
fut

édifiée
au

X
V

I
èm

e
puis

m
odifiée

à
plusieurs

reprises.
E

lle
est

en
g

alets
et

calcaire.
‘
1

s,’1

S
ur

l’esplanade,
cet

hôtel
est

resté
intact

depuis
sa

construction
début

d
u

X
X

em
e

L
a

requalification
du

front
de

m
er

à
redonner

une
seco

n
d

e
jeu

n
esse,

les
im

m
eubles

d
es

an
n

ées
1960

vont
en

profiter.

/:‘.
E

tude
p
réalab

le
du

lo
tissem

en
t

de
la

Ju
b

ard
e



3.
U

N
E

N
W

R
O

N
N

E
M

E
N

T
V

U
L

N
E

R
A

B
L

E
a.

L
es

zo
n
es

Z
N

IE
F

F
d
u

N
o
rd

d
e

la
V

endée
L

es
zones

naturelles
d’intérêt

écologique
floristique

et
faunistique

(Z
N

IE
FF)

sont
des

zones
d’observations

protégées,
ayant

pour
objectif

la
connaissance

des
esp

aces
naturels,

terrestres
et

m
arins,

dont
l’intérêt

repose
soit

sur
l’équilibre

et
la

richesse
de

l’écosystèm
e,

soit
sur

la
présence

d’espèces
de

plantes
ou

d’anim
aux

rares
et

m
enacées.

C
e

sont
de

grands
ensem

bles
naturels

riches
et

peu
m

odifiés
qui

offrent
des

potentialités
écologiques

im
portantes,

s’ils
sont

définitivem
ent

protéger
pour

l’avenir.

L
’inventaire

Z
N

IE
FF

est
réalisé

à
l’échelle

régionale
et

actualisé
régulièrem

ent
dans

le
fichier

de
la

D
IR

E
N

.

Le
sable

qui
com

pose
les

dunes
a

été
arraché

au
M

assif
C

entral
par

l’érosion.
A

insi
les

granites,
gneiss

et
basaltes

ont
été

érodés,
charriés

par
la

L
oire

et
déposés

sur
la

côte
par

un
puissant

courant
côtier,

la
dérive

littorale,
qui

est
orienté

N
ord-S

ud
entre

l’estuaire
de

la
Loire

et
celui

de
la

G
ironde.

A
vant

1789,
l’ensem

ble
des

dunes
appartenait

à
de

grandes
seigneuries

locales.
E

lles
représentaient

un
danger

car
elles

n’étaient
pas

végétalisées
et

le
sable

envahissait
alors

fréquem
m

ent
l’arrière

pays.
C

’est
ainsi

que
le

7
avril

1741,
un

ouragan
provoqua

l’ensevelissem
ent

d’une
partie

du
bourg

de
N

otre-D
am

e-de-M
onts.

A
près

des
essais

fructueux
en

A
quitaine,

un
décret

im
périal

fut
pris

le
14

décem
bre

1810
afin

d’ordonner
l’ensem

encem
ent,

la
plantation

et
la

culture
des

végétaux
les

plus
propres

à
la

fixation
des

dunes.

C
e

n’est
que

vers
1850

que
com

m
encèrent

les
prem

iers
sem

is
de

pins
m

aritim
es

en
P

ays
de

M
onts,

entrepris
par

l’dii,1nistration
des

ponts
et

ch
au

ssées.
E

n
1862,

ces
travaux

de
fixation

des
dunes

furent
confiés

à
l’adm

inistration
des

eaux
et

forets,
à

laquelle
a

succédé
en

1966,
l’O

ffice
N

ational
des

F
orêts

(O
N

F).
U

ne
des

difficultés
de

cette
entreprise

résidait
dans

le
fait

que
les

végétaux
sont

soum
is

à
des

conditions
de

vie
nettem

ent
défavorables:

em
bruns

salés,
vent

violent,
sols

très
pauvres

à
forte

teneur
en

sel...

saint-jean
de-m

onts
G

.A

b.
L

a
fo

rêt
d

o
m

an
iale

d
es

P
ay

s
d
e

M
onts

E
lle

s’étire
sur

une
superficie

de
2280

hectares.
E

lle
est

constituée
p

ar
les

dunes,
boisées

ou
non,

qui
se

sont
accrochées

sur
les

11es
gallo-rom

aines
de

M
onts:

les
m

arais
qui

occupent
l’arrière

pays
n’ont

été
définitivem

ent
coupés

de
la

m
er

q
u
au

début
du

1
8

è
m

e
siècle.

S
a

form
ation
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Ç

’
-
*
:

N
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M
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E
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M
ais

cette
fixation

était
indispensable,

car
elle

perm
ettait

de
constituer

une
«

digue
»

protégeant
les

m
arais

dont
l’altitude

ne
d
ép

asse
pas

5
m

ètres,
et

qui
risquaient,

en
cas

de
forte

tem
pête

d’être
subm

ergés.

A
u

siècle
dernier,

les
travaux

de
ram

assag
e

des
graines

et
de

sem
is

ont
donc

été
réalisés

par
les

habitants,
m

oyennant
le

droit
de

venir
ram

asser
les

aiguilles
de

pin
et

les
branches

m
ortes

pour
allum

er
le

feu.
L

es
boisem

ents
et

la
forêt

naissante
constituaient

ainsi
un

élém
ent

particulièrem
ent

im
portant

de
la

vie
des

riverains.

Le
cordon

dunaire
de

la
côte

atlantique
se

com
pose

de
trois

grandes
parties:

la
dune

blanche
-

la
dune

grise
-

la
dune

boisée
constituant

la
forêt

dom
aniale

d’aujourd’hui.

L
a

d
u
n
e

blanche,
proche

du
rivage

est
entretenue

grâce
à

des
techniques

locales
de

piégeage
du

sable
transporté

par
le

vent
(ganivelles

en
châtaignier

et
branchages)

perm
ettant

de
créer

un
profil

d’équilibre
du

cordon
dunaire.

U
n

tapis
végétal

se
reconstitue

avec
la

flore
spécifique

(chiendent
des

sables,
oyat)

dans
les

prem
ières

années
suivant

ces
am

énagem
ents.

E
tude

p
réalab

le
du

lo
tissem

en
t

de
la

Ju
b

ard
e

U
n

part
im

portante
du

dom
aine

forestier
est

constituée
par

la
d

u
n
e

grise,
non

boisées.

C
’est

un
patrim

oine
écologique

exceptionnel,
abritant

de
nom

breuses
esp

èces
végétales

protégées
telles

q
u
e:

L
a

d
u
n
e

b
o

isée
(88%

)
est

constituée
de

Pins
m

aritim
es

(P
inus

pinaster),
prem

ière
essen

ce
introduite.

Le
chêne

vert
(Q

uercus
ilex)

est
actuellem

ent
entrain

de
conquérir

une
place

très
im

portante,
de

m
êm

e
que

saules,
érables

et
peupliers,

dissém
inés

par
les

oiseaux
et

favorisés
par

les
forestiers.

C
haque

année,
entre

4000
et

6000
plantations

sont
effectu

ées:
chêne

vert
60%

,
résineux

20%
(cyprès,

pin
d’A

lep,
pin

pignon,
pin

noir...),
feuillus

divers
20%

(érables,
frêne,

alisier...).
(S

ource
O

N
F)

F
ace

au
dépérissem

ent
du

pin
m

aritim
e

forestier,
dont

les
scientifiques

étudient
la

cause
et

le
processus,

il
était

en
effet

nécessaire
de

s’orienter
vers

une
forêt

littorale
plus

riche
en

essen
ces

feuillues.
E

cosytèm
e

neuf,
cette

forêt
dunaire

est
très

fragile
et

de
nom

breuses
actions

sont
entreprises

par
l’O

N
F

pour
renforcer

la
diversité

biologique
du

m
assif,

favoriser
l’intégration

paysagère
des

opérations
de

reboisem
ent

et
la

préservation
des

m
ilieux

biologiques
exceptionnels.

L
es

interventions
de

stabilisation
du

cordon
littoral

dunaire,
perm

ettent
d’entretenir

cette
frontière

m
obile

entre
la

m
er

et
la

terre.

G
.A

S
a

co
m

p
o
sitio

n

r
’

<
L

-;-.;
,
•
;

L
am

er

j
‘
d
u
n
e

bche

piqe
dune

grise
dune

boisée

saint-jean
de-m

onts

II=



saint-Jean
de-m

onts

laborieux
travail

de
dessèchem

ent
et

de
m

ise
en

valeur,
travail

auquel
les

m
oines

des
abbayes

d’O
rouet

et
de

S
allertaine

prirent
une

part
im

portante.

U
n

vaste
réseau

de
canaux

fut
ainsi

crée.
P

uis
les

vasières
ont

été
dom

estiquées
aux

1
8

é
m

e
et
1g
e
m

e
siècles.

D
es

barrières
naturelles

com
m

e
les

dunes
ou

artificielles
com

m
e

les
digues

protègent
les

polders
conquis.

U
n

vaste
m

arais
que

l’on
nom

m
e

B
reton-V

endéen
(double

identité
liée

à
la

situation
géographique

de
la

V
en

d
ée:

il
se

trouve
à

ce
que

l’on
appelle

les
m

arch
es

d
e

B
retag

n
e).

j
J

D
écouverte

de
ce

m
ilieu

P
érégrination

d’une
histoire

étroitem
ent

liée
aux

élém
ents

naturels
que

sont
les

eaux
de

l’océan,
le

sable
de

l’érosion
et

le
vent

m
arin.

B
ien

avant
les

bâtisseurs
d’aujourd’hui,

le
m

ythique
P

ont
d’Y

eu,
frêle

gué
naturel

de
calcaire,

capte
les

sables
charroyés

par
l’océan

et
bâtit

patiem
m

ent
des

digues
qui

vont
s’élever,

se
développer

pour
donner

jour
à

l’Insula
M

ontibus
et

à
q

u
e
lq

u
e
s

a
u
tre

s
a
u
to

u
r.

(voir
évolution

ci-contre)

A
ujourd’hui,

toutes
ces

îles
ont

disparu
sauf

Y
eu

et
N

oirm
outier.

A
u

m
ilieu

du
m

oyen
âge,

lorsque
le

m
arais

n’était
envahi

par
le

flot
que

de
rares

jours
de

l’année,
débuta

un

Q
(t’.t,,

h
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’
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P

c
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t
t
t
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Le
m

arais
laisse

apparaître
un

m
aillage

dense
d’étiers

et
de

fossés,
entourant

des
prés

et
d’anciens

m
arais

salants
pour

la
plupart

aujourd’hui
abandonnés

m
ais

qui
n’en

sont
pas

m
oins

de
m

erveilleuses
réserves

pour
les

oiseaux.

C
’est

un
réseau

hydraulique
vital

pour
l’écosystèm

e
dont

l’entretien
doit

être
perm

anent,
m

êm
e

si
la

disparition
des

exploitations
agricoles

nuit
à

cette
m

aintenance.

____________________________________

L
es

habitations
ont

toujours
été

construites
sur

les
points

les
plus

hauts,
qui

n’étaient
d’ailleurs

que
de

sim
ples

buttes,
ce

qui
ne

les
m

ettaient
pourtant

pas
toujours

à
l’abri

des
inondations

hivernales.
D

ans
un

-
_
_
_
_
_
_

pays
où

la
pierre

fait
défaut,

les
m

aisons
dénom

m
ées

étaient
construites

avec
les

m
atériaux

trouvés
sur

place,
terre

m
élangée

de
paille

pour
les

m
urs,

roseau
des

fossés,
appelés

«
chaum

es
»

pour
la

toiture.

L
a

fau
n

e
du

m
arais

est
riche

en
esp

èces
différentes;

qu’elle
soit

du
m

arais
salé,

avec
ses

oiseaux
m

igrateurs
ou

sédentaires,
ou

du
m

arais
doux,

plus
classique

m
ais

qui
réserve

néanm
oins

bien
des

surprises.

O
utre

le
héron,

la
m

ouette
rieuse,

‘aigrette
garzette

•
A

l’autom
ne

ou
au

printem
ps,

des
couples

de
cigognes

viennent
nicher.

D
epuis

peu,
des

ibis
royaux

d’E
gypte

ou
du

M
aghreb

font
escale

au
pays.

A
u

sol,
hélas,

le
ragondin

-
-

-
prospère.

C
et

herbivore
n’a

de
cesse

de
percer

les
rives

des
étiers

de
m

ultiples
trous.

La
grenouille

est
égalem

ent
présente

et
recherchée

en
été

pour
sa

bonne
chair,

tout
com

m
e

l’anguille
que

l’on
fait

griller
sur

des
sarm

ents.

S
ans

tom
ber

dans
les

clichés,
il

n’est
pas

faux
d’affirm

er
que

le
m

araîchin
possède

un
sacré

caractère
forgé

durant
des

siècles.
Si

la
vie

de
nos

jours
s’est

particulièrem
ent

am
éliorée,

il
n’en

était
pas

de
m

êm
e

50
ans

auparavant.
U

ne
vie

qui
se

déroulait
autour

d’une
bourrine

au
toit

de
chaum

e
ou

d’une
ferm

ette
recouverte

de
«
tig

es
de

botte
»

(tuile
locale),

aux
m

urs
chaulés,

d’une
grange

attenante
avec

une
ou

deux
vaches,

le
cochon,

quelques
poules

et
le

potager
pour

les
légum

es.

saint-jean
de-m

onts

V
u

du
ciel

L
a

fau
n

e

ou
le

définitivem
ent

installée,
A

frique
natale,

il
n’est

découvrir,
à

l’abri
des

vents
le

busard
des

roseaux,

-
-
.
•
,
‘
,

chevalier
guignette

le
gorge

bleu

qui
s’est

oubliant
son

pas
rare

de
ge

bleue
r

e
_
,
1
-
,
-

g
.

.
,

4

•
-V

-:

.
1
.
.
_
_

•
-

L
a

flore
en

im
ag

es

Le
m

arais
est

le
lieu

où
l’on

peut
découvrir

quelques
esp

èces
d’orchidées

protégées.

I=

L
e

m
araîchin

E
tude

p
réalab

le
du

lo
tissem

en
t

de
la

Ju
b

ard
e
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llIL

N
A

TU
R

A
2000

S
es

objectifs

C
lasser

un
site

en
N

atu
ra

2000
a

pour
effet

de
constituer,

à
partir

des
deux

directives,
un

réseau
européen

de
territoires

fondam
entaux

sur
le

plan
environnem

ental
sur

lesquels
on

va
s’attacher

à
préserver

la
biodiversité

anim
ale

et
végétale.

La
m

ise
en

place
sur

le
terrain

est
com

plexe.
U

n
travail

difficile
qui

consiste
à

effectuer
un

diagnostic
biologique,

c’est-à-
dire

un
inventaire

précis
des

esp
èces

et
des

esp
aces

sur
lesquels

elles
vivent.

C
e

réseau
vise

en
effet

à
m

aintenir
et

à
protéger

un
patrim

oine
naturel

aussi
fragile

qu’essentiel
pour

l’hom
m

e.
D

ans
le

M
arais

B
reton

où
l’eau

et
les

activités
hum

aines
jouent

un
rôle

fondam
ental.

L
es

zo
n

es
co

n
cern

ées

L
’ensem

ble
de

la
zone

de
la

V
endée

N
ord

littorale
présente

un
état

de
conservation

très
intéressant

et
un

grand
intérêt

paysager.

Il
s’agit

d’un
grand

ensem
ble

regroupant
une

vaste
zone

hum
ide

arrière-
littorale

(
le

m
arais

B
reto

n
:

30%
de

l’ensem
ble

du
site).

C
et

ensem
ble

regroupe
égalem

ent
u
n
e

b
aie

m
arin

e
(baie

de
B

ourgneuf
au

N
ord)

renferm
ant

des
vasières,

une
partie

de
l’île

de
N

oirm
outier

et
des

cordons
dunaires

avec
une

fraction
de

la
forêt

des
pays

de
M

onts.
U

ne
partie

du
littoral

endigué
au

cours
des

derniers
siècles

a
d’ailleurs

donné
naissance

à
des

systèm
es

de
polders

et
de

m
arais

salants.

daN
atura

2000

E
spèces

anim
ales

rem
arquables

La
priorité

de
N

atura
2000

pour
le

M
arais

B
reton

repose
sur

la
préservation

d
es

oiseaux.
55

esp
èces

sont
concernées

:
anatidés

(canards
siffleurs,

oies
cendrées),

ardéidés
(hérons,

aigrettes
garcettes),

lim
icoles

et
éch

assiers
(barge

à
queue

noire,
spatule

blanche),
rap

aces
(busards

des
roseaux),

p
assereau

x
(gorge

bleue
à

m
iroir)...

43
esp

èces
d’insectes,

de
m

am
m

ifères,
d’am

phibiens
et

de
reptiles

sont
égalem

ent
co

n
cern

ées:
R

osalie
d

es
A

lpes,
grand

rhinolophe,
loutre

d’E
urope,

triton
crêté,

aloses,
lam

proies...
i-’otjr

le
e
s
p

è
véqétales,

certes
les

forêts
de

pins
m

aritim
es

ont
un

intérêt
m

ais
d’autres

esp
èces

sont
à

m
ettre

en
priorité

en
avant

telle
que

la
C

ynoglosse
d
es

dunes.

L
.J

i

e
N

1
u
O

X

O
O

F
tF

T
U

IC

d
e
p

u
te

m
e
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I
I

r
b
n
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o
n

b
o

,e
c
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h
d
c
g
e
p
h
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I
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c
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o
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I
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O
ô
n

A
H

n
I
i
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S
a
i
n
t

r
r
’h-

\

tsh
aire-d

e-R
iez

a
In

t-G
ille

C
ro

b
-d

e
V

(
,
‘
‘

ç
ç

r
e
d
e
r
é
o
g
e

e
t

Q

J
E

tude
p
réalab

le
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lo
tissem

en
t

de
la

Ju
b

ard
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IV
.

U
N

C
O

N
T

E
X

T
E

F
A

V
O

R
A

B
L

E
P

O
U

R
L

’É
C

O
N

O
M

IE

D
ynam

iques
dém

o
graphiquem

ent,
les

com
m

unes
côtières

le
sont

égalem
ent

en
m

atière
d’activité

économ
ique

nourrie
p
ar

le
tourism

e.
L

es
zones

d’em
ploi

de
la

V
endée-ouest

(zones
littorales

en
particulier)

connaissent
des

h
au

sses
d’em

plois
supérieures

à
la

m
oyenne

nationale
et

régionale.
O

utre
les

activités
liées

au
tourism

e,
il

existe
au

ssi
des

gisem
ents

d’em
ploi

dans
les

secteurs
de

la
construction

et
des

services
aux

particuliers.

L
a

volonté
m

unicipale
et

de
poursuivre

le
développem

ent
de

la
com

m
une

au
travers

de
l’im

plantation
d’activités

économ
iques,

p
ar

souci
d’équilibre

et
pour

ne
p

as
lim

iter
la

ville
de

S
aint-Jean-de-M

onts
à

la
seule

activité
touristique.

C
’est

ainsi
que

l’expansion
du

chef-lieu
de

canton
résulte

à
la

fois
de

l’essor
du

tourism
e

et
de

certaines
activités

du
secteu

r
tertiaire,

ainsi
qu’à

l’installation
d’une

population
nouvelle

(retraités
m

ajoritairem
ent).

La
com

m
une

a
connu

une
profonde

m
odification

de
la

répartition
des

activités
socioprofessionnelles

depuis
une

cinquantaine
d’années.

A
lors

qu’en
1939

le
travail

de
la

terre
faisait

vivre
près

de
60%

de
la

population,
la

proportion
est

tom
bée

à
m

oins
de

10%
.

A
ujourd’hu

l’artisanat,
l’industrie

(celle
du

bâtim
ent

surtout),
le

com
m

erce
et

l’ensem
ble

des
services

sont
devenus

les
principales

activités
des

habitants.

L
’em

ploi
su

r
la

co
m

m
u
n
e

D
ans

un
contexte

m
oins

porteur
de

ralen
tissem

en
t

de
la

vie
économ

ique
en

F
rance,

les
indicateurs

locaux
su

b
issen

t
quelque

peu
eux

aussi
la

m
orosité

am
biante.

C
ette

situation
provoque

notam
m

ent
un

léger
tassem

en
t

de
la

progression
de

l’em
ploi

salarié.
L

es
effectifs

salariés
de

la
com

m
une

croissent
plus

lentem
ent

depuis
3

ans.
Si

l’on
com

pare
entre

2000
et

2002,
la

progression
s’élève

à
+10%

contre
+

22%
entre

1996
et

1999.

L
e

chôm
age

sur
la

com
m

une
est

très
faible.

A
vec

seu
lem

en
t

340
d

em
an

d
eu

rs
d’em

ploi
en

1998,
ilest

tom
bé

à
240

en
2003.

C
es

chiffres
tém

oignent
du

dynam
ism

e
économ

ique
qui

existe
sur

la
com

m
une.

saint-jean
de-m

onts
G

.A

R
ép

artitio
n

d
es

em
p
lo

is
selo

n
les

se
c
te

u
rs

d
’activ

ités
en

1999
Source:

IN
SE

E
R

G
P

1999
réalisation

personnelle

10%

3
0
%

,
/
f

8%11%

14%
27%

III=

D
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D
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m
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D
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m
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E
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n
o
n

m
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D
autres
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1.
L

’ag
ricu

ltu
re

p
erd

d
es

ex
p
lo

itatio
n
s

Le
nom

bre
d’exploitations

agricoles
est

en
forte

régression
depuis

une
dizaine

d’années.
O

n
en

com
ptait

86
en

1991
contre

m
oins

d’une
quarantaine

aujourd’hui.

C
es

exploitations
sont

toutes
situées

dans
le

m
arais,

et
pratiquent

la
polyculture-élevage

ou
le

m
araîchage

pour
8

d’entre
elles,

en
m

ajorité
autour

du
lieu-dit

O
rouet.

M
algré

un
nom

bre
d’agriculteur

en
forte

dim
inution,

la
surface

m
oyenne

agricole
utile

(SA
U

)
de

chaque
exploitation

ne
cesse

d’augm
enter.

L
es

besoins
de

production
devant

être
toujours

en
perpétuel

croissance
pour

assurer
la

survie
de

nos
agriculteurs.

C
ependant,

la
m

oyenne
d’âge

des
exploitants

est
la

principale
cause

de
régression

des
exploitations

m
ontoises,

et
surtout

sont
en

grande
partie

san
s

succession.
C

e
phénom

ène
de

dim
inution

de
l’activité

agricole
m

ontoise
risque

m
alheureusem

ent
de

perdurer.

2.
D

es
co

m
m

erces
et

serv
ices

à
d

isp
o
sitio

n
d
es

résid
en

ts
et

to
u

ristes
U

ne
grande

partie
de

l’activité
de

la
com

m
une

repose
sur

sa
fonction

résidentielle
touristique,

m
ais

aussi
sur

les
résidants

toujours
plus

nom
breux.

L
es

besoins
sont

donc
forts

dans
les

dom
aines

de
l’am

énagem
ent,

des
infrastructures

sociales,
culturelles,

associatives,
éducatives

(...)
et

les
équipem

ents
m

unicipaux
continuent

à
se

développer.
L

es
services

aux
personnes

et
adm

inistrations
représentent

un
pôle

d’activités
im

portant
sur

la
com

m
une,

et
donc

une
source

d’em
plois.

O
n

peut
ainsi

noter
l’existence

d’une
déchetterie,

d’un
m

arché,
de

crèches,
ainsi

que
plusieurs

écoles
(privées

et
publics).

E
n

outre,
le

développem
ent

dém
ographique

et
touristique

est
égalem

ent
facteur

de
consom

m
ation

et
donc

d’une
dem

ande
accrue,

positives
pour

les
com

m
erces

présents
au

centre
bourg,

ainsi
pour

les
deux

grandes
surfaces

de
la

com
m

une,
S

U
P

E
R

U
et

IN
T

E
R

M
A

R
C

H
E

.
O

n
note

égalem
ent

que
l’évolution

résidentielle
a

engendré
une

explosion
dans

le
centre

bourg,
attirant

les
divers

établissem
ents

de
banques,

qui
occupent

une
place

grandissante.

U
n

second
pole

com
m

ercial
s’ouvre

pour
la

saison
estivale:

l’A
venue

de
la

m
er.

Elle
regroupe

essentiellem
ent

des
petits

com
m

erces
(vêtem

ents...)
et

des
débitants

de
boisson

(bars).
Elle

est
très

fréquentée
durant

la
saison,

surtout
en

soirée.

C
e

vivier
d’activités

va
de

pair
avec

une
vie

culturelle
et

associative
très

développée
(70

associations).
D

e
nom

breux
efforts

sont
d’ailleurs

fait
dans

ce
dom

aine,
illustrés

par
l’organisation

de
nom

breuses
m

anifestations
telles

que
:

le
triathlon

international,
le

caval’océan
(chevaux),

diverses
activités

par
l’association

S
t-Jean

anim
ations,

et
des

clubs
sportifs

actifs.

saint-jean
de-m

onts

II
J

E
tude

préalable
du

lotissem
ent

de
la

Jubarde



3.
D

es
p

ô
les

éco
n

o
m

iq
u

es
m

a
je

u
rs:

l’artisan
at

et
l’in

d
u
strie

La
réflexion

actuelle
porte

sur
les

notions
de

développem
ent

des
parcs

d’activités,
en

particulier
le

plus
récent

:
la

Z
A

C
du

C
lousis.

Il
sem

ble
im

portant
aujourd’hui,

au
niveau

du
choix

des
entreprises,

d’élargir
le

cham
p

des
activités

accueillies
pour

générer
sur

le
site

des
em

plois
durables

à
l’année.

a.
L

a
Z

A
C

de
la

R
ivière

C
ette

zone
d’activité

a
été

la
prem

ière
de

la
com

m
une.

A
ujourd’hui,

elle
regroupe

des
com

m
erces

(dont
2

superm
archés),

des
artisans,

les
services

techniques
de

la
com

m
une

et
deux

salles
om

nisports.

A
u

prem
ier

plan,
on

voit
le

nouvel
établissem

ent
de

m
eubles

qui
vient

d’agrandir
sa

surface
com

m
erciale,

et
m

ontre
l’évolution

dynam
ique

com
m

erciale
actuelle.

b.
L

a
Z

A
C

du
C

lousis

C
ette

zone
d’activité,

créée
en

1996
sur

l’initiative
de

la
com

m
une,

est
le

futur
coeur

du
systèm

e
économ

ique,
et

représente
un

enjeu
en

term
e

de
développem

ent.
A

lors
que

6
entreprises

et
environ

250
salariés

occupent
la

dizaine
d’hectares

de
terrain,

elle
n’a

pas
atteint

sa
capacité

m
axim

ale.
li

reste
à

com
m

ercialiser
7,5

H
ectares

de
terrain).

C
ette

zone
est

en
bordure

de
la

R
D

38
qui

va
de

N
otre-

D
am

e-de-M
onts

à
Saint-G

illes-C
roix-de-V

ie.
C

e
sera

aussi
la

future
entrée

de
ville

où
la

future
liaison

à
2x2

voies
C

h
allan

s
S

aint-Jean-de-M
onts

aboutira.

Elle
com

pte
toutefois

une
entreprise

im
portante,

qualifié
de

locom
otive

économ
ique:

il
s’agit

du
siège

social
de

la
M

ie
C

âlin
e

et
de

son
site

de
production

de
boulangerie

(au
1er

plan
de

la
photo).

A
ce

jour,
elle

dénom
bre

plus
de

200
salariés.

S
on

fondateur
est

M
.

B
arreteau,

originaire
depuis

plusieurs
générations

de
la

com
m

une.
A

ujourd’hui,
de

nom
breux

term
inaux

de
cuisson

franchisés
«

M
ie

C
âline

»
sont

dissém
inés

sur
l’ensem

ble
de

la
F

rance
et

continuent
à

se
développer.

saint-jean
d
e-m

o
n
ts

E
tude

p
réalab

le
du

lo
tissem

en
t
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Ju
b

ard
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4.
L

e
se

c
te

u
r

d
u

to
u
rism

e
e
st

l’ato
u
t

m
aître

d
e

l’éco
n
o
m

ie
rég

io
n
ale

e
t

lo
cale.

L
a

V
endée

est
le

seco
n

d
d

ép
artem

en
t

touristique
de

F
rance.

L
e

tourism
e

est
l’élém

ent
m

oteur
puisqu’il

régule
la

vie
économ

ique
et

sociale
de

la
com

m
une.

L
es

touristes
logent

en
m

ajorité
d
an

s
d
es

résid
en

ces
seco

n
d

aires,
m

ais
aussi

d
an

s
les

nom
breux

cam
p
in

g
s:

avec
54

terrains
(plus

les
nom

breux
non-déclarés),

S
aint-Jean-de-M

onts
est

la
com

m
une

qui
com

pte
le

plus
grand

nom
bre

de
terrains

sur
l’ensem

ble
de

l’O
uest

de
la

F
rance.

20%
d
es

v
acan

ciers
proviennent

de
l’étranger

(G
rande-B

retagne,
A

llem
agne,

et
B

enelux),
les

80%
restan

t
est

réparti
à

parts
ég

ales
entre

le
grand

O
uest,

111e
de

F
rance

et
le

reste
de

la
F

rance.

E
tude

p
réalab

le
dU

lo
tissem

en
t

de
la

Jo
b

ard
e

-
U

n
p

alais
d
es

co
n
g
rès

-
D

es
terrain

s
d

e
ten

n
is

-
U

n
casin

o

G
A

...

L
es

anim
ations

touristiques
sont

g
érées

par
S

ain
t-Jean

A
ctiv

ités:
S

ociété
d’économ

ie
m

ixte
locale

(SE
M

L
).

E
lle

g
ère

ég
alem

en
t

d
es

éq
u

ip
em

en
ts

(centre
nautique,

ten
n
is,...),

elle
travaille

à
l’im

age
de

la
station

et
au

m
arketing

touristique
afin

de
professionnaliser

l’offre
touristique.

D
es

éq
u
ip

em
en

ts
de

loisirs
m

ajeurs
sont

p
résen

t
sur

la
station

b
aln

éaire:

-

1/5
de

la
capacite

d’accueil
de

l’hôtellerie
de

plein
air

de
la

région
P

ays
de

la
L

oire
se

concentre
su

r
S

t-Jean-de-M
onts

et
S

t
H

ilaire
de

R
iez.

saint-jean
de-m

onts

I
U

n
g
o

lf
d

e
18

tro
u
s

au
co

eu
r

d
es

d
u

n
es,

en
tre

m
er

et
fo

rêt

-
U

n
cen

tre
n

au
tiq

u
e

o
u

v
ert

to
u
te

l’a
n

n
é
e

(g
éré

p
ar

la
SE

M
L

)

-
U

n
cen

tre
d
e

th
alasso

th
érap

ie

-
U

ne
salle

o
m

n
isp

o
rts

-
U

ne
p

iscin
e

(gérée
par

la
C

om
m

unauté
de

com
m

unes)
qui

sera
rem

p
lacé

p
ro

ch
ain

em
en

t
p
ar

un
cen

tre
aq

u
atiq

u
e

en
fro

n
t

d
e

m
er

=



5.
U

n
m

arch
é

d
e

l’im
m

obilier
d

y
n

am
iq

u
e

L
’im

m
obilier

est
un

secteu
r

économ
ique

très
actif

sur
la

com
m

une.
L

’augm
entation

récen
te

et
continue

d
es

prix,
la

raréfaction
d

es
biens

et
d
es

terrains
constructibles

en
sont

la
raison.O

n
com

pte
une

quinzaine
d

’ag
en

ces
im

m
obilières,

ainsi
que

leurs
m

ultiples
su

ccu
rsales.

C
e

chiffre
est

révélateur
d’une

activité
en

plein
esso

r.

L
e

parc
d’im

m
obilier

de
loisirs

a
vieilli,

et
d
es

opérations
de

réhabilitation
ont

d
éb

u
té

depuis
q

u
elq

u
es

an
n
ées.

D
ans

l’intérêt
de

l’am
élioration

de
l’im

age
de

S
aint-Jean-de-M

onts,
d
es

politiques
publiques

ont
été

m
ises

en
place.

D
es

program
m

es
tels

que
l’O

R
IL

(O
pérations

de
R

éhabilitation
de

l’Im
m

obilier
de

Loisirs),
perm

ettent
de

rajeunir
les

im
m

eubles
édifiés

ily
a

m
aintenant

plus
de

40
ans.

O
n

peut
ajouter

que
la

réhabilitation
de

l’esplanade
(rem

blai)
contribue

à
revaloriser

les
im

m
eubles

du
front

de
m

er.

D
ern

ière
tran

ch
e

du
lo

tissem
en

t
co

m
m

u
n

al
d

e
la

T
aillé

(Z
A

C
)

L
es

entreprises
du

bâtim
ent

et
l’économ

ie
locale

tout
entière

profitent
de

l’em
bellie

du
m

arché
de

l’im
m

obilier
très

dynam
ique.

L
a

m
ono-activité

qui
touche

la
g

ran
d

e
m

ajorité
d
es

stations
balnéaires

sem
ble

bien
disparaître

à
S

ain
t-Jean

-
de-M

onts.
L

’activité
touristique

reste
bien

en
ten

d
u

l’élém
ent

m
oteur

de
l’économ

ie
m

ontoise,
m

ais
il

sem
ble

qu’il
y

ait
une

progression
vers

d
es

activités
éco

n
o
m

iq
u
es

sur
l’ensem

ble
de

l’année.
L

e
pôle

m
ajeur

reste
l’artisanat.

Q
uant

à
l’industrie,

g
râce

aux
am

én
ag

em
en

ts
réalisés

par
la

com
m

une,
elle

sem
ble

s’installer
progressivem

ent.

l’agriculture
continue

de
perdre

d
es

D
ésorm

ais,
ce

sont
les

services
aux

les
co

m
m

erces
qui

continuent
à

s’affirm
er

saint-jean
de-m

onts

E
tude

p
réalab

le
du

lo
tissem

en
t

de
la

Ju
b

ard
e

II=
E

nfin,
exploitants.
résidents

et
sur

la
com

m
une.



V
.

U
N

E
P

O
P

U
L

A
T

IO
N

D
Y

N
A

M
IQ

U
E

M
A

IS
V

IE
IL

L
IS

S
A

N
T

E
L

e
dernier

recensem
ent

de
la

population
de

1999
(IN

SE
E

°)
a

confirm
é

l’attrait
des

F
rançais

pour
le

bord
de

m
er

notam
m

ent
celui

du
littoral

atlantique.
L

e
départem

ent
de

la
V

endée
et

les
com

m
unes

côtières
en

particulier
ne

font
p
as

exception,
S

aint-Jean-de-M
onts

en
est

un
exem

ple

a.
U

ne
popL

ilâtion
g
T

iF
d
o
n
h
in

u
àâ’u

cn
èïftêY

A
u

m
ois

de
m

ars
1999,

la
com

m
une

de
S

aint-Jean-de-M
onts

com
ptait

6
886

habitants,
soit

près
de

1000
résidants

supplém
entaires

(+
16,6%

)
depuis

le
recensem

ent
précédent

qui
rem

onte
à

1990.
S

ur
la

période
1970-1999,

on
a

assisté
à

une
augm

entation
de

24,6%
.

b.
D

es
n
aissan

ces
et

d
écès

m
oins

n
o
m

b
reu

x

C
et

excédent
s’accom

pagne
en

revanche
d’un

bilan
naturel

négatif
(plus

de
décès

que
de

naissances).
Le

suivi
de

l’état
civil

a
m

ontré,
depuis

1995
et

jusqu’en
1999,

que
le

nom
bre

de
décès

s’était
stabilisé.

E
n

2000
et

2001,
les

chiffres
s’y

rapportant
ont

augm
enté

pour
se

stabiliser
à

nouveau
en

2002
et

2003.

D
’autre

part,
les

naissances
affichent

une
progression

à
peu

près
continue

depuis
1994.

des
«

accid
en

ts»
ont

ponctuellem
ent

fait
fléchir

la
courbe,

surtout
en

1998.
L

’année
2002

est
aussi

en
de

ça
de

la
m

oyenne
que

l’on
constate

depuis
une

dizaine
d’année.

*
.

Q
uoiqu’il

en
soit,

le
déficit

dém
ographique

issu
du

bilan
naturel

se
stabilise

depuis
4

ans.
L

’année
2002

ne
serait

pas
confirm

é
en

2003,
m

algré
des

accidents
clim

atiques
(canicule).

sain
t-jean

d
e-m

o
n
ts

G
.A

L
e

gain
local

de
population

est
trad

itio
n
n
ellem

en
t

alim
en

té
par

un
flux

m
igratoire

larg
em

en
t

p
o

sitif
(plus

d’arrivées
que

de
d
ép

arts).

7500
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6500
U
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6000

5500

5000

E
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4000

3500

3000

EI
E

v
o
lu

tio
n

d
e

la
p
o
p
u
latio

n

d
e

S
ain

t-Jean
-d

e-M
o
n
ts

Source:
IN

SE
E

P
ays

de
la

L
oire

R
éalisation

personnelle

5
5
4
a

-
.
-
.
-
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1954
1962

1968
1975

1982
1990

1999
an

n
ées

de
re

c
e
n

se
n

n
t

E
volution

du
so

ld
e

naturel
so

u
rce:

IN
SE

E
P

ays
de

la
L

oire
R

éalisation
p
erso

n
n
elle

250
I

—
-
—

N
a
is

s
a
n
c

100
D

écès

50O

n,
‘b

n,
n,

n,
n,

E
tu

d
e

p
réalab

le
du

lo
tissem

en
t

d
e

la
Ju

b
ard

e



c.
P

rogression
d

es
effectifs

scolarisés
du

1e
r

degré

D
epuis

10
ans,

le
nom

bre
d’élèves

scolarisés
en

m
aternelle

et
prim

aire
sur

le
canton

a
progressé

de
près

de
22%

.
E

n
com

paraison,
sur

l’ensem
ble

du
départem

ent,
cette

évolution,
sur

10
ans

toujours,
est

négative:
-4,5%

.

L
es

écoles
du

canton
affichent

depuis
1994,

un
rythm

e
d’évolution

solide,
supérieur

à
la

situation
générale

vendéenne.
C

e
m

ouvem
ent

est
le

résultat
m

écanique
d’un

nom
bre

de
naissances

plus
élevé

depuis
cette

date.
M

ais
il

traduit
aussi

un
certain

dynam
ism

e
dém

ographique
des

jeunes
catégories

de
population.E

tude
p
réalab

le
du

lo
tissem

en
t

de
la

Ju
b

ard
e

com
m

une
de

Saint-Jean-d
e-M

onts

d.
1

habitant
su

r
3

à
plus

de
60

an
s

Répartition
des

+
de

60
ans

dans
la

population
totale

1915*
192g

1990*
1999g

effectif
1427

1
)4

1805
2355

partsurpop.totale
25,0%

27,7%
30%

34,2%

évolution
5,4

20,0
30,5

source: INSEE
réasabneroonnef

P
rès

de
la

m
oitié

des
retraités

viennent
de

l’Île-de-France,
très

loin
devant

le
reste

de
la

région
des

P
ays

de
la

Loire.
Il

s’agit
m

oins
là

d’un
retour

sur
les

lieux
de

l’enfance
(m

oins
d’un

arrivant
sur

cinq
est

né
en

V
endée)

que
du

choix
de

la
m

er
et

du
soleil.

P
our

conclure
sur

le
plan

dém
ographique,

S
aint-Jean-

de-M
onts

sem
ble

assurer
d’une

nouvelle
progression

pour
les

raisons
que

nous
avons

indiquées
précédem

m
ent.

Le
bénéfice

ne
provient

pas
du

renouvellem
ent

de
la

_
_

_
_
_
_

_
_
_
_

_
_
_
_

_
_
_

population
m

ais
d’un

flux
croissant

de
nouveaux

arrivants.

saint-jean
de—

m
onts

o

I
E

v
o
lu

tio
n

d
es

effectifs
sco

larisés
du

1er
d
eg

ré
(can

to
n

d
e

S
t-Jean

-D
e-M

o
n

ts)
Source:

Inspection
académ

ique
(85)

réalisation
personnelle
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c
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P
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C
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m
p

o
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d

e
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m
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H
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L
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G
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M
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N
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E
N
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E
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S
O

R

1.
U

n
p

arc
d

e
lo

g
em

en
ts

to
u
jo

u
rs

accro
issem

en
t

D
epuis

m
aintenant

plus
de

50
ans,

S
aint-Jean-de-M

onts
connaît

une
croissance

de
son

parc
de

logem
ents.

Q
uasim

ent
15000

logem
ents

(tous
types

confondus)
ont

été
construits

sur
la

com
m

une
;

les
%

étant
des

résidences
secondaires.

C
e

sont
ces

derniers
qui

ont
progressé

le
plus

fortem
ent

dans
les

années
1990.

E
tude

p
réalab

le
du

lo
tissem

en
t

de
la

Ju
b

ard
e

2.
U

n
m

arch
é

d
es

résid
en

ces
seco

n
d
aires

en
p

lein
b
o
u
m

,
tan

t
au

p
rès

d
es

F
ran

çais
q
u
e

d
es

étran
g
ers

D
otés

d’un
fort

pouvoir
d’achat

et
habitués

à
des

prix
bien

supérieurs
aux

nôtres,
ils

ont
réveillé

le
m

arché
des

résidences
secondaires

au
m

om
ent

m
êm

e
où

les
F

rançais
le

redécouvraient.
A

utant
qu’à

un
“effet

35
heures”,

c’est
aux

nouveaux
ou

futurs
retraités

du
papy-boom

que
l’on

doit
ce

regain
d’intérêt.

Le
besoin

d’espace,
de

calm
e

et
de

sécurité
les

poussent
à

investir
dans

des
lieux

plus
accueillants

pour
une

retraite
paisible.

C
’est

ainsi
que

les
stations

balnéaires
du

littoral
atlantique

ont
vu

arriver
la

vague
déferlante

de
ces

nouveaux
résidents-

estivants.

D
’après

l’agence
im

m
obilière

L
’A

dresse,
les

prix
ont

augm
enté

de
30

à
35%

en
trois

ans
à

S
aint-Jean-de-M

onts.
Ils

s’établissent
sur

des
logem

ents
déjà

construits,
entre

1500
et

2300€
le

m
ètre

carré,
selon

la
situation.

S
ur

le
front

de
m

er,
ils

oscillent
entre

2100
et

3000
€

le
m

ètre
carré,

et
m

êm
e

jusqu’à
3800

€
pour

du
grand

standing.

P
our

ce
qui

est
du

prix
des

terrains
à

construire,
il

en
de

m
êm

e.
E

n
1995,

en
m

oyenne
un

m2
se

négociait
au

alentour
de

40
€

pour
atteindre

aujourd’hui
un

prix
m

oyen
de

150
€

le
m2!

Et
cette

em
bellie

est
loin

de
s’arrêter

pour
l’avenir.

sa
in

t-je
a
n

de-m
onts

L
ieux

de
résidence

ou
de

villégiature
en

plein
essor,

le
parc

de
logem

ents
des

com
m

unes
littorales

a
connu

une
progression

spectaculaire,
favorable

à
l’activité

des
entreprises

du
bâtim

entpendantla
dernière

décennie
(années

1990).

L
’accueil

des
nouveaux

habitants
(retraités

ou
étrangers)

p
asse

p
ar

un
contrôle

du
m

arché
en

libérant
des

zones
constructibles,

san
s

développem
ent

anarchique.

en

1968

Evolution
du

nom
bre

de
logem

ents

1975
1982

II=

1990
L.

1999
R

ésidences
principale?

1752
1886

2050
2388

3064
E

v
o
U

n
reW

J,e
I

7.65
I

870
1649

I
2831

I
R

ésidences
seco

n
d
aire?

3120
[

4847
6696

11338
E

v
o
L

tn
reIti,e

I
5535

I
3815

1777
4377

I
logem

ents
vacant?

259
215

173
273

374

ensen±Ie
des

Icer,rn
ts

5131
6948

8919
10547

14776
E

v
a
il»

re!tW
e

41
28

7
1825

,1O

‘
x

r
to

s
type

de
k
9
en

2
efltS

source:
R

G
P

IN
SEE

R
éelisatbn

personnelle

—



3.
L

e
m

arch
é

d
e

l’im
m

obilier
su

r
le

litto
ral

v
en

d
éen

L
e

L
ittoral

form
e

le
pôle

de
m

utations
v
en

d
éen

n
es

le
plus

im
portant

avec
36%

.
L

es
m

aisons
sont

de
taille

restreinte
:

44%
d
es

biens
com

ptent
au

m
axim

um
3

pièces
principales

et
les

habitations
d’au

m
oins

6
pièces

ne
rep

résen
ten

t
que

13%
.

C
e

m
arché

ne
cesse

d’évoluer
à

la
h
au

sse,
m

ais
jusqu’à

q
u
an

d
?

a.
L

e
lo

g
em

en
t

individuel

M
algré

cette
caractéristique,

la
côte

v
en

d
éen

n
e

affiche
la

m
oyenne

de
prix

la
plus

élev
ée

à
107

500
€

pour
3,9

pièces
et

1030
m2

de
terrain,

laquelle
p
asse

à
140

000
€

pour
les

seu
les

habitations
de

5
pièces.

L
a

h
au

sse
globale

resso
rt

à
7,2%

sur
un

an,
alors

m
êm

e
que

les
m

aisons
v

en
d

u
es

sont
un

peu
m

oins
sp

acieu
ses.

C
es

prix
(source:

notaires
de

V
endée)

ne
sont

que
d
es

m
oyennes

qui
ne

sont
p

as
forcém

ent
révélateur

au
niveau

local,
en

l’occurrence
celui

de
S

aint-Jean-de-M
onts,

où
la

h
au

sse
sem

blerait
plus

im
portante

selon
d
es

ag
en

ces
im

m
obilières

de
la

com
m

une.

T
rois

localités
anim

ent
principalem

ent
le

m
arché

du
L

ittoral
les

S
ab

les
d’O

lonne
(13%

d
es

v
en

tes
du

secteur),
C

h
âteau

d’O
lonne

(10%
)

et
O

lonne
sur

M
er

(8%
).

Il
n’en

est
p

as
de

m
êm

e
pour

S
aint-Jean-de-M

onts
qui,

de
fait

de
la

rareté
de

produits
im

m
obiliers,

accen
tu

e
considérablem

ent
la

flam
bée

d
es

prix
que

l’on
peut

co
n
stater

depuis
une

dizaine
d’années.

Si
les

prix
s’élèvent,

c’est
au

ssi
parce

que
l’offre

ne
suffit

p
as

à
la

d
em

an
d

e.
E

n
réduisant

considérablem
ent

les
possibilités

de
construire

en
bord

de
m

er,
la

loi
littoral

de
1991

n’y
est

p
as

étran
g

ère.
M

ais
on

ne
s’en

plaindra
pas.

b.
L

e
lo

g
em

en
t

collectif

L
’essentiel

d
es

v
en

tes
d’appartem

ents
an

cien
s

su
rv

en
u

es
en

V
en

d
ée

sont
localisées

sur
le

littoral
(79%

)
et

plus
particulièrem

ent
aux

S
ab

les
d’O

lonne
(28%

),
à

S
aint

H
ilaire

de
R

iez
(14%

)
et

à
S

aint-Jean-de-M
onts

(12%
).

L
a

g
ran

d
e

m
ajorité

d
es

collectifs
de

la
com

m
une,

est
située

en
front

de
m

er.
L

eur
édification

d
ate

de
l’em

bellie
d

es
an

n
ées

1960.
L

eur
prix

de
vente,

au
départ,

était
étalonné

pour
que

la
classe

populaire
puisse

les
acquérir

facilem
ent.

A
insi,

les
coûts

de
construction

ont
été

tirés
vers

le
bas,

et
l’on

peut
se

rendre
com

pte
aujourd’hui,

que
certains

de
ces

im
m

eubles
vieillissent

très
m

al.

C
ep

en
d
an

t,
nous

so
m

m
es

en
trés

depuis
une

dizaine
d
’an

n
ées

d
an

s
une

période
de

renouvellem
ent.

L
e

m
arché

s’est
relancé

et
les

prix
avec.

G
lobalem

ent,
le

prix
au

m2
m

oyen
a

au
g

m
en

té
sur

cette
période

de
plus

de
30%

,
pour

atteindre
près

de
3000€.

C
e

m
arché

est
certes

b
eau

co
u

p
m

oins
actif

q
u
e

celui
du

logem
ent

individuel
qui

est
devenu

le
leitm

otive
de

la
com

m
une.

c.
L

’origine
d

es
accéd

an
ts

à
la

propriété

L
’origine

d
es

can
d
id

ats-accéd
an

ts
reste

toujours
très

lo
cale:

42%
d
es

propriétaires
habitent

déjà
la

com
m

une.
C

e
pourcentage,

en
retrait

par
rapport

à
l’année

p
récéd

en
te

(60%
en

2001)
s’opère

au
profit

d
es

candidats
issus

d’autres
can

to
n

s
v
en

d
éen

s
(28%

contre
13%

un
an

plus
tôt).

E
nfin,

la
com

m
une

reste
attractive

ég
alem

en
t

au
p
rès

d
es

populations
plus

élo
ig

n
ées

(hors
V

endée)
qui

so
u

h
aiten

t
s’y

installer
à

l’année
(24%

d
es

effectifs).

Si
l’on

croise
avec

l’étude
dém

ographique,
on

co
n
state

qu’il
s’agit

en
m

ajorité
de

jeu
n
es

retraités.
N

’om
ettons

p
as

les
étran

g
ers,

et
particuliers

les
A

nglais.

sain
tjean

de-m
onts

o

I=
En

préservant
nos

sites,
elle

relance
indirectem

ent
l’attrait

de
l’arrière-pays,

c’est
à

dire
vers

le
m

arais.
A

insi,
d’après

la
Fédération

nationale
des

SA
FE

R
,

les
prix

des
m

aisons
de

cam
pagne

ont
presque

doublé
de

valeur
en

dix
ans.

En
2002,

leur
prix

m
oyen

s’est
élevé

à
130

000
€,

en
hausse

de
8,3%

sur
un

an.

E
tude

p
réalab

le
du

lo
tissem

en
t

de
la

Ju
b

ard
e



4. L
a

co
n

stru
ctio

n
:

u
n
e

v
aleu

r
sû

re

a.
L

e
P

ro
g
ram

m
e

L
ocal

de
l’H

abitat
(PL

H
)

L
e

P
rogram

m
e

L
ocal

de
l’H

abitat
de

la
com

m
unauté

de
com

m
unes

O
céan-M

arais
de

M
onts

dont
le

pôle
central

est
la

com
m

une
de

S
aint-Jean-de-M

onts,
d

ate
de

la
création

de
l’E

PC
I,

c’est
à

dire
de

1992.

A
u

vu
de

l’évolution
rapide

du
m

arché
du

logem
ent

du
canton,

ce
dernier

est
vite

devenu
obsolète.

Il
est

ainsi
plus

pertinent
d’étudier

les
d
o
n
n
ées

de
l’observatoire

du
logem

ent
qui

est
réactualisé

ch
aq

u
e

an
n

ée,
édité

par
les

services
de

la
com

m
unauté

de
com

m
unes.

C
e

dernier
reste

plus
proche

d
es

réalités
du

m
arché.

C
ependant,

le
PL

H
va

devenir
le

docum
ent

de
référen

ce
d
es

E
PC

I
en

m
atière

de
logem

ent.
C

ette
disposition

ne
sera

effective
qu’à

com
pter

de
2005,

d
ate

à
laquelle

la
com

m
unauté

de
com

m
unes

com
pte

renouvelé
son

PL
H

.
U

n
projet

de
loi,

voté
prochainem

ent
par

les
d

ép
u

tés,
définira

précisém
ent

les
caractéristiq

u
es

ex
actes

et
la

procédure
d’élaboration

du
dossier.

b.
L

es
in

v
estissem

en
ts

en
lo

g
em

en
ts

qui
continue

à
p
ro

g
resser

M
algré

un
certain

ralentissem
ent

économ
ique,

le
canton

de
S

aint-Jean-de-M
onts

(la
com

m
une

en
particulier)

reste
très

attractif
et

les
in

v
estissem

en
ts

en
logem

ents
continue

à
p
ro

g
resser

ap
rès

deux
an

n
ées

exceptionnelles
(1999

et
2000).

L
es

m
én

ag
es

et
les

investisseurs
profitent

d
es

taux
d’intérêts

à
long

term
e

en
co

re
bas,

m
ais

aussi
d
es

disponibilités
foncières

qui
se

d
ég

ag
en

t
pour

m
ener

à
bien

leur
projet

de
construction.

j11jÏi
E

n
effectifs,

tout
d’abord,

on
rem

arque
une

production
m

assive
de

logem
ents

sur
la

com
m

une
sur

les
cinq

an
n

ées
p

assées
(près

de
900).

L
’année

1999
p
résen

te
le

niveau
de

construction
le

plus
élevé

de
ces

10
d

ern
ières

an
n
ées.

saint-jean
de-m

onts
b
lk

L
’obse,vatoire

du
logem

ent
donne

chaque
année,

grâce
à

une
série

d’indicateurs,
des

nouvelles
relatives

aux
tendances

en
m

atière
dém

ographique
et

économ
ique

avec
un

coup
de

projecteur
orienté

plus
spécialem

ent
sur

l’activité
de

la
construction.

P
révu

p
ar

le
P

rogram
m

e
L

ocal
de

l’H
abitat

(PLH
),

il
doit

perm
ettre

aux
différents

partenaires
(com

m
unes,

E
P

C
l

bailleurs
sociaux)

d’évaluer
la

pertinence
des

actions
engagées

et
de

décider
des

adaptations
nécessaires

au
vu

du
bilan

et
de

l’évolution
du

contexte
local.

II
perm

et
égalem

ent
de

renforcer
la

réflexion
et

la
cohésion

au
sein

de
la

com
m

unauté
de

com
m

unes.
E

volution
du

n
o

m
b

re
de

p
erm

is
de

co
n

stru
ire

S
ource:

C
C

O
céan-M

arais
de

M
onts

R
éalisation

personnelle
300

250
D

locatifs
à

200
I

l’année

résidences
150

secondaires

100
•résid

en
ces

principales

1994
1995

1996
1997
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2
0
0
0
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E
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d
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p
réalab
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d

u
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tissem
en

t
d
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b
ard

e



D
ans

la
nature

d
es

réalisations
ensuite,

on
co

n
state

une
plus

g
ran

d
e

diversité
d
an

s
l’occupation

d
es

logem
ents,

p
h

én
o

m
èn

e
observé

pour
les

com
m

unes
côtières.

A
insi,

l’investissem
ent

locatif
à

l’année
m

arque
un

retour
en

force.
L

es
bailleurs

sociaux
ont

trouvé
sur

la
com

m
une

d
es

conditions
favorables

à
l’im

plantation
de

leur
p

ro
jet:

6
logem

ents
avec

la
SA

F
oyer

V
endéen

et
15

avec
l’O

PD
H

L
M

pour
2003.

D
epuis

m
aintenant

10
ans,

la
d
em

an
d
e

locative
prend

de
l’am

pleur.
L

e
phénom

ène,
traduction

supplém
entaire

de
l’attractivité

du
secteur,

a
ten

d
an

ce
à

s’entretenir
avec

une
production

locative
plus

intense
depuis

1997.
M

algré
cela,

et
à

titre
de

com
paraison,

les
statistiques

relatives
aux

taux
d’équipem

ents
de

la
com

m
une

m
ontre

une
situation

en
co

re
en

retrait
vis-à-vis

d
es

m
oyennes

régionales
et

d
ép

artem
en

tales:
4,2%

pour
la

com
m

une
contre

14
pour

la
région

P
ays

de
la

L
oire

et
7,1%

pour
la

V
e
n
d
é
e
.

(S
o

u
rce:

D
R

E
)

Q
uant

à
l’accession

à
la

propriété
à

l’année,
elle

se
m

aintient
autour

d’une
cinquantaine

d’unités
par

an.
M

ais
la

résid
en

ce
seco

n
d

aire
réaffirm

e
sa

place,
portée

par
d

es
projets

d’am
pleur,

en
l’occurrence

d
es

opérations
de

lotissem
ents.

E
nfin,

on
voit

le
renforcem

ent
d
es

projets
im

m
obiliers

de
vente

dont
l’occupation

peut
être

m
ixte

(résid
en

ces
principales

ou
résid

en
ces

seco
n

d
aires)

et
pour

lesquels
le

statut
d’occupation

n’est
p

as
connu

au
dépôt

du
perm

is
de

construire
(65

logem
ents

sont
concernés).

c.
L

e
fo

n
cier:

élém
en

t
co

n
d
u
cteu

r
de

la
construction

L
’intensité

d
es

d
ép

ô
ts

de
perm

is
de

construire
reste

très
liée

à
l’offre

foncière
localisée

d
an

s
les

lotissem
ents.

A
insi

peut-on
voir

fluctuer
les

statistiques
de

la
construction

au
gré

de
l’ouverture

de
nouvelles

zo
n
es

à
lotir.

L
e

nom
bre

de
constructions

situ
ées

en
lotissem

ent
est

en
augm

entation
depuis

m
aintenant

6
an

s
et

le
stock

disponible
pour

2003
se

chiffre
à

plus
de

200
lots.

5
0

j
$

R
em

arque:
Elargir

l’aire
d’étude

sur
l’ensem

ble
du

canton
est

plus
cohérent

pour
com

prendre
l’évolution

de
la

dem
ande

en
parcelle

de
lotissem

ent.

A
contrario,

la
com

m
une

de
S

aint-Jean-de-m
onts

connaît
des

opportunités
foncières

lim
itées,

ce
qui

transfert
la

dem
ande

sur
les

com
m

unes
avoisinantes.

C
ependant,

d
es

projets
existent

m
ais

en
petits

nom
bre

pour
l’année

à
venir.

V
oirA

n
n

ex
e:

tab
leau

d
es

lo
tissem

en
ts

d
ern

ièrem
en

t
réalisés

su
r

la
com

m
une

de
S

t-Jean-de-M
onts.

saint-jean
de-m

onts

E
volution

du
n
o
m

b
re

de
p

arcelles
de

lo
tissem

en
ts

su
r

l’en
sem

b
le

du
can

to
n

S
ource:

en
q
u
êtes

com
m

unales
R

éalisation
personnelle

250
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200
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)
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E
tude

p
réalab

le
du

lo
tissem

en
t

de
la

Ju
b

ard
e

—



saint-jean
de-m

onts

d.
D

es
o

p
ératio

n
s

q
ro

u
p

ées
d
im

p
o
rtan

ce
e.

U
n

n
o
u
v
eau

type
de

lo
g
em

en
t:

le
m

obil-hom
e

D
e

N
oirm

outier
aux

S
ables

dO
lonne,

en
passant

par
S

aint-Jean-
de-M

onts,
la

V
endée

m
ultiplie

chaque
été

sa
population

par
dix,

accueillant
4,5

m
illions

de
vacanciers.

Le
chiffre

d’affaires
annuel

du
tourism

e
(1,5

m
illiards

d’euros)
provient

pour
une

large
part

de
397

cam
pings

trois
et

quatre
étoiles.

C
es

cam
pings

sont
transform

és
depuis

quelques
années

en
véritables

villages
de

chalets
et

de
m

obil-hom
es,

qui
ne

sont
plus

seulem
ent

loués
m

ais
vendus,

et
qui

constituent
de

véritables
parcs

résidentiels
de

loisirs
em

piétant
sur

le
m

ilieu
naturel:

“L
es

cités
dortoirs

du
littoral”.

C
e

phénom
ène

est
d’autant

plus
im

portant
sur

la
com

m
une

qui
com

ptent
un

nom
bre

de
cam

pings
im

portants
(54

officiellem
ent).

D
es

o
p
ératio

n
s

g
ro

u
p
ées

im
p
o
rtan

tes
ont

été
réalisées

d
ern

ièrem
en

t
su

r
la

co
m

m
u

n
e.

L
’une

d
es

plus
im

p
o
rtan

tes
se

situe
su

r
la

route
d
e

S
t

G
illes-C

roix-de-V
ie,

à
l’entrée

su
d

d
e

S
ain

t-Jean
-d

e-M
o
n
ts.

E
nviron

200
pavillons

so
n
t

sortis
d
e

terre
av

ec
jardin

et
piscine

privatifs.
S

u
r

l’im
age

ci-d
essu

s,
on

co
n

state
qu’il

n’existe
qu’une

seu
le

en
trée,

et
qu’il

est
p
o
ssib

le
qu’elle

se
ferm

e.

C
e

type
d’opération

est
an

ti-u
rb

an
istiq

u
e

puisqu’il
néglige

tout
lien

social
av

ec
les

q
u
artiers

en
v
iro

n
n
an

ts
et

le
reste

d
e

la
co

m
m

u
n

e.
C

ertes
c’est

plutôt
rassu

ran
t

pour
ses

h
ab

itan
ts,

m
ais

g
h

etto
ïse

ce
g

en
re

d
e

lo
tissem

en
t

un
peu

particulier.
D

e
plus,

ce
so

n
t

essen
tiellem

en
t

d
es

étran
g
ers

qui
in

v
estissen

t
d
an

s
ce

type
d
e

logem
ent,

où
m

êm
e

un
serv

ice
d’entretien

a
été

créé.

L
e

seul
point

positif
q
u
e

l’on
p
u
isse

rem
arq

u
er

est
la

diversité
arch

itectu
rale

d
es

pavillons.

Le
C

los
de

V
ertm

arines
(St-Jean-de-M

onts)

IIIi

=

E
tude

p
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d
u
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tissem
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t

de
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b
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saint-jean
de-m

onts

f
D

es
p
ro

b
lèm

es
n

a
issa

n
ts

V
ingt

m
ille

nouvelles
résid

en
ces

seco
n
d
aires

sont
ap

p
aru

es
sur

la
côte

v
en

d
éen

n
e

sur
les

dix
d
ern

ières
an

n
ées.

Il
convient

toutefois
de

n
u
an

cer
ce

résultat
car

les
m

obils-hom
e

ont
été,

pour
la

prem
ière

fois,
recen

sés
com

m
e

résid
en

ces
seco

n
d
aires

;
or,

ils
sont

particulièrem
ent

nom
breux

en
V

endée.
N

ous
l’avons

vu
précédem

m
ent,

ce
type

de
résid

en
ce

ne
constitue

p
as

un
habitat

durable.
Ils

ne
sont

p
as

assu
jettis

aux
im

pôts
(sauf

taxe
de

séjour)
et

en
v

ah
issen

t
d

es
esp

aces
souvent

interdits
à

la
construction,

m
ais

au
to

risés
pour

les
terrains

de
cam

pings.

P
our

autant,
la

d
em

an
d
e

en
résid

en
ce

seco
n

d
aire

reste
forte.

Faut-II
répondre

à
cette

d
em

an
d

e
en

libérant
d

es
esp

aces
co

n
stru

ctib
les?

R
épondre

positivem
ent

serait
laisser

trop
de

liberté
aux

prom
oteurs

et
lotisseurs.

L
es

politiques
doivent

contrôler
le

développem
ent

de
la

com
m

une
avec

co
n
stan

ce
et

co
h
éren

ce.
P

our
autant,

les
prix

ne
cessen

t
de

croître,
m

ais
jusqu’à

quel
n

iv
eau

?

P
ar

co
n
séq

u
en

t,
autre

difficulté,
les

jeu
n

es
couples

ne
peuvent

plus
s’installer

sur
la

com
m

une,
tant

le
m

arché
de

l’im
m

obilier
est

tendu.
L

es
prix

ne
sont

d
éso

rm
ais

accessib
les

que
pour

les
étran

g
ers

ou
les

jeu
n

es
retraités.

P
our

répondre
à

ce
problèm

e,
les

bailleurs
sociaux

ont
réalisé

plusieurs
projets,

m
ais

m
alh

eu
reu

sem
en

t
en

petit
nom

bre.
Il

devient
n
écessaire

aujourd’hui
de

produire
d
es

petits
locatifs

si
la

com
m

une
veut

co
n

serv
er

sa
jeu

n
esse

dynam
ique.

E
tude

préalable
du

lotissem
ent

de
la

Jubarde
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R
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?

1.
L

es
critères

d
e

ch
o
ix

d
es

sites
ad

ap
tés

à
la

co
n
stru

ctio
n

L
e

site
choisi

pour
l’im

plantation
d’un

lotissem
ent

est
un

élém
ent

déterm
inant

d
an

s
l’évaluation

de
la

qualité
du

projet
urbain.

L
e

choix
de

l’em
placem

ent
potentiel

doit
s’inscrire

d
an

s
une

stratég
ie

de
développem

ent
de

la
com

m
une.

Il
doit

co
rresp

o
n
d
re

à
l’opportunité

foncière
la

plus
ad

ap
tée

au
projet

d’extension
urbaine,

considéré
d
an

s
sa

globalité.

T
rois

options
sont

possibles
pour

le
choix

de
site

de
futurs

lotissem
ents:

-
Ils’inscrit

au
sein

m
êm

e
du

tissu
urbain

en
s’y

incorporant
dans

un
espace

vacant

-
Ilvient

prolonger
ce

tissu
urbain

dans
sa

continuité

-
Il

s’im
plante

à
l’extérieur

de
l’agglom

ération,
ce

qui
deviendra

de
plus

en
plus

rare
avec

les
dispositions

de
la

loi
SR

U
qui

donne
une

orientation
de

redensification
de

la
ville.

Il
est

évident
que

la
troisièm

e
hypothèse

est
à

éviter
car

elle
supposerait

notam
m

ent:

-
S

u
r

le
plan

financier,
des

surcoûts
en

équipem
ents

publics,
en

réseaux,

-
S

u
r

le
plan

fo
n
ctio

n
n
el,

une
augm

entation
des

durées
de

trajets
m

aison-travail,
m

aison-services,
ce

qui
ne

facilite
pas

l’intégration
d
es

habitants
du

lotissem
ent

et
qui

va
à

l’encontre
d’une

bonne
qualité

de
vie,

-
S

u
r

le
plan

social,
un

renforcem
ent

de
l’im

age
de

quartier
cloisonné,cet

isolem
ent

entrave
la

bonne
intégration

de
l’opération

et
par

conséquent
de

ses
habitants.

A
insi,

un
site

g
éo

g
rap

h
iq

u
em

en
t

ad
ap

té
à

l’im
plantation

d’un
lotissem

ent
est

celui
qui

est
à

proxim
ité

d
es

points
de

vies
de

la
cité,

à
savoir

les
éq

u
ip

em
en

ts
(écoles-

bibliothèques...),
les

co
m

m
erces

et
les

services.

2.
M

aîtriser
le

d
év

elo
p

p
em

en
t

d
e

la
co

m
m

u
n
e

en
co

n
tin

u
ité

B
on

nom
bre

de
com

m
unes

refusent
d
es

projets
d’opération

de
lotissem

ent
dont

l’im
portance

les
effraie,

et
p

arad
o
x

alem
en

t
délivrent,

en
secteu

r
diffus,

un
nom

bre
équivalent

de
perm

is
de

construire.

O
r

ce
com

portem
ent

en
co

u
rag

e
le

m
itage

du
territoire

com
m

unal
qui

est
une

atteinte
à

l’équilibre
d
es

protections
d
es

m
ilieux

naturels
et

d
es

p
ay

sag
es.

Il
constitue

ainsi
à

un
gaspillage

de
l’espace

et
d

es
éq

u
ip

em
en

ts
en

réseaux.

Il
faut

donc
voir

d
an

s
le

lotissem
ent,

une
occasion

de
renforcer

les
réseau

x
existants,

de
percevoir

d
es

participations,
de

contrôler
la

réalisation,
et

d’im
poser

d
es

esp
aces

verts.

L
e

lotissem
ent

autorise
une

certaine
m

aîtrise
du

développem
ent

de
l’habitat,

et
rassem

b
le

les
m

aisons
individuelles

d
an

s
un

secteu
r

déterm
iné,

en
continuité

de
l’espace

urbain.

saint-jean
de-m

onts

E
tude

p
réalab

le
du

lo
tissem

en
t

de
la

Ju
b

ard
e

J

L
es

réserves
foncières

s’épuisent,
les

zones
constructibles

aussi.
IIdevient

urgent
que

la
com

m
une

se
projette

vers
Pevenirpour

anticiper
les

besoins.
E

lle
doit

proposer
dès

à
présent

un
schém

a
d
rien

tafio
n

cohérent
avec

(‘urbanisation
déjà

existante.

Ij=

R
esp

ect
d
c

Itta
b

tta
t

ex
istan

t

S
o
u
rce

L
o
u
e
t

-
‘L

a
co

m
m

u
n

e
et

le
lo

tissem
etti’

A
I’c

le
rtu

’u
r

tic
I’iijtn

n
,é

r;ilio
,,

O
p

â
r
n

ito
n

d
i
f
f
l
:
d
c
c
t
c
a
,i

t
n
t
i
s
n
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3.
S

ch
ém

a
d

’o
rien

tatio
n

p
o
u
r

l’u
rb

an
isatio

n
fu

tu
re

Z
ones

à
urbaniser

à
c
o
u
rtin

m
e

Z
ones

à
urbaniser

à
long

Im
m

e
sio

o
p
q
!

Z
ones

déja
urbanisées

C
ente-bo

urg
(&

in
e
)

Z
ones

com
m

erciales
el/ou

artisanales

G
olf

principales
routes

=

J
E

tude
p
réalab

le
du

lo
tissem

en
t

de
la

Ju
b

ard
e



4.
P

riv
ilég

ier
u
n
e

u
rb

an
isatio

n
p
lu

s
d

en
se

D
ans

les
zo

n
es

d
en

ses
proches

du
bourg

(le
centre-bourg

y
com

pris),
la

su
rface

m
inim

ale
pour

construire
est

de
300

m2.
C

ette
surface

est
assez

restreinte
m

ais
perm

et
l’ouverture

de
nouvelles

parcelles
constructibles

par
divisions

foncières.

O
n

sait
aujourd’hui

que
l’étalem

ent
d

es
villes

est
venu

par
l’habitat

pavillonnaire,
dont

ses
ad

ep
tes

souhaitaient
d

es
su

rfaces
toujours

plus
g
ran

d
es

en
périphérie

d
es

villes.
L

a
politique

actuelle
est

autre
puisqu’elle

a
pour

objectif
de

recen
trer

la
ville

autour
du

pôle
centre.

O
n

m
aîtrise

ain
si

l’étalem
en

t
u

rb
ain

p
a
r

la
so

lu
tio

n
d
e

la
d
en

sificatio
n

u
rb

ain
e.

5.
V

ers
le

ren
o
u
v
ellem

en
t

u
rb

ain
L’outil

lotissem
ent

pourrait
contribuer

à
réordonner

l’espace
urbain

en
participant

à
la

reconstruction
de

la
ville

sur
la

ville
:

là
est

l’enjeu
de

la
loi

S
R

U
.

C
ela

p
asse

par
une

densification
du

bâti
par

fractionnem
ent

du
foncier,

ou
par

regroupem
ent

de
parcelles.

L
e

renouvellem
ent

urbain
peut

provenir
au

ssi
de

la
destruction

de
certains

esp
aces

d
élaissés.

C
e

renouvellem
ent

est
d’ailleurs

déjà
en

m
arche

sur
la

com
m

une.

D
ernièrem

ent,
d
es

h
an

g
ars

à
proxim

ité
du

centre-ville
furent

détruits
pour

y
créer

un
lotissem

ent
de

plus
de

20
parcelles.

P
rochainem

ent
ensuite,

d’anciens
lieux

de
sto

ck
ag

es
au

coeur
de

la
ville

sero
n

t
u

rb
an

isés

6.
Im

p
act

d
es

co
n
train

tes
en

v
iro

n
n
em

en
tales

su
r

le
d
év

elo
p
p
em

en
t

d
e

la
co

m
m

u
n
e

d
e

S
ain

t-Jean
-

d
e-M

o
n
ts

A
vec

sa
g
ran

d
e

façad
e

littorale,
son

v
aste

réseau
de

canaux,
ses

n
o

m
b

reu
ses

prairies
et

ses
zo

n
es

hum
ides

riches
en

nourriture,
le

M
arais

B
reto

n
p

résen
te

une
im

portance
m

ondiale
pour

les
oiseaux.

il
en

est
de

m
êm

e
de

l’intérêt
de

la
forêt

d
o

m
an

iale
d
es

pays
de

M
onts.

O
r,

ces
esp

aces,
in

téressan
ts

sur
le

plan
environnem

ental,
sont

au
ssi

les
plus

convoités
par

l’hom
m

e.

F
ort

h
eu

reu
sem

en
t,

d
es

contraintes
d’ordre

réglem
entaire

ont
été

créées
pour

protéger
ces

m
ilieux.

Il
s’agit

du
classem

en
t

en
zone

Z
N

IE
FF,

puis
plus

récem
m

ent
le

réseau
N

A
T

U
R

A
2000.

C
’est

ce
dernier

qui
bloquera

certainem
ent

le
plus

le
développem

ent
de

la
com

m
une

vers
le

m
arais,

qui
reste

une
zone

hum
ide

rem
arquable,

et
qu’il

faut
p

réserv
er

d
es

convoitises
de

l’urbanism
e.

saint-jean
d

e-m
o
n

ts

oJ

=

L
e

sch
ém

a
d’orientation

parle
de

lui-m
êm

e.
O

n
co

n
state

que
l’urbanisation

s’est
éten

d
u

e
le

long
d

es
voies

de
com

m
unications,

et
en

bordure
de

la
m

er
et

de
la

forêt.
L

a
com

m
une

a
besoin

de
zo

n
es

co
n
stru

ctib
les

pour
rép

o
n

d
re

à
la

forte
d
em

an
d

e
actuelle.

M
ais

cela
ne

doit
p

as
se

faire
à

n’im
porte

quel
prix.

Il
faut

d’abord
com

bler
les

o
p

p
o
rtu

n
ités

fo
n
cières

qu’il
reste

(qui
deviennent

rares),
avant

d’ouvrir
de

nouvelles
zo

n
es

à
l’urbanisation.

L
es

so
lu

tio
n

s
alternatives

com
m

e
la

densification
et

le
renouvellem

ent
urbain

doivent
être

privilégiés
avant

tout.
E

nsuite,
le

développem
ent

devra
se

faire
en

continuité
de

l’espace
urbain

pour
p
réserv

er
les

esp
aces

n
atu

rels
alen

to
u
rs.

E
tude

p
réalab

le
du

lo
tissem

en
t

de
la

Ju
b

ard
e
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L
o
tissem

en
t

co
m

m
u

n
al

d
e

L
a

T
aillée

(S
t-Jeu?-c!e

-M
onts)

E
tude

préalable
du

lotissem
ent

de
la

Jubarde
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d
e-m

o
n

ts

C
ette

seconde
partie

a
pour

objectif
d’apporter

des
élém

ents
de

réflexion
sur

le
développem

ent
qualitatif

des
lotissem

ents,
qui

sont
souvent

décriés
aux

yeux
de

la
population

française.
C

es
recom

m
andations

ne
seront

san
s

nul
doute

exhaustives,
m

ais
ont

pour
souhait

d’orienter
quelque

peu
lm

plantation
et

l’organisation
des

futurs
lotissem

ents,
afin

tout
sim

plem
ent

d’en
am

éliorer
la

qualité
de

vie.

Le
lotissem

ent
est

une
vieille

institution
(1g
è
m

e
siècle).

Il
génère

des
form

es
urbaines,

et
participe

largem
ent,

par
ce

biais,
à

la
m

orphogenèse
des

villes.
Le

lotissem
ent

contribue,
en

effet,
largem

ent
à

produire
de

l’urbanité.
A

lors,
un

des
problèm

es
qui

se
pose

est
de

savoir
dans

quelles
m

esures
ilest

un
outil

de
cohérence

et
de

qualité,
à

la
m

esure
du

phénom
ène

qu’il
représente.

C
e

chapitre
engage

de
ce

fait
une

réflexion
sur

le
rapport

du
lotissem

ent
au

projet
urbain,

sa
place

dans
les

choix
d’habitat

et
sa

capacité
à

assurer
une

qualité
de

vie
à

ses
usagers.

La
m

ultiplication
des

lotissem
ents

privés
à

générer
certaines

pratiques
abusives.

C
’est

certes
une

opération
sim

ple
et

lucrative
pour

le
lotisseur.

M
ais

cette
form

e
urbaine

n’a
pas

bonne
notoriété

non
plus

auprès
des

architectes
et

urbanistes
qui

lui
reprochent

d’être,
au

fond,
anti-urbaine.

Elle
favorise

selon
eux,

l’habitat
individuel

en
négligeant

les
possibilités

de
petits

collectifs,
en

encourageant
une

architecture
répétitive

et
un

urbanism
e

de
«

repli
sur

soi
»

sans
lien

avec
les

autres
quartiers,

tout
en

dévorant
l’espace

constructible.
Ilconsom

m
e

trop
d’espace,

s’intègre
m

al
à

la
ville,

favorise
un

habitat
individuel

de
peu

de
qualité.

Le
problèm

e
de

qualité
des

petites
extensions

urbaines
est

le
prem

ier
problèm

e
d’urbanism

e
de

toutes
les

petites
et

m
oyennes

villes
de

F
rance.

Et
il

est
plutôt

difficile
à

traiter.
L

es
lotissem

ents
sont

trop
souvent

des
extensions-

verrues,
ni

rurales
ni

urbaines,
qui

ne
constituent

pas
un

quartier
identifié

et
sont

m
al

reliés
à

la
ville.

C
es

lotissem
ents

des
an

n
ées

1970,
ont

contribué
à

l’étalem
ent

urbain,
avec

des
parcelles

de
plus

en
plus

vastes.

O
r

le
développem

ent
extensif

est
aujourd’hui

rem
is

en
cause

pour
des

raisons
m

ultiples.
Il

im
plique

un
m

ode
de

vie
assujetti

à
la

voiture,
avec

des
tem

ps
de

trajet
qui

s’allongent.

P
our

autant,
le

lotissem
ent

est
devenu

une
véritable

opération
d’urbanism

e.
Le

code
de

l’urbanism
e

subordonne
le

lotissem
ent

par
autorisation

adm
inistrative,

lequel
doit

respecter
les

prescriptions
du

docum
ent

d’urbanism
e

com
m

unal.
Il

est
donc

im
portant,

pour
la

préservation
des

paysages,
la

m
aîtrise

de
la

croissance
urbaine,

la
qualité

de
vie,

que
les

collectivités
suivent

de
près

les
projets

et
se

donnent
les

m
oyens

de
les

orienter
et

de
les

contrôler.
L

es
élus

ont
les

cartes
en

m
ain

pour
m

aîtriser
la

création
d’un

bout
de

ville
et

réussir
son

intégration.

E
tude

p
réalab

le
du

lo
tissem

en
t

de
la

Ju
b

ard
e



I.
L

A
B

O
N

N
E

V
O

L
O

N
T

É
D

E
S

P
O

L
IT

IQ
U

E
S

D
ans

les
faits,

le
lotissem

ent
est

aujourd’hui
l’outil

prédom
inant

de
construction

de
la

ville
m

oderne.
L

es
en

sem
b
les

de
m

aiso
n

s
individuelles

so
n

t
aujourd’hui

réalisés
au

sein
de

lotissem
ent

p
o
u
r

60%
du

m
arché,

ce
quirep

résen
te

ch
aq

u
e

année,
environ

80
000

logem
ents.

1.
In

scrire
le

lo
tissem

en
t

d
an

s
le

p
ro

jet
g
lo

b
al

d
e

d
év

elo
p

p
em

en
t

d
u

territo
ire

L
es

débats
ont

m
is

en
évidence

la
nécessité,

pour
une

com
m

une,
d’avoir

une
vision

globale
de

l’évolution
de

son
territoire

et
de

se
doter

des
outils

stratégiques
qui

perm
ettront

d’encadrer
son

projet
territorial

de
développem

ent.
U

ne
planification

stratégique
globale

est
donc

un
élém

ent
fondam

ental
à

m
ettre

en
oeuvre

au
niveau

com
m

unal;
l’acte

de
lotir

s’inscrira
alors

plus
aisém

ent
dans

le
paysage

com
m

unal
:

inscrire
le

lotissem
ent

dans
une

réflexion
globale

recouvrant
les

divers
dom

aines
de

l’am
énagem

ent
du

territoire
(gestion

des
sols,

m
obilité,

croissance
dém

ographique,
valorisation

des
espaces).

Le
lotissem

ent
est

ainsi
le

m
oyen

très
attractif

pour
les

com
m

unes
qui

souhaitent
développer

leur
population

et
créer

de
nouvelles

zones
d’habitation,

en
veillant

bien
à

les
intégrer

dans
le

paysage
m

ais
aussi

dans
le

bâti
existant.

C
onjugaison

de
l’am

énagem
ent

durable
et

de
la

sécurité
des

habitants,
ces

opérations
contribuent,

si
elles

sont
bien

«
penser

»,
à

m
ettre

en
valeur

la
qualité

du
cadre

de
vie

san
s

gaspiller
ni

m
orceler

l’espace,
tout

en
préservant

l’unité
et

la
cohérence

de
chaque

site
d’im

plantation.

2.
C

o
n
v
ain

cre
les

élu
s

lo
cau

x
d

’ad
o
p

ter
u
n
e

lig
n
e

d
e

co
n
d
u
ite

co
h
éren

te
et

co
n
stan

te

_
J
f

S
ans

volonté
politique

d’adopter
sur

le
territoire

com
m

unal
une

ligne
de

conduite
urbanistique

cohérente
et

durable,
les

outils,
les

règles
et

les
plans

ne
pourront jam

ais
atteindre

leur
pleine

efficacité.

L
e

rôle
d

es
élu

s
est

prim
ordial

d
an

s
le

p
ro

cessu
s

d
e

d
éliv

ran
ce

d
es

p
erm

is
d
e

lotir,
ceux-ci

d
ev

an
t

g
aran

tir
u

n
e

u
rb

an
isatio

n
d
e

q
u
alité

du
territoire

co
m

m
u
n

al.
L

’ex
p

érien
ce

m
o

n
tre

q
u
e

les
résistan

ces
p
articu

lières
to

m
b
en

t
les

u
n
es

ap
rès

les
au

tres
d
ès

lors
q
u

e,
su

r
le

terrain
,

les
résu

ltats
positifs

s’accu
m

u
len

t
en

m
atière

d’intégration
:

les
élu

s
d
o
iv

en
t

d
o
n
c

faire
p
reu

v
e

d
e

co
n

stan
ce

et
d
e

p
ersév

éran
ce...

L
es

é
lu

s
o
n
t

à
jo

u
er:

-
un

rôle
d
e

régulateur:
en

utilisant
à

bon
escient

les
outils

qui
sont

à
leur

disposition
en

m
atière

de
réglem

entation,
de

taxes
m

ais
aussi

de
m

aîtrise
foncière,

ils
peuvent

par
exem

ple
favoriser

davantage
la

reconversion
du

tissu
bâti

existant
au

détrim
ent

de
nouvelles

extensions;

-
un

rôle
d
e

créateu
r

:
«un

bon
projet

se
vend

m
ieux

qu’un
projet

ordinaire»
;

grâce
à

son
pouvoir

politique
et

au
regard

de
sa

responsabilité
vis-à-vis

de
la

qualité
de

vie
de

ces
concitoyens,

l’élu
peut

influencer
la

qualité
d’un

projet
tant

au
niveau

urbanistique
qu’au

niveau
social,

énergétique
ou

environnem
ental;

-
un

rôle
d’initiateur:

la
com

m
une

doit
m

ontrer
l’exem

ple;
elle

a
l’occasion

de
le

faire
lorsqu’elle

am
én

ag
e

elle-m
êm

e
un

terrain
:

les
projets

com
m

unaux
doivent

être
d’une

qualité
urbanistique

et
architecturale

irréprochable;

-
un

rôle
de

p
récu

rseu
r

:
les

am
én

ag
em

en
ts

et
bâtim

ents
publics

doivent
jouer

le
rôle

de
précurseur

dans
le

développem
ent

d’une
nouvelle

culture
architecturale.

saint-jean
de-m

onts

IIt

E
tude

p
réalab

le
du

lo
tissem
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b

ard
e



sain
t-jean

G
.A

d
e-m

o
n
ts

3.
L

’opinion
d

es
m

aires
su

r
les

am
én

ag
eu

rs
p

riv
é
s

Ils
exercent

un
m

étier
difficile

Ils
font

leur
travail

dans
des

conditions
souvent

difficiles,
avec

L
o
r
s
q
u

i
l
s

o
n

t
e
u

l
e
x

p
e
n

e
n

c
e

e
f
f
e
c
t
i
v
e

d
u
n

a
m

e
n
a
g
e
m

e
n
t

le
risque

d’engloutir
leur

capital.
c
o

n
d

u
i
t

a
v
e
c

u
n
e

s
o

c
i
e
t
e

p
n
v
e
e
,

l
e
s

m
a
i
r
e
s

s
o
r
t
e
n
t

d
e

l
a

p
r
é
g
n
a
n
c
e

d
e
s

c
l
i
c
h
é
s

q
u
i

c
o
n
t
i
n
u
e
n
t

p
a
r
f
o
i
s

d
e

c
o
m

p
o
s
e
r

u
n
e

i
m

a
g
e

n
é
g
a
t
i
v
e

d
e

l
’
a
m

é
n

a
g

e
u

r
p
r
i
v
é

«
f
a
i
s
e
u

r
d

’
a
r
g

e
n

t
à

c
o
u
r
t

P
ro

fessio
n
n
els

co
m

p
éten

ts,
les

v
illes

en
o

n
t

b
eso

in
t
e
r
m

e
»

.

U
n

prom
oteur

est
une

puissante
m

achine,
un

fédérateur
qui

va
résoudre

un
problèm

e
d’am

énagem
ent

et
réaliser

le
L

‘am
énageur

privé
est

un
professionnel

au
carrefour

de
financem

ent,
l’urbanism

e
et

l’architecture.
P

our
le

m
aire,

nom
breux

m
étiers:

l’am
énageur

privé
représente

autant
une

capacité
de

propositions
nouvelles

qu’un
opérateur

qui
va

prendre
en

charge
la

réalisation.
C

est
un

financier

A
ujourd’hui

ils
prennent

les
risques

que
l’on

ne
doit

pas
faire

____________________________

supporter
uniquem

ent
la

collectivité,
Il

apporte
les

m
oyens

r
A

m
é
n

a
g

e
i

r
i
v

é
d
o
i
t

financiers
sans

être
une

banque.
I

.
.
.

C
’est

un
gestionnaire

Ils
tirent

le
m

axim
um

des
terrains

les
m

oins
am

énagés,
ils

travaillent
de

façon
plus

économ
ique

que
la

ville.
5o

u
v

r
i
r
l
v

i
l
î

C
’est

un
créateur-com

m
erçant

Ils
m

ettent
sur

le
m

arché
un

produit
fini

à
un

prix
révélateur

C
o
n
n
a
î
t
r
e

l
e
s

a
t
t
e
n

t
e
s

d
u

m
a
i
r
e

du
niveau

du
m

arché.
Ils

savent
définir

un
produit,

sont
capables

d’innover,
de

prendre
des

risques,
de

s’intéresser
à

l’architecture
et

F
a
i
r
e

u
n
e

p
r
o
p
o
s
i
t
i
o
n
.
.
.

pas
seulem

ent
au

foncier
pour

construire
o

r
i
g

i
n
a
l
e

e
t

n
o
v

a
t
r
i
c
e

C
est

un
coordinateur

Ils
connaissent

le
m

ilieu
et

sont
capables

de
dialoguer

avec
A

p
p
o
rter

u
n
e

so
lu

tio
n
...

tous
les

corps
de

m
étier.

D
ésorm

ais,
on

ne
doit

plus
parler

de
-

prom
oteur,

m
ais

d’équipe
avec

son
architecte,

son
urbaniste,

et
.

.
.
a
d
a
p
t
é
e

à
l
a

v
i
l
l
e

ses
professionnels

qui
l’entourent.

E
tude

p
réalab

le
du

lo
tissem

en
t

de
la

JL
lbarde
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Ilest
indispensable

de
bien

m
aîtriser

la
croissance

urbaine:

M
al

gérée,
la

croissance
peut

en
effet

occasionner
d
es

co
û

ts
collectifs

non
n
ég

lig
eab

les.
A

insi,
le

développem
ent

d’un
quartier

résidentiel
m

al
situé

par
rapport

à
la

structure
villageoise

entraînera
des

surcoûts
en

m
atière

d’équipem
ents,

de
réseau

d’égouttage,
de

collecte
des

im
m

ondices,
de

distribution
du

courrier,
de

gestion
des

transports
publics,...

La
croissance

doit
être

l’occasion
de

développer
une

m
ixité

d
es

fo
n
ctio

n
s

et
des

logem
ents

qui
fait

parfois
cruellem

ent
défaut

dans
les

zones
rurales

(logem
ents

locatifs,
logem

ents
de

petite
taille,

logem
ents

intergénérationnels,...).

Le
lotissem

ent
ne

doit
pas

être
un

sim
ple

découpage
géom

étrique,
Il

s’agit
de

véritables
am

énagem
ents

qui
doivent

assu
rer

une
insertion

de
l’habitat

projeté
dans

le
site,

une
intégration

paysagère
et

environnem
entale

et
une

com
position

d’ensem
ble.

II.
F

A
IR

E
L

E
C

H
O

IX
D

E
L

A
P

R
O

C
É

D
U

R
E

D
E

L
O

T
IS

S
E

M
E

N
T

1.
R

éfléch
ir

au
x

m
o

d
alités

d
e

réalisatio
n

S
e

dem
ander

s’il
n’est

pas
possible

de
densifier

les
quartiers

existants

Le
foncier

est
cher,

d’autant
plus

si
l’on

considère
son

équipem
ent.

Il
est

intéressant
de

repérer
les

parcelles
libres

ou
sous

utilisées
dans

les
zones

déjà
urbanisées

avant
d’en

ouvrir
de

nouvelles
aux

constructions.
C

’est
un

des
principes

fondam
entaux

de
la

loi
SR

U
.

C
ontexte

géographique
:le

choix
du

site

Il
ne

doit
pas

être
laissé

au
hasard

ou
à

la
seule

opportunité
foncière,

Il
doit

correspondre
au

projet
de

développem
ent

de
la

ville,
perm

ettre
de

bien
utiliser

les
équipem

ents,
correspondre

au
paysage.

Il
est

essentiel
de

considérer
les

données
naturelles,

géographiques
du

site:
le

relief,
l’orientation,

la
végétation,

les
eaux..,

tout
ce

qui
est

susceptible
de

constituer
des

contraintes
naturelles.

C
ontexte

social

La
prise

en
com

pte
de

l’aspect
social

du
futur

projet
ne

doit
pas

être
négliger,

au
regard

des
problèm

es
sociaux

rencontrés
dans

bon
nom

bre
de

lotissem
ent,

Il
faut

ainsi
étudier

l’évolution
sociale

et
urbaine

de
la

com
m

une
dans

le
tem

ps
et

l’espace,
le

développem
ent

urbain
projeté,

le
profil

de
la

population
visée...

saint-jean
de-m

onts

4.
G

érer
la

cro
issan

ce
sa

n
s

co
m

p
ro

m
ettre

l’av
en

ir:
le

d
év

elo
p

p
em

en
t

d
u
rab

le

IItj=

E
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U
n

quartier
se

réalise
dans

le
tem

ps,
quelle

que
soit

sa
dim

ension.
S

on
plan

d’am
énagem

ent
de

zone
ne

doit
pas

tout
prévoir,

m
ais

plutôt
indiquer

ce
qui

est
essentiel

et
ce

qui
peut

être
réalisé

ultérieurem
ent.

Parm
i

les
élém

ents
essentiels

figurent
les

liaisons
avec

les
quartiers

environnant
bien

sur,
sans

oublier
les

extensions
futures

potentielles.
N

e
pas

om
ettre

non
plus

les
élém

ents
de

paysage
ainsi

que
les

équipem
ents

publics
indispensables.

2.
Z

A
C

,
p
erm

is
g

ro
u

p
é

o
u

lo
tissem

en
t?

U
ne

o
p
ératio

n
d
e

lo
tissem

en
t

p
eu

t
se

conduire
d
an

s
le

cad
re

juridique
du

lo
tissem

en
t

ou
d
an

s
celui

d’une
zo

n
e

d
’am

én
ag

em
en

t
co

n
certé

(Z
A

C
).

L
e

p
erm

is
g
ro

u
p
é

est
q
u
an

t
à

Iu
une

form
e

d
e

créatio
n

d
e

lo
tissem

en
t

d
éto

u
rn

é.

a.
L

aZ
A

C

N
é

de
la

loi
d’O

rientation
F

oncière
de

1967,
les

ZA
C

devaient
corriger

les
défauts

des
Z

U
P

(Z
ones

à
U

rbaniser
en

Priorité).
E

lle
devait

perm
ettre

l’ém
ergence

de
véritables

«
projets

urbains
»,

faciliter
le

partenariat
public-privé

et
favoriser

la
m

ixité
sociale

et
fonctionnelle.

Elle
im

plique
une

m
aîtrise

foncière.

U
ne

Z
A

C
est

toujours
créée

sur
l’initiative

d’une
com

m
une

ou
d’un

E
PC

I.

U
ne

Z
A

C
ne

peut
être

créée
que

dans
une

zone
A

U
(ancienne

zone
N

A
),

zone
d’urbanisation

future
et

perm
et

de
s’affranchir

du
plan

local
d’urbanism

e
(PL

U
)

au
profit

d’un
plan

d’am
énagem

ent
de

zone
(PA

Z
)

qui
colle

m
ieux

au
projet

d’urbanism
e

souhaité.
M

ais
cette

procédure
est

lourde.
A

près
validation

par
le

préfet,
elle

im
plique

une
concertation

avec
les

habitants
et

une
enquête

publique
qui

ne
se

justifie
pourtant

qu’à
l’occasion

d’opérations
im

portantes
et

com
plexes.

am
énageur

ou
un

constructeur
qui

perm
is

de
construire

pour
un

certain

Le
m

aître
d’ouvrage

est
acquéreur

des
terrains,

il
s’agit

d’un
prom

oteur
réalisant

un
quartier

clé
en

m
ain

pour
la

vente
ou

la
location.

D
ans

tous
les

cas,
le

constructeur
est

unique.

saint-jean
de-m

onts

L
’inconvénient

des
groupem

ents
est

une
certaine

m
onotonie

de
la

réalisation.

È

P
enser

au
futur

b.
L

e
p
erm

is
g
ro

u
p
é

C
’est

un
architecte,

un
dépose

un
certain

nom
bre

de
nom

bre
de

m
aisons.

IIj
D

éfinition
du

perm
is

groupé:
article

R
421-1

du
code

de
l’urbanism

e

C
as

d’une
construction,

sur
un

m
êm

e
terrain

p
ar

une
seule

personne
physique

ou
m

orale
de

plusieurs
bâtim

ents.

D
éfinition

de
la

Z
A

C
:

article
L.

311-1
du

code
l’urbanism

e

C
’est

une
zone

à
flntérieur

de
laquelle

une
collectivité

publique
ou

établissem
ent

ayant
vocation,

décide
d7nte,venir

pour
réaliser

ou
faire

réaliser
l’am

énagem
ent

et
l’équipem

ent
des

terrains,
notam

m
ent

de
ceux

que
cette

collectivité
(ou

établissem
ent)

a
acquis

ou
acquerra

en
vu

de
les

céder
ou

de
les

concéder
ultérieurem

ent
à

des
utilisateurs

publics
ou

privés.

P
irm

Is
groupé

d
is

V
.rfiJ.,ln

ss
(
S

4

E
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e



c.
L

e
lo

tissem
en

t

P
ar

sa
sim

plicité,
son

universalité
et

sa
robustesse,

le
lotissem

ent
possède

de
nom

breux
avantages.

_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_

S
ur

le
papier,

le
cadre

juridique
du

lotissem
ent

offre
toutes

les
sécurités

que
peut

souhaiter
une

com
m

une.
Elle

ne
délivre

son
arrêté

de
lotir

qu’au
vu

du
descriptif

des
travaux

et
du

règlem
ent

de
lotissem

ent.
L

es
travaux

doivent
être

réalises
avant

la
vente

du
prem

ier
lot,

sauf
dérogation

accordée
par

la
m

unicipalité
au

vu
d’une

garantie
financière

du
lotisseur,

assu
rée

par
un

organism
e

caution
extérieur

qui
achèvera

les
travaux

an
cas

de
défaillance.

Le
lotissem

ent
trace

une
frontière

nette
entre

les
terrains

privés
et

les
terrains

publics.
Il

m
arque

clairem
ent

ce
qui

relève
de

la
décision

des
autorités

locales
et

ce
qui

doit
être

financé
par

elle.
Il

s’agite
d’une

opération
de

division
d’un

terrain
en

vue
de

l’im
plantation

de
bâtim

ents.
Il

m
et

chacun
en

face
de

ses
obligations.

Il
perm

et,
par

des
règlem

ents
adaptés

aux
objectifs

recherchés,
le

développem
ent

des
u

sag
es

urbains
souhaités

par
la

puissance
publique..,

tout
en

laissant
à

chaque
propriétaire

une
certaine

liberté
architecturale.

Le
règlem

ent
du

lotissem
ent

définit
l’usage

et
encadre

la
form

e
urbaine

du
quartier

m
ais

la
division

par
lot

autorise
une

grande
variété

d’expression.

d.
C

om
paraison

du
lo

tissem
en

t
aux

au
tres

p
ro

céd
u
res

C
om

paraison
avec

la
ZA

C

Z
A

C
et

lotissem
ent

ont
pour

finalité
la

viabilisation
et

l’équipem
ent

de
terrains

en
vue

de
la

revente
à

des
fins

de
constructions.

C
ontrairem

ent
au

lotissem
ent,

la
Z

A
C

est
toujours

une
opération

d’initiative
publique

(com
m

unale
le

plus
souvent).

La
collectivité

et
l’am

énageur
sont

unis
par

des
liens

contractuels
dans

une
ZA

C
.

D
ans

ce
contrat

(convention
de

concession)
l’am

énageur
collabore

à
l’exécution

d’une
m

ission
de

service
public

qui
“l’oblige

à
faire”

;
à

l’inverse
l’autorisation

de
lotir

s’arrête
à

“la
perm

ission
de

faire”
et

l’abandon
du

projet
par

le
lotisseur

n’est
sanctionné

que
par

la
caducité

de
l’autorisation.

E
n

m
atière

financière,
la

Z
A

C
perm

et
de

recourir
à

un
régim

e
de

participations
financières

de
nature

là
aussi

contractuelles
définissant

la
nature

des
équipem

ents
publics

financés
et

le
m

ontant
de

ce
financem

ent.
Le

lotissem
ent

seul
n’a

pas
cette

faculté.E
n

règle
générale,

la
procédure

de
Z

A
C

sera
préférée

au
lotissem

ent
en

présence
soit

d’un
program

m
e

im
portant

d’équipem
ents

publics
cofinancés

par
l’am

énageur,
soit

lorsque
le

projet
urbain

nécessite
des

dérogations
au

PLU
.

C
om

paraison
avec

le
perm

is
groupé

D
ans

un
perm

is
groupé

la
division

foncière
n’intervient

que
com

m
e

résultante
d’une

opération
de

construction
unique

et
initiale,

m
ise

en
oeuvre

d
an

s
sa

totalité
par

un
seul

m
aître

d’ouvrage.

E
n

revanche,
le

lotissem
ent

consiste
en

une
opération

de
division

foncière
préalable

ap
rès

éq
u
ip

em
en

t
d
es

terrains
suivi

d’opérations
de

constructions
par

chacun
d
es

acq
u
éreu

rs
de

lots.

saint-jean
de-m

onts

aL

E
tude

p
réalab

le
du

lo
tissem

en
t

de
la

Ju
b

ard
e

=

G
.AD

éfinition
du

lotissem
ent

article
R

3
15-1

du
co

d
e

de
l’urbanism

e

C
onstitue

un
lo

tissem
en

t
toute

division
d’une

propriété
foncière

en
vue

de
lm

p
Ian

tatio
n

de
bâtim

ents
qui

a
p

o
u

r
objet

ou
q
u

su
r

une
période

de
m

oins
de

10
an

s
a

eu
p

o
u

r
effet

de
p

o
rter

à
p
lu

s
de

deux
le

nom
bre

de
terrains

issu
s

de
la

dite
propriété.
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Si
avec

le
perm

is
groupé

l’autorité
com

pétente
peut

apprécier
dans

sa
globalité

la
qualité

architecturale
du

program
m

e
bâti,

elle
devra

attendre
la

fin
de

la
réalisation

des
projets

individuels
sur

chacune
des

parcelles
du

lotissem
ent

pour
en

apprécier
la

qualité
finale.Le

lotissem
ent

porte
en

lui
une

part
d’aléas

plus
grande

que
le

perm
is

groupé.
D

ans
un

lotissem
ent

chaque
m

aison
individuelle

sera
en

soi
conform

e
au

règlem
ent

(si
tant

est
que

celui-ci
existe),

m
ais

rien
ne

dit
que

chacune
de

ces
constructions

sera
individuellem

ent
de

qualité
et

collectivem
ent

créatrice
d’harm

onie
dans

le
paysage

bâti
ou

naturel.

D
élais

d’instruction
des

études

Le
délai

d’instruction
très

court
de

3
m

ois
vient

ajouter
à

la
souplesse

d’utilisation
de

la
procédure

de
lotissem

ent.

E
n

effet,
il

apparaît
un

écart
im

portant
entre

les
procédures

de
lotissem

ent
que

l’on
peut

qualifier
de

sim
ples

et
les

procédures
de

Z
A

C
dont

le
m

ontage
est

com
plexe

et
qui

im
pose

systém
atiquem

ent
des

docum
ents

soum
is

à
enquête

publique
(3m

ois
jusqu’à

lan
si

élaboration
d’un

PA
Z

°.

La
procédure

de
Z

A
C

im
pose

à
l’am

énageur
ainsi

qu’à
la

collectivité
locale

une
véritable

réflexion
urbaine,

une
étude

d’im
pact

et
un

plan
d’am

énagem
ent

de
zone

(PA
Z

avec
concertation

obligatoire).

3.
L

’o
ffred

u
io

tisseu
r_

_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_

L
’acquisition

d’un
terrain

en
lotissem

ent
donne

l’assurance
que

le
lotisseur

vend
un

terrain
viabilisé

et
constructible,

avec
des

garanties
dans

le
tem

ps.

a.
L

a
viabilité

U
n

terrain
viabilisé

signifie
que

sont
réalisés

les
travaux

nécessaires
à

l’im
plantation

des
habitations

et
à

la
vie

du
lotissem

ent.
A

savoir
entre

au
tres:

•
L’alim

entation
en

eau,
gaz,

électricité
•

Les
réseaux

de
télécom

m
unication

La
voirie,

les
aires

de
stationnem

ent,
l’éclairage

•
L’évacuation

et
le

traitem
ent

des
m

atières
usées

(eaux
pluviales

et eaux
usées

b.
U

ne
constructibilité

g
aran

tie

Le
lotisseur

vend
obligatoirem

ent
un

terrain
constructible,

c’est
à

dire
que

ce
terrain

a
le

statut
d’un

terrain
à

bâti.
Il

bénéficie
ainsi

d’un
droit

à
construire,

c’est
d’une

surface
hors

d’oeuvre
net

disponible
pour

la
construction.

c.
L

es
g
aran

ties
du

lo
tisseu

r

Le
lotisseur

est
tout

d’abord
responsable

d
u
ran

t
10

an
s

d
es

dom
m

ages
susceptibles

d’affecter
les

travaux
de

voirie
et

d’équipem
ents

divers,
qui

com
prom

ettent
leur

solidité
et

leur
destination,

Il
ne

peut
ensuite

s’exonérer
de

la
garantie

des
vices

cachés
afférents

au
terrain

vendu
(à

la
différence

d’un
vendeur

non
professionnel).

C
ertaines

garanties
facultatives

peuvent
être

offertes
aux

futurs
acquéreurs

de
terrains,

com
m

e
une

garantie
de

surface
de

terrain
par

un
plan

de
bornage

réalisé
par

un
géom

ètre-expert.
P

euvent
s’ajouter

des
inform

ations
sur

la
nature

du
sol

par
une

étude
com

plém
entaire,

afin
d’éviter

des
coûts

de
fondations

très
élevés.E

nfin,
tout

acquéreur
potentiel

à
la

possibilité
de

renoncer
à

l’acquisition
du

terrain
si

les
frais

de
fondations

indispensables
à

la
construction

sont
trop

élevés.

saln
tjean

d
e-m

o
n
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III.
U

N
C

H
O

IX
D

’H
A

B
IT

A
T

L
’accédant

à
la

propriété
voit

le
lotissem

ent
com

m
e

un
esp

ace
de

liberté
qui

procure
la

possibilité
d’acheter

un
terrain

viabilisé.
C

e
dernier

va
lui

perm
ettre

d’y
construire

la
m

aison
de

ses
rêves,

celle
répondant

à
ses

goûts,
ses

besoins,
son

budget;
celle

dont
ilchoisira

les
plans

et
le

constructeur.

llsn
‘ontplus

envie
d
e

vivre
e
n
v
i
l
l
e
,.

1

L
es

acquéreurs
recherchent

un
m

ode
de

vie
différent

de
celui

qu’ils
connaissent

en
ville

et
en

cela,
ils

confortent
le

souhait
des

élus
de

m
aintenir

un
fonctionnem

ent
de

village.
Le

petit
lotissem

ent
(20/25

lots)
est

largem
ent

préféré
aux

grandes
opérations.

T
ous

ces
lieux

tém
oignent

du
rêve

de
74%

des
F

rançais
de

posséder
une

m
aison

individuelle
et

d’en
devenir

propriétaire.

a.
L

a
localisation

C
’est

souvent
le

prem
ier

critère
de

choix.
C

e
futur

lieu
de

vie
doit

correspondre
aux

besoins
de

ses
futurs

habitants
:

distances
des

activités,
équipem

ents
de

la
com

m
une,

transports,
loisirs,...

—
r

—
•

—
—

-
—

w
_
_
_
-

—
-
‘
-
-
.

26
%

des
accédants

à
la

propriété
pensent

que
la

proxim
ité

des
équipem

ents
estdéterm

inante
dans

leurchoix
d’habitat.

(S
o

u
rce

:A
D

IL
)

—
—

-
-I.

—
—

-

La
dem

ande
est

aussi
largem

ent
influencée

par
l’im

age
du

lieu
de

résidence.
C

ela
traduit

la
volonté

de
sécurité

et
une

tendance
à

l’isolem
ent

(m
ythe

de
la

cam
pagne).

b.
L

e
b
u
d
g
et

La
m

aison
qui

sera
réalisé

est
un

com
prom

is
entre

ce
que

l’on
aurait

voulu
avoir

et
ce

que
l’on

peut
avoir

com
pte

tenu
de

ses
m

oyens
financiers.

Le
prix

du
terrain

est
déterm

inant.
Le

futur
acquéreur

à
un

problèm
e

à
résoudre,

à
la

fois
sim

ple
et

plus
com

plexe.
S

on
endettem

ent
et

ses
possibilités

légales
d’aide

à
l’accession

sont
tels

qu’il
est

lim
ité

à
un

prix
plafond.

Il
doit

résoudre
l’équation

suivante:

T
errain

+
m

aiso
n

=
p

o
ssib

ilités
fin

an
cières

de
l’acq

u
éreu

r

C
e

resserrem
ent

du
budget

conduit
à

une
recherche

d’économ
ies

de
production

et
à

une
standardisation

du
m

ode
de

faire.
La

parcelle
qui

optim
ise

«
l’habitabilité

»
et

m
inim

ise
les

coûts
de

viabilisation
est

un
rectangle

de
18

m
ètres

sur
la

rue
et

27
m

ètres
de

profondeur.

c.
L

e
pavillon

La
m

aison
pavillonnaire

sym
bolise

ainsi
aux

yeux
du

futur
habitant

le
bonheur

individuel,
dans

un
cadre

personnalisé.

P
ourtant,

tous
ces

lieux
ont

en
com

m
un

la
juxtaposition

de
m

aisons
individuelles

ni
tout

à
fait

identiques,
ni

tout
à

fait
franchem

ent
dissem

blables.
Il

suffit
de

parcourir
bon

nom
bre

de
lotissem

ents
pour

constater
la

sim
ilitude

dans
le

styles
des

habitations,
leur

agencem
ent,

leur
im

plantation.

L
’espace

de
liberté

est
im

aginé
est

entravé
dans

les
faits

par
l’existence

d’un
règlem

ent
d’urbanism

e,
voire

l’obligation
de

se
conform

er
à

des
règles

de
vie

en
com

m
un

résultant
d’un

cahier
des

charges
éventuel.

C
es

contraintes
ont

pour
effet

le
plus

souvent
d’uniform

iser
l’habitat

au
sein

d’un
m

êm
e

lotissem
ent.
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IV
.

L
E

S
C

O
M

P
O

S
A

N
T

E
S

D
E

L
A

Q
U

A
L

IT
É

D
U

L
O

T
IS

S
E

M
E

N
T

D
es

distorsions
très

im
portantes

sont
apparues

dans
les

opinions
exprim

ées
par

les
différentes

fam
illes

d’acteurs
intervenants

sur
le

m
arché

de
l’im

m
obilier

D
ans

les
petites

com
m

unes,
le

souci
principal

est
axée

sur
la

qualité
de

l’espace
privé

(taille
des

parcelles
et

architecture
des

m
aisons).

L
es

jugem
ents

de
valeur

sur
l’esthétique

de
ce

qui
est

produit,
dom

inent
par

rapport
à

l’analyse
du

fonctionnem
ent

des
lotissem

ents,
par

rapport
aux

autres
«

quartiers
»

et
au

centre-
bourg.

L
’espace

public,
et

notam
m

ent
les

esp
aces

verts,
est

perçu
com

m
e

une
charge

pour
la

com
m

une.
P

our
les

élus,
la

qualité
de

vie
en

lotissem
ent

est
inhérente

à
ce

m
ode

d’habitat
(m

aison
+

jardin),
plus

qu’à
la

conception
des

lotissem
ents,

à
leur

intégration
dans

le
schém

a
d’urbanism

e
de

la
com

m
une.

L
es

géom
ètres,

am
énageurs-lotisseurs

et
les

constructeurs
de

m
aisons

individuelles
sont

très
conscients

des
critères

de
qualité

de
l’espace

public,
notam

m
ent

dans
leurs

aspects
fonctionnels

(parkings,
voirie...)

m
ais

souhaitent
fonctionner

dans
un

systèm
e

m
oins

contraint
pour

m
ieux

s’adapter
aux

caractéristiques
de

la
dem

ande.
Ils

privilégient
le

rapport
qualité/prix

recherché
par

l’acheteur
final.

L
’intégration

à
l’existant

est
un

facteur
d’appréciation

secondaire,
le

fonctionnem
ent

du
lotissem

ent
prim

e

1.
A

g
ir

en
p
rio

rité
su

r
les

p
arties

co
llectiv

es

a.
Introduire

la
diversité

et
prévoir

l’évolution

La
liaison

avec
le

tissu
urbain

existant
est

un
élém

ent
fondam

ental
qu’il

faut
prendre

en
com

pte
an

prem
ier

lieu.
P

our
ce

faire,
quelques

points
techniques

doivent
être

réfléchis.

P
our

éviter
le

repli
sur

soi
du

lotissem
ent,

par
exem

ple
autour

des
fam

euses
voiries

appelées
placette

de
retournem

ent
(éviter

particulièrem
ent

ces
dernières),

et
perm

ettre
l’évolution

du
quartier,

les
am

énageurs
peuvent

anticiper
sur

le
raccordem

ent
des

voies
entre

elles
ou

leur
prolongem

ent
futur.

A
insi,

elles
ne

doivent
pas

être
trop

étroites
pour

circuler
aisém

ent
et

perm
ettre

l’accès
aux

véhicules
d’urgence.

Le
stationnem

ent
doit

être
cohérent

et
les

esp
aces

publics
adaptés

à
la

population
future.

P
our

parer
à

la
m

onotonie,
souvent

reprochée
aux

lotissem
ents,

certains
professionnels

recom
m

andent
de

prévoir
des

parcelles
de

tailles
différentes

et
de

m
élanger,

si
possible,

accession
et

locatif.
C

e
m

élange
perm

et
de

renouveler
la

population
et

les
tranches

d’âge
et

de
ne

pas
créer

d’équipem
ents

collectifs
qui

deviendraient
vite

caduques.
P

ourquoi
ne

pas
prévoir

la
possibilité

d’im
planter

des
services

et
des

locaux
d’activités

dans
les

lo
tissem

en
ts?

Le
m

aire
peut,

bien
sur,

im
poser

des
exigences

paysagères,
com

m
e

l’enterrem
ent

des
réseaux,

se
préoccuper

du
nom

bre
de

places
de

stationnem
ent

(une
par

lot
ou,

une
ou

deux
sur

la
rue).

M
ieux

vaut
disperser

les
places

visiteurs
dans

tout
le

périm
ètre

plutôt
que

de
les

rassem
bler

en
un

seul
parc,

souvent
laid

et
inefficace.

(iA
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Le
règlem

ent
peut

prévoir
le

visa
d’un

architecte
conseil

à
tout

perm
is

de
construire.

Il
aura

pour
m

ission
de

faire
respecter

le
plan

de
m

asse,
les

am
énagem

ents
paysagers

préconisés,
et

de
coordonner

l’im
plantation

des
m

aisons
les

unes
par

rapport
aux

autres,
dans

le
respect

des
vis

à
vis,

des
vues,

des
om

bres
et

de
l’ensoleillem

ent.

L
es

parties
com

m
unes

et
voiries

peuvent
rester

privatives,
les

co-lotis
devant

assum
er

la
charge

de
leur

entretien
et

ayant
le

droit
d’en

lim
iter

l’accès.
M

ais
dans

la
plupart

des
cas,

l’arrêté
de

lotir
prévoit

que
les

parties
com

m
unes

et
voiries

seront,
après

achèvem
ent

des
travaux,

rétrocédées
à

la
collectivité

locale
;

à
charge

pour
elle

de
les

entretenir
ensuite.

Q
u’il

le
prévoit

ou
pas,

peu
de

com
m

unes
échappent

à
cette

obligation,
sous

la
pression

de
leurs

nouveaux
adm

inistrés.
La

com
m

une
peut

toutefois
refuser

de
devenir

propriétaire
de

voiries
inachevées

ou
m

al
réalisées.

b.
G

arantir
la

qualité
urbanistique

et
architecturale

La
procédure

de
lotissem

ent
pose

un
problèm

e
de

contrôle
de

la
qualité

urbanistique
et

architecturale.
C

es
opérations

trouvent
naturellem

ent
leur

place
dans

les
zones

U
A

(zones
à

urbaniser)
des

PLU
,

dont
les

règlem
ents

sont
plutôt

vague
et

flou.

Le
lotisseur

peut
ainsi

s’engouffrer
dans

le
vide

des
prescriptions

et
produire

un
am

énagem
ent

m
inim

al,
stéréotypé

jusqu’à
la

banalité.

La
réussite

d’un
lotissem

ent
dépend

plus
de

la
qualité

de
son

am
énagem

ent
et

de
l’urbanism

e
que

de
l’architecture

des
m

aisons
im

plantées.

Il
apparaît

plus
im

portant
d’im

poser
des

règles
urbaines

que
des

contraintes
architecturales.

D
ans

ce
dom

aine,
au

contraire,
il

faut
laisser

une
certaine

souplesse.

M
alheureusem

ent,
il

n’est
pas

rare
de

rencontrer
dans

les
lotissem

ents
des

successions
de

m
aisons

individuelles
donnant

l’im
pression

d’une
répétition

de
volum

es
disposés

côte
à

côte,
avec

une
ab

sen
ce

d’harm
onisation

des
constructions.

C
ette

m
onotonie

dans
l’aspect

résulte
le

plus
souvent

d’une
superficie

identique
de

tous
les

lots.
La

form
e

du
parcellaire

induit
ainsi

fortem
ent

la
form

e
du

bâti.

Le
règlem

ent
de

lotissem
ent

peut
instituer

des
règles

d’urbanism
e

plus
restrictives

que
celles

du
PLU

,
à

condition
de

ne
pas

être
en

contradiction
avec

ce
dernier.

C
’est

là
que

peuvent
s’exprim

er
les

choix
de

la
collectivité

locale:
taille

des
parcelles,

densité
de

construction,
nom

bre
de

places
de

stationnem
ent,

végétation,
clôture...,

une
infinité

de
détails

qui
donneront

au
lotissem

ent
son

caractère.

o.
L

a
voirie

les
ru

es

O
n

constate
que

le
lotissem

ent
est

un
lieu

où
l’on

stationne
avant

d’être
un

lieu
où

l’on
circule.

P
ar

conséquent,
c’est

une
erreur

que
de

concevoir
la

rue
uniquem

ent
dans

un
but

de
circulation.

Le
tracé

de
la

rue
est

un
élém

ent
qui

perdure
et

qui
se

m
odifie

peu
et

difficilem
ent

au
cours

du
tem

ps,
il

ne
faut

donc
pas

le
négliger.

D
ans

un
lotissem

ent,
la

rue
est

un
foyer

de
vie

sociale
elle

doit
poursuivre

com
m

e
objectif

la
valorisation

et
la

personnalisation
de

chaque
m

aison,
m

ais
égalem

ent
la

différenciation
de

diverses
séq

u
en

ces
dans

un
m

êm
e

parcours.
Il

s’agit,
avant

tout
de

construire,
via

la
voirie,

des
esp

aces
publics

appropriables
par

l’usager,
en

économ
isant

sur
la

longueur
et

le
coût,

et
en

prenant
en

com
pte

les
contraintes

liées
à

la
circulation.

saint-jean
de-m

onts
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L
’aspect

prim
ordial

lors
d
e

la
conception

d
es

ru
es

du
lo

tissem
en

t
est

la
hiérarchisation.

A
insi,

ilfau
t:

e
.

•
.
.
.:

.‘
7L

o
lis

s
e
m

e
n
t

com
m

unal
de

la
ralliée

(ZA
C)

1

E
viter

de
su

r-d
im

en
sio

n
n
er

les
rues

résidentielles
et

les
carrefours

du
lotissem

ent.
En

effet,
cela

risque
de

créer
des

confusions
d’itinéraires,

et
donc

des
circulations

parasites
qui

encouragent
une

vitesse
excessive.

D
e

ce
fait,

les
voies

structurantes
ne

doivent
être

envisagées
que

com
m

e
des

élém
ents

de
repère

et
de

lisibilité
du

site,
et

prendre
place

dans
un

schém
a

d’organisation
globale

du
quartier.

E
n

co
u

rag
er

la
m

ixité
d
es

u
sag

es.
La

rue
doit

être
un

lieu
de

fréquentation
quotidienne.

P
ar

conséquent,
elle

doit
être

traitée
en

espace
libre

pour
les

piétons
ou

en
espace

collectif
à

usage
m

ultiple.
Elle

doit
être

pensée
pour

des
usages

variés:
le

stationnem
ent,

la
circulation

des
véhicules

particuliers,
des

services
urbains,

la
desserte

des
parcelles,

le
déplacem

ent
des

piétons
et

des
cyclistes,

tout
ceci

dans
les

m
eilleures

conditions.

A
ssu

rer
la

sécu
rité

d
es

u
sag

ers.
D

ans
un

lotissem
ent,

la
vitesse

m
oyenne

doit
se

lim
iter

à
30

ou
40

km
/h.

pour
cela,

un
tracé

un
peu

sinueux
est

à
préférer,

avec
la

possibilité
d’incidents

de
parcours,

des
points

d’arrêt,
et

ceci
avec

des
im

plantations
végétales

qui
constituent

des
barrières

visuelles.
D

e
plus,

on
peut

donner
un

aspect
privatif

à
la

voirie
en

utilisant
des

revêtem
ents

différents
de

l’asphalte
(dalles,

pavés,
terre

stabilisée...).
C

e
type

d’am
énagem

ent
est

souvent
privilégier

par
les

lotissem
ents

com
m

unaux
m

ais
m

alheureusem
ent

om
is

par
les

lotisseurs
privés.

L
es

d
essertes

p
ar

an
ten

n
es

ou
im

p
asses

so
n

t
à

proscrire
puisqu’elles

nient
tout

point
d
e

vu
fonctionnel

et
contribuent

à
d
éco

n
n
ecter

le
lo

tissem
en

t
du

reste
d
e

la
co

m
m

u
n
e.

E
n

ce
qui

co
n
cern

e
le

statio
n
n
em

en
t,

d
es

p
etites

unités
d
e

parking
p

ro
ch

es
d
es

h
ab

itatio
n

s
so

n
t

p
référab

les
à

d
e

v
astes

parkings
so

u
s-u

tilisés,
trop

loin
et

difficile
à

intégrer
d
an

s
le

p
ay

sag
e

du
lo

tissem
en

t.
A

l’usage,
il

sem
b

le
in

téressan
t

d
e

prévoir
un

statio
n
n
em

en
t,

su
r

l’esp
ace

public,
d
ev

an
t

ch
aq

u
e

porte
pour

éviter
l’encom

brem
ent

d
e

la
ch

au
ssée

ou
d

es
trottoirs.

d.
L

es
esp

aces
verts

collectifs

S
o

n
t

v
isés

les
esp

aces
collectifs

d
es

lo
tissem

en
ts

qui
pour

l’heure
éch

ap
p
en

t
à

l’obligation
d
e

qualité
p
ay

sag
ère

et
la

cap
acité

globale
d’insertion

d
e

l’opération.

C
es

esp
aces

verts
créés

ont
pour

finalité
de

perm
ettre

l’acco
m

p
ag

n
em

en
t

et
l’intégration

d
es

co
n
stru

ctio
n

s,
d

’ag
rém

en
ter

la
voirie

et
d’offrir

d
es

ru
es

h
arm

o
n

ieu
ses.

P
our

cela,
on

p
eu

t
en

v
isag

er,
d

ès
l’origine,

d
es

p
lan

tatio
n

s
d
e

clôtures
v
ég

étales
sur

l’espace
collectif

entre
la

voie
et

les
lots.

saint-jean
de-m
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L
es

m
aiso

n
s

sem
b
len

t
alors

être
en

pleine
n
atu

re
originelle.

L
’am

biance
v
ég

étale
d

o
n

n
ée

à
la

rue
devient

ainsi
plus

forte.
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G
.A

Le
m

inistère
de

l’E
quipem

ent
et

les
professionnels

travaillent
d’ailleurs

à
la

m
anière

de
prendre

en
com

pte
le

paysage
dès

la
conception

du
lotissem

ent.
A

insi
en

s’inspirant
du

volet
paysager

du
perm

is
de

construire,
un

futur
décret

pourrait
venir

im
poser

un
volet

paysager
à

l’ensem
ble

du
lotissem

ent.

L
es

esp
aces

libres
collectifs

doivent
être

vastes,
pour

que
chacun

puisse
y

avoir
accès

librem
ent.

Ilfaut
les

concevoir
com

m
e

une
extension

de
son

jardin.
C

ela
favorise

les
rencontres

entre
c
o

lotis
et

facilite
la

com
m

unication.
D

ans
le

plan
de

com
position,

cet
esp

ace
ne

doit
pas

être
un

esp
ace

résiduel.

T
out

traitem
ent

paysager
doit

s’en
donner

les
m

oyens,
en

choisissant
des

essen
ces

d’un
entretien

facile
et

adaptées
au

clim
at

de
la

région.
S

eule
l’intervention

d’un
professionnel

du
paysage

perm
et

de
fabriquer

un
esp

ace
élaboré

et
harm

onieux
où

l’on
a

des
chances

de
se

sentir
bien.

C
ependant

une
question

se
p

o
se:

-
_
J
%

r

«
Q

ui
assu

rera
la

g
estio

n
d
es

e
sp

a
c
e
s

v
erts

J
co

llectifs?
»

.
-

-
-

-
.
-
-
-

e.
L

e
m

obilier
urbain

L
’em

placem
ent,

com
m

e
la

qualité
du

m
obilier

urbain,
sont

des
élém

ents
participant

de
façon

non
négligeable

à
la

qualité
et

à
la

réussite
d’un

lotissem
ent.

L
’im

portant
réside

alors
dans

le
choix

du
type

de
m

obilier
qui

doit
être

hom
ogène

pour
donner

une
unité

à
l’ensem

ble
du

projet.
L

’aboutissem
ent

de
la

qualité
dans

les
détails

perm
et

d’apprécier
la

qualité
d’ensem

ble
d’une

dém
arche

d’am
énagem

ent
telle

que
le

lotissem
ent.

E
tude

p
réalab

le
du

lo
tissem

en
t

de
la

Ju
b

ard
e

_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_

f
E

aux
pluviales:

un
souci

p
erm

an
en

t

La
gestion

intégrée
des

eaux
pluviales

fait
désorm

ais
partie

de
toutes

les
opérations

d’urbanism
e.

L
’objectif

est
de

m
aîtriser

les
eaux

de
ruissellem

ent,
pour

éviter
les

problèm
es

d’inondation
ou

de
pollution

avec
le

principe
de

retenir
et

de
traiter

les
eaux

sur
leur

site
de

production.

L
’étude

com
m

ence
par

un
diagnostic

pluvial,
fonction

de
la

clim
atologie

locale,
m

ais
aussi

de
l’hydrologie

souterraine
et

superficielle,
de

l’environnem
ent

naturel
et

de
l’ensem

ble
du

patrim
oine

lié
à

l’eau
(m

oulin,
étang...).

L
es

m
oyens

m
is

en
oeuvre

ensuite
consiste

à
dim

inuer
la

production
des

eaux
de

ruissellem
ent

par
plusieurs

dispositifs.
D

im
inuer

les
surfaces

im
perm

éables,
choisir

des
revêtem

ents
poreux,

traiter
les

eaux
de

voirie
à

l’échelle
du

quartier
et

les
eaux

de
toitures

à
l’échelle

de
la

parcelle.
L

’objectif
est

égalem
ent

de
ralentir

le
transit

des
eaux

de
ruissellem

ent.
C

e
qui

se
fait

en
recréant

des
rideaux

boisés,
c’est

à
dire

en
installant

des
ensem

bles
de

haies
et

de
fossés.

saint-jean
de-m

onts
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2.
G

u
id

er
les

fu
tu

rs
h

ab
itan

ts

a.
C

onfiguration
du

terrain
et

1m
plantation

d
es

m
aiso

n
s

L’un
ne

va
pas

sans
l’autre.

Le
découpage

parcellaire
étant

le
travail

prim
ordial,

il
est

indubitable
de

penser
ensuite

à
l’im

plantation
du

bâti.

C
ertes,

une
offre

de
parcellaire

diversifiée
induit

l’enrichissem
ent

du
projet.

L
’im

plantation
des

m
aisons,

le
rapport

à
la

rue,
à

la
parcelle

et
aux

m
aisons

voisines,
ainsi

que
les

dispositions
de

chacune
d’entres

elles
par

rapport
aux

autres
peut

aussi
être

générateur
de

diversité.
C

ependant,
cette

im
plantation

doit
être

réfléchie
en

fonction
de

la
position

de
la

parcelle,
du

rôle
de

celle-ci
dans

la
continuité

urbaine.

L
’équilibre

harm
onieux

entre
unité

et
diversité,

au
niveau

du
bâti,

peut
s’établir

en
intervenant

sur
différents

aspects
de

la
m

aison:

-le
to

it:
c’est

lui
que

l’on
voit

au
prem

ier
abord.

Il
contribue

largem
ent

à
l’intégration

du
projet

dans
le

site.

-le
g
ab

arit:
on

peut
associer

des
habitations

aux
volum

es
divers-la

h
au

teu
r:

la
diversité

peut
naître

de
la

com
binaison

de
m

aisons
à

un
ou

deux
niveaux,

tout
en

étant
en

accord
avec

le
docum

ent
d’urbanism

e
réglem

entaire
(PLU

principalem
ent)

de
la

zone
concernée.

-la
tein

te
des

enduits
extérieurs:

intéressant
dans

une
gam

m
e

de
tons

assortis.

b.
C

lôture
et

plantation

L
es

clôtures
et

plantations
sont

un
filtre

entre
vie

collective
et

intim
ité

individuelle.
C

e
sont

des
élém

ents
essentiels

de
la

com
position

urbaine
qu’il

ne
faut

pas
négliger.

Soit
on

considère
que

la
clôture

(plantée
ou

non)
constitue

la
seconde

façade
de

la
m

aison
et

qu’elle
est

le
lieu

d’expression
de

l’individualité
de

chacun
dans

ce
cas,

cela
devra

s’accom
pagner

de
règles

et
de

principes
de

com
position

à
respecter

pour
organiser

l’espace
de

façon
cohérente.

Soit
on

considère
que

la
clôture

est
un

élém
ent

architectonique
nécessaire

à
la

conception
des

esp
aces

extérieurs
la

diversité
des

types
de

clôtures
pourra

alors
s’effectuer

en
fonction

des
esp

aces
collectifs

qu’elles
sont

cen
sées

constituer,
on

peut
m

êm
e

envisager
dans

ce
cas

de
ne

pas
les

m
atérialiser

(ou
très

légèrem
ent

:voir
photo

ci-dessous).

L
’im

portant
est

de
parvenir

à
l’harm

onisation
de

celles-ci
par

quartier
ou,

du
m

oins
par

rue.
Il

doit
en

être
de

m
êm

e
pour

les
plantations,

avec
un

choix
d’arbres

de
hautes

tiges
qui

doivent
être

choisis
dès

la
conception

du
lotissem

ent.

sain
tjean

de-m
onts
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É
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1.
C

réer
d

es
resso

u
rces

fin
an

cières
p
o
u
r

la
co

m
m

u
n
e

Le
lotissem

ent
peut

être
une

source
d’enrichissem

ent
pour

la
com

m
une.

U
n

ensem
ble

d’habitat
de

ce
type

est
créateur

de
ressources

dans
la

m
esure

où
le

financem
ent

de
son

équipem
ent,

par
l’am

énageur,
est

une
des

conditions
de

sa
réalisation.

C
ela

suppose
que

la
com

m
une

pourra
utiliser

à
d’autres

fins
les

d
ép

en
ses

qu’elle
n’engage

pas.

A
insi,

l’arrivée
de

cette
population

nouvelle
s’accom

pagne
du

versem
ent

d’im
pôts

locaux
(taxe

foncière-taxe
d’habitation)

qui
vont

alim
enter

le
budget

com
m

unal.
D

e
façon

plus
indirect,

d’autres
taxes

vont
être

payées
par

les
futurs

résidents
tel

que
la

taxe
local

d’équipem
ent

(TLE)
ou

la
taxe

de
raccordem

ent
au

réseau
d’eaux

usées.

C
ependant,

il
faut

relativiser
ces

investissem
ents

en
équipem

ent.
Si

l’on
prend

l’exem
ple

de
la

voirie,
(de

m
êm

e
pour

les
réseaux

divers),
elle

est
souvent

rétrocédée
à

la
com

m
une,

qui
aura

ensuite,
en

charge
l’entretien.

2.
D

es
o

u
tils

d
e

p
lan

ificatio
n

in
d
isp

en
sab

les
E

n
F

rance,
les

docum
ents

de
planification

ém
anent

de
la

com
m

une.
Ils

sont
m

odulés
en

fonction
du

degré
de

pression
foncière

que
subit

la
collectivité

locale.

S
ans

docum
ent

de
planification,

c’est
la

règle
de

constructibilité
lim

itée
qui

s’applique
(les

constructions
sont

interdites
en

dehors
des

parties
actuellem

ent
urbanisées)

si
la

pression
foncière

est
faible,

la
com

m
une

adopte
une

carte
com

m
unale

qui
se

borne
à

définir
les

zones
où

la
construction

est
possible

tandis
que

dans
le

cas
d’une

forte
pression

foncière,
le

plan
local

d’urbanism
e,

docum
ent

plus
com

plet
à

la
fois

stratégique
et

opérationnel,
s’im

pose.

3.
L

a
réd

actio
n

d
u

règ
lem

en
t

Le
règlem

ent
n’est

pas
obligatoire

et
le

PLU
peut

suffire.
M

ais
c’est

lui
qui

peut
expliquer

en
term

es
clairs

la
configuration

du
nouveau

quartier.
Il

ne
faut

alors
surtout

pas
se

contenter
d’un

règlem
ent

standard,
pré-rédigé.

Q
uelque

soit
la

procédure
juridique

choisie,
un

docum
ent

doit
fixer

les
élém

ents
indispensables

liaisons
avec

les
quartiers

existants,
traitem

ent
du

paysage,
voirie,

règles
des

clôtures
et

de
construction,

unité
des

m
atériaux,

arbres
à

préserver..,
ces

règles
doivent

s’im
poser

au
constructeur,

avec
lequel

il
faudra

donc
beaucoup

discuter
lors

du
dépôt

du
perm

is
de

construire.

Il
ne

s’agit
pas

de
rédiger

un
règlem

ent
excessivem

ent
contraignant

non
plus,

m
ais

plutôt
d’expliquer

en
term

es
clairs

la
configuration

du
nouveau

quartier,
par

des
recom

m
andations

sim
ples

et
peu

coureuses
allant

de
l’organisation

de
la

parcelle
à

la
conception

des
m

aisons.

La
concertation

entre
les

divers
acteurs

peut
contribuer

à
la

rédaction
d’un

règlem
ent

équilibré
et

volontairem
ent

applicable
par

tous
les

usagers.
E

n
effet,

brim
er

la
liberté

individuelle
par

un
règlem

ent
san

s
en

justifier
le

contenu
m

ène
quasi

systém
atiquem

ent
à

détourner
ces

contraintes.

sain
tjean

de-m
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L
E

L
es

14
articles

du
PL

U
rev

isités
ap

p
licab

les
d
an

s
les

lo
tissem

en
ts

p
o
u
r

fav
o

riser
la

q
u
alité

u
rb

ain
e

saint-jean
de-m

onts

A
rticle

I
et

2
d
u

PL
U

O
ccupations

du
sol

adm
ises

et
interdites:

favoriser
la

m
ixité

des
fonctions,

habitat,
services,

équipem
ents

collectifs,
artisans,

com
m

erces...

A
rticle

3
su

r
l’accès

et
la

voirie
N

e
pas

exiger
de

voiries
surdim

ensionnées
et

perm
ettre

l’accès
sur

rue,
en

façade

A
rticle

4
su

r
les

d
essertes

p
ar

les
réseau

x
Im

poser
l’effacem

ent
des

réseaux
aériens,

d’électricité,
et

de
téléphone,

et
favoriser

les
techniques

alternatives
au

ruissellem
ent

pluvial,
com

m
e

les
fo

ssés
drainant.

A
rticle

5
su

r
les

caractéristiq
u
es

d
es

terrain
s

A
ssurer

la
diversité

des
tailles

de
parcelles,

en
retenant

une
surface

m
oyenne

de
terrain

constructible.

A
rticle

6
su

r
co

n
stru

ctio
n
s

p
ar

em
p
rises

publiques
P

roposer
l’im

plantation
de

m
aisons

le
long

des
voiries,

à
l’alignem

ent,
et

prévoir
des

possibilités
pour

l’im
plantation

des
annexes,

garages,
vérandas...

A
rticle

7
su

r
l’im

plantation
d

es
co

n
stru

ctio
n
s

p
ar

rap
p
o
rt

aux
lim

ites
sép

arativ
es

P
erm

ettre
la

m
itoyenneté

et
la

construction
en

lim
ite

de
parcelle.

E
n

cas
de

retrait,
préférer

les
3m

du
code

de
l’urbanism

e
pour

favoriser
les

extensions
futures.

M
inim

iser
les

exigences
de

recul.

A
rticle

8
su

r
l’im

plantation
d

es
co

n
stru

ctio
n
s

les
unes

p
ar

rap
p

o
rt

aux
au

tres
su

r
une

m
êm

e
p

ro
p

riété
A

dm
ettre

plusieurs
constructions

sur
une

m
êm

e
propriété,

en
autorisant

l’habitat
et

ses
annexes

ou
des

activités.

A
rticle

9
su

r
l’em

prise
au

sol
S

es
dispositions

ne
sont

pas
im

pératives
et

doivent
être

en
cohérence

avec
le

C
O

S
.

A
rticle

10
su

r
la

h
au

teu
r

m
axim

ale
d
es

co
n

stru
ctio

n
s

N
e

pas
interdire

un
ou

deux
étag

es
avec

com
bles.

L
es

gabarits
rez-d

e-ch
au

ssée
+

com
bles

favorisent
la

m
aison

«
catalo

g
u

e
»
.

A
rticle

11
su

r
l’asp

ectex
térieu

r
N

e
pas

proscrire
la

toiture
terrasse

et
favoriser

la
conception

architecturale
contem

poraine.

A
rticle

12
su

r
le

statio
n
n

em
en

t
N

e
pas

être
trop

exigeant
sur

le
nom

bre
de

stationnem
ents

couverts.

A
rticle

13
su

r
les

esp
aces

libres,
les

plantations
F

avoriser
dans

les
am

biances
pavillonnaires,

l’utilisation
d’arbres

fruitiers
et

de
haies

cham
pêtres

ou
bocagères.

A
rticle

14
su

r
le

coefficient
d’occupation

du
sol

Le
doser

avec
le

coefficient
d’em

prise
au

L
e
t

perm
ettre

des
extensions

futures
du

bâti.

E
tude

préalable
du

lotissem
ent

de
la

Jubarde

==

l’im
plantation

d
es

rap
p
o
rt

aux
voies

et

IItI



VI.
EN

JEU
X

PO
U

R
L’AVENIR

L
p
ératio

n
de

lotissem
ent,

pour
être

qualitativem
ent

à
la

m
esure

du
phénom

ène
qu’elle

engendre,
doit

répondre.
.

-

-un
enjeu

fo
n

ctio
n

n
el:

prévoir
les

infrastructures,
en

particulier
leur

possibilité
d’évoluer

san
s

pour
autant

la
surestim

er
est

prim
ordiale.

O
n

sait
que

les
déplacem

ents
de

personnes
pour

diverses
raisons

sont
inévitables.

-un
enjeu

in
terco

m
m

u
n

al:
la

com
m

une
reste

une
entité

géographique
à

part
entière,

m
ais

elle
est

peu
à

peu
supplanter

par
les

groupem
ents

de
com

m
unes

dont
les

com
pétences

s’élargissent.
E

n
m

atière
d’urbanism

e,
les

groupem
ents

de
com

m
unes

ne
sont

pour
l’instant

pas
encore

concernés.
S

euls
les

équipem
ents

publics
sont

p
en

sés
à

l’échelle
intercom

m
unale.

r
r

à
m

o
y
en

term
e

à
lo

n
g

term
e

-un
enjeu

architectural
qui

p
asse

par
une

certaine
souplesse.

Il
est

souhaitable
que

les
com

m
unes

acceptent
une

évolution,
afin

d’assurer
une

diversité
(éviter

l’hom
ogénéité

qui
donne

un
m

anque
d’identité).

L
’architecture

se
transform

e
grâce

à
l’utilisation

de
nouveaux

m
atériaux.

stique
qui

nagem
ent

.
des

projets
contrôlée

—

tte
perspective,
araît

alors
-
.ire

où
il

va
)hologie

-un
enjeu

p
rév

isio
n
n
el:

les
com

m
unes

à
fortes

pressions
foncières

se
doivent

de
constituer

des
réserves

foncières
pour

anticiper
l’avenir,

en
particulier

l’accueil
de

nouveaux
habitants.

C
et

afflux
futur

peut
engendrer

un
besoin

de
nouveaux

équipem
ents;

et
le

lieu
de

ces
derniers

doit
être

penser
longtem

ps
à

l’avance
pour

éviter
une

pénurie
d’espace

suffisant.

in
;:t

saint-jean
de-m

onts

tI==

1

ç
E

tude
p
réalab

le
du

lo
tissem

en
t

de
la

Ju
b

ard
e



sain
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G
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d
e-m

o
n
ts

La
m

aison
individuelle

reste
encore

aujourd’hui
très

attractive
et

a
m

arqué
profondém

ent
l’urbanisation

de
nos

villes.
P

ourtant
elle

est
m

ise
en

cause
pour

la
consom

m
ation

d’espace
qu’elle

génère
et

est
critiquée

pour
son

architecture
banale.

M
ais

la
loi

S
olidarité

et
R

enouvellem
ent

U
rbain,

qui
perm

et
la

création
de

lotissem
ents

plus
denses,

de
qualité,

tend
à

renverser
cette

situation.

G
râce

à
la

levée
des

obstacles
à

la
densification,

notam
m

ent
au

contenu
du

PLU
et

à
la

suppression
de

l’obligation
de

surface
m

inim
ale

pour
construire,

la
loi

SR
U

rend
possible

l’im
plantation

de
lotissem

ents
d

en
ses

en
secteur

urbain.
R

este
alors

à
réfléchir

sur
les

m
oyens

perm
ettant

de
rendre

ce
type

d’am
énagem

ent
séduisant

et
de

qualité
intervention

sur
le

parcellaire,
volet

paysager
et

architectural
du

lotissem
ent,

règlem
ent

du
lotissem

ent
avec

prescriptions
architecturales...

O
n

peut
penser

égalem
ent

à
am

éliorer
le

cadre
de

vie
du

lotissem
ent

par
de

m
eilleures

prestations
au

niveau
des

équipem
ents

com
m

uns,
et

en
prévoyant

une
m

ixité
habitat

individuel
privé

I
petits

logem
ent

collectif.

L
es

am
énageurs

doivent
réfléchir

à
des

solutions
perm

ettant
de

faire
coïncider

le
désir

des
habitants

de
disposer

d’une
m

aison
et

celui
des

collectivités
locales

de
m

aîtriser
le

développem
ent

des
villes

et
d’accélérer

le
renouvellem

ent
urbain.

Il
faut

cesser
de

créer
des

lotissem
ents

périurbains
où

chacun
édifie

sa
m

aison
où

il
l’entend,

en
hauteur

au
m

ilieu
de

la
parcelle

par
exem

ple,
et

retrouver
des

form
es

plus
citadines

d’am
énagem

ent
et

m
oins

consom
m

atrices
d’espace.

E
tude

p
réalab

le
du

lo
tissem

en
t

de
la

Ju
b

ard
e
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saint-jean
G

.A
de-m

onts

C
ette

troisièm
e

partie
est

consacrée
à

l’élaboration
d’un

véritable
projet

de
lotissem

ent.
Il

s’agit
d’appliquer

sur
le

terrain,
les

préconisations
édités

dans
le

chapitre
précédent.

L
e

diagnostic
com

m
unal

a
m

ontré
que

la
com

m
une

se
doit

de
libérer

des
zones

constructibles
afin

de
freiner

un
m

arché
exponentiel

tendu.
C

e
développem

ent
doit

am
ener

une
réflexion

globale
d’am

énagem
ent

de
ces

nouvelles
zones.

L
a

finalité
est

d’assurer
une

qualité
de

vie
aux

futurs
résidents.

I.
U

N
E

Z
O

N
E

E
N

P
L

E
IN

D
É

V
E

L
O

P
P

E
M

E
N

T

L
e

choix
du

site
pour

l’im
plantation

d’un
lo

tissem
en

t
n’est

p
as

laissé
au

h
asard

.

Il
s’agit

d’une
zo

n
e

en
plein

d
év

elo
p

p
em

en
t

où
la

co
m

m
u
n
e

a
fait

le
choix

d
’éten

d
re

so
n

urbanisation.

O
n

rem
arque

sur
cette

vue
aérienne

que
l’em

prise
foncière

du
lotissem

ent
jouxte

deux
équipem

ents
im

portant
pour

la
com

m
une:

le
futur

centre
de

la
C

roix-R
ouge

F
rançaise

et
la

Z
A

C
du

C
lousis.

A
4

E
tude

p
réalab

le
du

lo
tissem

en
t

de
la

Ju
b

ard
e
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a.
L

a
future

en
trée

de
ville

5’ii!t

L

___

r.
1’I

‘
\

ROI
IIl

R
211W
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‘
L

.
j

.
r—

r.-
«
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L’

saint-jean
de-m

onts

D
ans

le
cadre

du
plan

routier
2010

(voir
ci-contre),

une
liaison

à
2x2

voies
C

hallans/S
aint-Jean-de-M

onts
devrait

voir
le

jour.
C

e
tronçon

devient
une

nécessité
pour

enrayer
les

nom
breux

accidents
m

ortels
de

route
actuelle

très
dangereuse.

C
ette

liaison
aboutira

à
S

aint-Jean-de-M
onts

à
un

rond-point
nouvellem

ent
créé

(voir
page

précédente),
qui

constituera
la

future
entrée

de
ville.

C
ette

zone
est

une
perspective

d’expansion
pour

la
com

m
une,

avec
des

réserves
foncières

disponibles.
C

’est
aussi

une
future

zone
d’activités

qui
devrait

donner
une

im
age

dynam
ique

à
la

com
m

une.

b.
L

a
Z

A
C

du
C

lousis

S
itué

à
la

future
entrée

de
la

ville,
ce

parc
d’activités

doit
répondre

sim
ultaném

ent
à

la
recherche

des
équilibres

de
«

développem
ent

durable
»,

notam
m

ent
liés

à
l’économ

ie,
au

social
(création

d’em
plois

et
m

ixité
des

activités),
et

à
l’environnem

ent.
(P

our
plus

détails,
se

reporter
à

la
partie

I
une

économ
ie

dynam
ique.)

c.
L

e
futur

cen
tre

d
e

m
éd

ecin
e

de
la

C
roix

R
o

u
ae

F
ran

caise.

Ily
a

cinq
ans,

la
C

roix-R
ouge

F
rançaise

reprenait
en

gestion
le

centre
de

rééducation
fonctionnelle

de
S

aint-jean-de-M
onts,

connu
aujourd’hui

so
u
le

nom
de

centre
de

m
édecine

physique
et

de
réadaptation.

L
’établissem

ent
em

ploie
à

ce
jour

167
salariés.

C
e

centre
assure

la
prise

ne
charge

de
patients

autour
de

troubles
physiques

ou
neurologiques

pour
de

la
rééducation

ou
de

la
réadaptation

et
fonctionne

com
m

e
un

hôpital.

u

N
Ç

A

L
’établissem

ent
actuel

n’est
plus

adapté
à

l’évolution
des

pathologies.
U

n
partenariat

s’est
ainsi

engagé
très

rapidem
ent

avec
la

ville
de

S
aint-Jean-de-M

onts
aux

term
es

duquel
le

centre
d’un

terrain
de

5
hectares,

sous
la

form
e

d’un
bail

em
phytéotique,

pour
la

construction
d’un

nouvel
établissem

ent.
S

itué
à

la
future

entrée
de

ville
où

aboutira
la

future
liaison

C
hallans/S

aint-Jean-de-M
onts,

ce
centre

devrait
ouvrir

ses
portes

début
2005.

E
tude

p
réalab

le
d

u
lo

tissem
en

t
de

la
Ju

b
ard

e



II.
D

E
S

C
R

IP
T

IO
N

D
E

L
’E

M
P

R
IS

E
F

O
N

C
IÈ

R
E

L
e

terrain
choisi

est
situé

en
face

de
la

zone
d’activité

du
C

lousis,
et

à
proxim

ité
du

futur
projet

de
construction

du
centre

de
rééducation

et
de

réadaptation
fonctionnelle

de
la

C
roix

R
ouge

F
rançaise.

(V
oir

vue
aérienne

zone
en

plein
développem

ent)

Ils’agit
d’un

terrain
d’anciens

m
arais

(avec
fo

ssés
en

eau
et

haies
b

o
cag

ères)
situé

entre
la

lim
ite

d
es

constructions
an

cien
n

es
et

la
route

d
es

sab
les

qui
contourne

l’urbanisation,
légèrem

ent
en

co
n

treb
as

de
cette

voie.L
e

p
érim

ètre
du

lo
tissem

en
t

rep
résen

te
u
n
e

su
rface

d
e
:

5,5
h
ectares-

(V
oir plan

topographique
en

annexe)

A
ctuellem

ent
le

terrain
est

nu
et

d
ég

ag
é,

uniquem
ent

ponctué
de

q
u

elq
u

es
talus

(qui
seront

conserver).

P
articularités

du
site

L
e

terrain
jouxte

une
route

d
ép

artem
en

tale
(38bis)

qui
oblige

à
un

retrait
d

es
parcelles

de
35m

au
m

inim
um

m
ais

ég
alem

en
t

à
un

retrait
m

inim
al

de
50

m
d
es

constructions
(loi B

arnier).

U
ne

ligne
électrique

trav
erse

le
terrain

d’E
st

en
O

uest,
qu’il

faudra
soit

d
ép

lacer
ou

soit
m

odifier.

A
l’ouest

du
terrain

se
trouve

un
ancien

puit
à

co
n

serv
er

et
à

m
ettre

en
valeur.

7/-
-
t»

I
.

:
7

;/
/
,
/
7

)

sa
in

t-je
a
n

d
e
-m

o
n
ts

.
:

‘
j

.-..-...

-
‘

-
.

V
ue

de
la

R
D

3&
bis

(haut
de

la
photo

aérienne)

C=

41
E

tude
préalable

du
lotissem

ent
de

la
Jubarde



a.
D

es
élém

en
ts

in
téressan

ts

75%
de

l’em
prise

foncière
est

entourés
de

haies
bocagères

qu’il
faudra

bien
entendu

conserver.

U
ne

coulée
verte

a
été

créée
lors

de
la

création
de

la
Z

A
C

du
C

lousis.
O

n
en

aperçoit
la

continuité
sur

la
photo

ci-
dessous,

en
bordure

du
terrain.

T
outefois,

aucune
m

ise
en

valeur
n’a

été
réalisée

jusqu’à
présent.

Le
futur

projet
devra

donc
tenir

com
pte

de
cet

élém
ent

naturel
ainsi

que
du

réseau
hydrologique

existant.

terrain
n
atu

rel

L
’ancien

parcellaire
est

très
visible

grâce
aux

fossés
principaux

et
secondaires.

C
e

terrain
est

une
ancienne

zone
agricole

où
la

culture
prédom

inait.
A

ujourd’hui,
celle-ci

est
en

forte
régression

et
ce

terrain
est

peu
à

peu
délaissé.

Il
sera

intéressant
de

conserver
cet

aspect
visible

du
terrain

en
lanières.

L
es

lim
ites

des
futures

parcelles
pourraient

s’inspirer
de

cette
m

orphologie.

_
_

_
_

rattach
em

en
t

aux
voies

Le
projet

de
lotissem

ent
est

contigu
à

la
route

départem
entale

38bis.
C

elle-ci
surplom

be
légèrem

ent
le

terrain
naturel.

Il
est

donc
difficile

de
créer

une
voie

d’accès
directe.C

e
projet

va
bénéficier

du
projet

du
centre

de
m

édecine
physique

de
la

C
roix-

R
ouge.

U
ne

nouvelle
voie

sera
créée

prochainem
ent

pour
accéder

à
cet

établissem
ent;

et
la

com
m

une
à

prévu
l’extension

vers
l’Est

de
la

zone.
(V

oir
vue

aérienne
zone

en
plein

développem
ent)

D
e

ce
lotissem

ent,
il

faudra
prévoir

l’am
énagem

ent
tout

entier
de

la
zone.

saint-jean
de-m

onts
G
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b.
L
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_
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_
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_

n
atu

rels
ex

istan
tes

V
ue

de
la

future
entrée

du
lotissem

ent

III
c.

S
’inspirer

du
parcellaire

ex
istan

t
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duF

E
tude

préalable
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lotissem
ent
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.

C
O

N
T

R
A

IN
T

E
S

R
É

G
L

E
M

E
N

T
A

IR
E

S

saint-jean
de-m

onts

L
autorité

co
m

p
éten

te
en

m
atière

de
délivrance

de
lautorisation

de
Iotir

c’est-à-dire
de

plus
en

plus
so

u
v

en
t

le
m

aire
de

la
com

m
une

d
isp

o
san

t
d’un

P
L

U
approuvé

depuis
plus

de
6

m
ois,

ap
p

récie
un

nom
bre

lim
ité

d
n

form
ations

issu
es

de
la

d
em

an
d

e
de

lotir
-

à
sav

o
ir:

1-
U

ne
note

de
p
résen

tatio
n

qui
fait

figure
d’exposé

des
m

otifs
de

l’opération
souhaitée

et
de

son
insertion

dans
le

site.

2-
U

n
plan

de
situ

atio
n

localisant
le

terrain
par

rapport
à

l’agglom
ération

et
aux

principaux
équipem

ents.
E

n
règle

générale
ces

derniers
sont

oubliés.

3-
U

n
plan

de
l’état

actu
el

du
terrain

et
de

ses
abords.

B
ien

souvent
l’inform

ation
se

lim
ite

à
la

propriété
objet

du
lotissem

ent
en

om
ettant

de
la

resituer
dans

son
contexte

élargi.

4-
U

n
plan

de
co

m
p
o
sitio

n
traduisant

par
le

dessin
le

parti
général

de
l’opération

et
son

résultat
escom

pté.
Il

convient
de

rappeler
ici

que
l’annonce

du
nom

bre
m

axim
um

de
lots

à
créer

suffit
d’un

point

de
vue

strictem
ent

réglem
entaire

:
depuis

1977
la

division
parcellaire

n’est
plus

obligée
de

figurer
sur

le
plan.

C
e

qui
était

visé
par

cet
assouplissem

ent,
c’était

la
possibilité

de
laisser

place
à

un
découpage

à
la

dem
ande

lors
de

la
com

m
ercialisation.

C
ette

m
anière

de
faire

intéresse
davantage

les
lotissem

ents
à

usage
d’activité

que
ceux

à
usage

principal
d’habitation.

E
n

appui
de

ces
docum

ents
obligatoires

certaines
pièces

com
plém

entaires
sont

conditionnées
par

les
caractéristiques

de
l’opération.

A
ces

p
ièces

obligatoires
p
eu

v
en

t
sajo

u
ter

com
m

e
p

ièces
co

m
p
lém

en
taires:

5-
U

ne
autorisation

de
co

u
p

e
et

d
’ab

attag
e

d’arbres.

6-
U

ne
autorisation

éventuelle
de

d
éfrich

em
en

t.

7-
U

ne
étu

d
e

d
’im

p
act

(lorsque
la

com
m

une
n’est

pas
dotée

d’un
PLU

et
qu’est

prévue
la

création
d’une

surface
hors

oeuvre
nette

supérieure
à

5.000
m

2).

8-
U

n
program

m
e

des
éq

u
ip

em
en

ts
collectifs

rendus
nécessaires

par
le

projet
et

pris
en

charge
par

le
lotisseur.

9-
Si

des
équipem

ents
collectifs

sont
créés,

l’engagem
ent

du
lotisseur

de
constituer

une
asso

ciatio
n

sy
n
d
icale

des
acquéreurs,

de
rédiger

des
statuts

et
de

provoquer
la

réunion
de

la
prem

ière
assem

blée
générale

des
colotis

dans
le

m
ois

suivant
l’attribution

de
la

m
oitié

des
lots.

U
ne

telle
association

n’est
pas

indispensable
si

le
lotissem

ent
ne

com
prend

pas
plus

de
5

lots
et

que
le

lotisseur
s’engage

à
céder

les
parties

com
m

unes
en

propriété
divise

ou
indivise

aux
acquéreurs.

10-
U

n
règ

lem
en

t
s’il

est
prévu

d’apporter
des

com
plém

ents
aux

règles
d’urbanism

e
en

vigueur.
T

outefois,
la

reprise
pure

et
sim

ple
des

dispositions
du

PLU
reste

envisageable.
E

n
tout

état
de

cause
le

règlem
ent

du
lotissem

ent
ne

peut
prévoir

de
règle

m
oins

sévère
que

celles
contenues

dans
le

règlem
ent

de
PLU

.

C
e

règlem
ent

pourrait
reprendre

les
préconisations

éditées
dans

la
2em

e
partie,

avec
les

14
articles

du
PL

U
reform

ulés.

11-
U

n
cah

ier
d

es
ch

arg
es

qui
définit

les
rapports

contractuels
entre

le
lotisseur

et
les

lotis
(délais

et
m

odalités
de

construction,
raccordem

ent
des

parcelles
aux

réseaux).

1.
L

’au
to

risatio
n

d
e

lo
tir

j

Il
L

I
==

E
tude

p
réalab

le
dL.’lo

tissem
en

t
de

la
Ju

b
ard

e



saint-jean
G

_
_
_
_
_

de-m
onts

2.
P

o
u
rq

u
o
i

la
loisu

r
l’e

a
u

?

4
C

h
aq

u
e

in
terv

en
an

t
(les

am
én

ag
eu

rs
en

p
articu

lier)
à

D
e

plus,
cette

loi
vise

à
satisfaire

ou
à

concilier,
lors

des
ch

acu
n

d
es

sta
d

e
s

e
st

d
éso

rm
ais

co
n
cern

é
p

ar
cette

loi,
différents

usages,
activités

ou
travaux,

les
exigences:

-
de

la
santé,

de
la

salubrité
publique,

de
la

sécurité
civile

et
de

l’alim
entation

en
eau

potable
de

la
population

-
de

la
conservation

et
du

libre
écoulem

ent
des

eaux
et

de
la

jj
protection

contre
les

inondations

-
de

l’agriculture,
des

pêches
et

des
cultures

m
arines,

de
la

pêche
en

eau
douce,

de
l’industrie,

de
la

production
d’énergie,

des
transports,

du
tourism

e,
des

loisirs
et

des
sports

nautiques
ainsi

que
de

toutes
autres

activités
hum

aines
légalem

ent
exercées.

de
l’agriculture,

des
pêches

et
des

cultures
m

arines,
de

la
pêche

en
eau

douce,
de

l’industrie,
de

la
production

d’énergie,
des

transports,
du

tourism
e,

des
loisirs

et
des

sports
nautiques

ainsi
que

de
toutes

autres
activités

hum
aines

légalem
ent

exercées.

L
‘étude

pour
la

loi
sur

l’eau
sur

les
spécificités

du
terrain

de
la

Jubarde
va

être
confiée

prochainem
ent

à
un

bureau
d’étude

nantais.

E
n

co
n
séq

u
en

ce,
les

im
p

acts
à

l’am
ont

et
à

l’aval
d
e

to
u
s

les
trav

au
x

so
u
m

is
à

la
loi

doivent
être

p
réalab

lem
en

t
m

esu
rés

pour
assu

rer
la

protection
d
es

m
ilieux

aq
u

atiq
u

es
et

la
satisfactio

n
d
es

u
sag

es
éco

n
o
m

iq
u
es

d
e

l’eau.
=

La
loi

n°92-3
du

3
janvier

1992
su

r
l’eau

est
n
ée

d’une
réflexion

m
en

ée
tout

au
long

d
es

an
n

ées
quatre-vingts.

L
a

loi
su

r
l’eau

a
le

m
érite

de
s’in

téresser
à

l’ensem
ble

du
cycle

d
e

l’eau
et

à
to

u
tes

les
catég

o
ries

d’eau
(les

eau
x

superficielles,
so

u
terrain

es,
en

relation
directe

ou
non

av
ec

un
co

u
rs

d’eau,
les

eau
x

d
e

m
er...).

C
e

principe
d’unité

d
e

l’eau
fait

en
trer

d
an

s
le

ch
am

p
d’application

d
e

la
loi

to
u
te

action
su

scep
tib

le
d’avoir

une
incidence

su
r

le
cycle

de
l’eau.

A
insi,

l’article
10-1

d
e

la
loi

cite

“L
es

installations,
o
u
v
rag

es,
trav

au
x

et
activités

réalisés
à

d
es

fins
non

d
o

m
estiq

u
es

p
ar

to
u

te
p

erso
n
n
e

p
h
y
siq

u
e

ou
m

orale,
publique

ou
p

riv
ée

en
traîn

an
t

d
es

p
rélèv

em
en

ts
su

r
les

eau
x

superficielles
et

so
u

terrain
es,

restitu
ées

ou
non,

u
n
e

m
odification

du
n
iv

eau
ou

du
m

o
d
e

d
’éco

u
lem

en
t

d
es

eau
x

ou
d

es
d

év
ersem

en
ts,

éco
u
lem

en
ts,

rejets
ou

d
ép

ô
ts

d
irects

ou
indirects,

ch
ro

n
iq

u
es

ou
ép

iso
d
iq

u
es,

m
êm

e
non

polluants...”.

E
tude

préalable
du

lotissem
ent

de
la

Ju
b

ard
e



sain
t-jean

d
e-m

o
n
ts

3.
E

x
em

p
le

d
e

cah
ier

d
es

ch
arg

es
E

a
u
x

u
s
é
e
s
:

le
lo

tisse
u

r
p
re

n
d
ra

e
n

c
h
a
rg

e
la

ré
a
lisa

tio
n

d
’u

n
ré

se
a
u

d
e

(E
n

tre
lo

tisse
u

r
e
t

a
c
q
u
é
re

u
r)

c
o

lle
c
te

su
r

la
v
o
irie

d
u

lo
tisse

m
e
n

t
a
v
e
c

u
n
e

a
n

te
n

n
e

d
e

b
ra

n
c
h

e
m

e
n
t

p
o
u
r

chaque
lot.

A
rticle

1
:

o
b
jet

d
u

règ
lem

en
t

E
lectricité

L
e

p
ré

se
n
t

rè
g

le
m

e
n

t
s’a

p
p
liq

u
e

à
l’in

térieu
r

d
u

lo
tisse

m
e
n

t
situ

é
su

r
la

U
n

co
ffret

d
e

b
ra

n
c
h
e
m

e
n
t

d
e

ty
p
e

S
2

0
0

0
se

ra
in

sta
llé

p
o
u
r

c
h

a
q

u
e

lot,
su

r
c
o

m
m

u
n

e
d
e

S
A

IN
T

-JE
A

N
-D

E
-M

O
N

T
S

,
a
u

lieu
-d

it
«

la
Ju

b
a
rd

e
»

le
d
o
m

a
in

e
p
riv

é,
e
n

lim
ite

d
e

la
v
o
irie

p
a
r

le
lo

tisse
u
r.

A
rticle

2
:
d

iv
isio

n
d
u

terrain
T

é
lé

p
h
o
n
e

L
e
s

lo
ts

n
u
m

é
ro

té
s

d
e

1
à

4
0

so
n

t
d
e
stin

é
s

à
re

c
e
v
o
ir

d
e
s

c
o

n
stru

c
tio

n
s

à
L

e
lo

tisse
u
r

p
re

n
d
ra

e
n

c
h
a
rg

e
la

ré
a
lisa

tio
n

d
u

ré
se

a
u

so
u

te
rra

in
e
t

u
n

u
sa

g
e

d
’h

a
b

ita
tio

n
e
t

le
u
rs

a
n
n
e
x
e
s.

Il
n

e
se

ra
a
d

m
is

q
u
’u

n
se

u
l

lo
g
e
m

e
n
t

p
a
r

lot,
re

g
a
rd

d
e

b
ra

n
c
h
e
m

e
n
t

se
ra

p
o
sé

su
r

c
h
a
q
u

e
p

a
rc

e
lle

à
p
ro

x
im

ité
d
u

co
ffret

A
rtic

le
3

:
ch

am
p

d
’ap

p
licatio

n
d
’électricité.

E
n

su
s

d
u

d
ro

it
d
e
s

tie
rs

e
t

d
u

p
lan

lo
cal

d
’u

rb
a
n
ism

e
d
e

la
c
o

m
m

u
n

e
d

e
M

o
d
ificatio

n
d
e
s

é
q
u
ip

e
m

e
n
ts

S
a
in

t-Je
a
n

-d
e
-M

o
n

ts,
a
p

p
ro

u
v

é
p

a
r

a
rrê

té
p
ré

fe
c
to

ra
l

le
1
6

d
é
c
e
m

b
re

1
9
9
9
,

T
o
u
te

m
o
d
ificatio

n
d
e
s

é
q
u
ip

e
m

e
n
ts

m
is

e
n

p
la

c
e

p
a
r

le
lo

tisse
u

r
d

a
n

s
le

sa
v
o
ir

le
s

a
rtic

le
s

d
u

rè
g

le
m

e
n

t
d

e
la

z
o
n
e

N
A

a
d

u
d

it
P

L
U

c
a
d
re

d
u

p
ro

g
ra

m
m

e
d
e
s

tra
v
a
u
x
,

so
llic

ité
e
s

p
a
r

u
n

a
c
q
u
é
re

u
r

n
e

p
o

u
rro

n
t

ê
tre

A
rticle

4
:

d
isp

o
sitio

n
s

co
m

p
lém

en
taires

:
ré

a
lisé

e
s

su
r

so
n

te
rra

in
o
u

su
r

le
te

rra
in

p
u
b

lic
q

u
’à

tro
is

c
o
n
d

itio
n
s:

-q
u
’a

p
rè

s
a
c
c
o

rd
d

e
la

m
u

n
ic

ip
a
lité

Il
e
st

p
ré

v
u

u
n

e
m

p
la

c
e
m

e
n
t

d
e

p
a
rk

in
g

p
riv

atif
(5

m
x
5
m

)
su

r
c
h
a
q
u
e

lot.
-q

u
’a

p
rè

s
a
c
c
o
rd

d
e
s

m
a
ître

s
d
’o

u
v
ra

g
e
s

e
t

c
o
n

c
e
ssio

n
n
a
ire

s
d

e
s

ré
se

a
u
x

su
r

la
d
e
m

a
n
d
e

d
e

p
e
rm

is
d
e

c
o
n
stru

ire
.

L
’e

m
p
la

c
e
m

e
n
t

d
e

c
h

a
q

u
e

p
a
rk

in
g

se
ra

d
o

n
n

é
à

titre
in

d
icatif

m
a
is

d
e
v

ra
fig

u
re

r
-q

u
’au

x
frais

e
x
c
lu

sifs
d

e
l’in

té
re

ssé

A
rticle

6
:
ad

h
ésio

n
au

x
p

résen
tes

L
a

sig
n

a
tu

re
d
e
s

a
c
te

s
c
o

m
p

o
rte

l’attrib
u
tio

n
e
n

p
e
in

e
p
ro

p
rié

té
d

’u
n

lot
L

a
ré

u
n
io

n
d
e

2
lo

ts
se

ra
a
u
to

risé
e

à
c
o

n
d

itio
n

d
e

re
sp

e
c
te

r
le

rè
g

le
m

e
n

t.

L
e
s

a
c
q

u
é
re

u
rs

d
e
s

lo
ts

6
e
t

9
d
e
v
ro

n
t

c
o
n
se

rv
e
r

le
ta

lu
s

e
x

ista
n
t

e
n

lim
ite

d
éfin

i
ain

si
q
u
e

l’a
d
h
é
sio

n
c
o

m
p
lè

te
a
u
x

d
isp

o
sitio

n
s

d
u

p
ré

se
n
t

rè
g

le
m

e
n

t
d
o
n
t

d
e

le
u

r
p
ro

p
rié

té
.

D
e

c
e

fait,
c
e
s

lo
ts

se
ro

n
t

g
re

v
é
s

d
’u

n
e

z
o
n
e

n
o
n

a
e
d
ific

a
n
d
i

d
e

u
n

e
x

e
m

p
la

ire
d
o
it

ê
tre

re
m

is
à

c
h

a
q
u
e

a
c
q
u
é
re

u
r.

3
m

.
A

rticle
7

:
asso

ciatio
n

sy
n
d
icale

A
rticle

5
:

b
ran

ch
em

en
ts

Il
se

ra
c
ré

é
u
n
e

A
sso

c
ia

tio
n

S
y

n
d
ic

a
le

c
o

n
fo

rm
é
m

e
n

t
a
u
x

d
isp

o
sitio

n
s

d
e
s

E
a
u

p
o
ta

b
le

a
rtic

le
s

R
3
1
5
-6

e
t

R
3

1
5
-8

d
u

c
o

d
e

d
e

l’u
rb

a
n
ism

e
.

E
lle

a
u

ra
la

p
ro

p
rié

té
,

la

L
e

lo
tisse

u
r

p
re

n
d

ra
e
n

c
h
a
rg

e
la

ré
a
lisa

tio
n

d
e
s

b
ra

n
c
h
e
m

e
n
ts

a
u

ré
se

a
u

g
e
stio

n
e
t

l’e
n

tre
tie

n
d

e
la

v
o
irie

e
t

d
e
s

e
s
p

a
c
e
s

co
llectifs

(e
sp

a
c
e
s

v
e
rts)

ju
sq

u
’à

u
n
e

ré
tro

c
e
ssio

n
é
v
e
n
tu

e
lle

à
la

c
o

m
m

u
n
e
.

d
’e

a
u

p
o

ta
b

le
p
o
u
r

c
h
a
q
u
e

lot.
L

e
s

a
c
q

u
é
re

u
rs

d
e
s

lo
ts

d
e
v
ro

n
t

o
b

lig
a
to

ire
m

e
n

t
s’y

ra
c
c
o

rd
e
r;

la
p
o
se

d
u

c
o

m
p

te
u

r
e
t

l’o
u

v
e
rtu

re
d

u
b
ra

n
c
h
e
m

e
n
t

se
ro

n
t

à
leu

r
A

rtic
le

8
:
b

o
rn

ag
e

d
es

lo
ts

c
h
a
rg

e
.

P
o

u
r

le
jo

u
r

d
e

l’acq
u
isitio

n
,

l’a
c
q

u
é
re

u
r

d
e
v
ra

v
érifier

si
l’e

n
se

m
b
le

d
e
s

E
a
u
x

p
lu

v
ia

le
s

:
l’a

c
q
u
é
re

u
r

d
e

c
h
a
q
u
e

lot
d
e
v
ra

se
ra

c
c
o

rd
e
r

a
u

d
isp

o
sitif

b
o
rn

e
s

d
é
lim

ita
n

t
sa

p
a
rc

e
lle

,
c
o
n

fo
rm

é
m

e
n

t
a
u

p
lan

d
e

v
e
n

te
d
e
s

lo
ts,

e
st

b
ien

=
d
’a

ssa
in

isse
m

e
n
t

d
’e

a
u
x

p
lu

v
ia

le
s,

e
n

p
la

c
e

su
r

le
te

rra
in

.
P

a
s
s
é

c
e

jo
u

r,
le

s
frais

d
e

re
m

ise
e
n

p
la

c
e

d
e

to
u
te

b
o

rn
e

m
a
n
q
u
a
n
te

se
ro

n
t

à
la

c
h
a
rg

e
d

e
l’a

c
q
u
é
re

u
r.

E
tude

p
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le
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b
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L
e

projet
proposé

est
un

lotissem
ent

en
40

lots
d
estin

és
à

la
construction

d’habitations
individuelles,

voir
de

petits
collectifs

b
as

(1
étag

e)
sur

les
parcelles

2
8

o
u

1
5

.
(voirrèglem

entdu
PO

S
en

annexe)

L
e

classem
en

t
du

terrain
en

zo
n
e

N
A

a
du

plan
d’occupation

d
es

sols
im

pose
une

su
rface

m
in

im
ale

de
6
0
0
m

2
par

unité
foncière

créée.
(règlem

ent
du

P
O

S
)

P
ar

ailleurs,
le

terrain
est

entouré
et

trav
ersé

par
d
es

fo
ssés

qui
sero

n
t

co
n

serv
és

et
m

is
en

valeur
avec

d
es

plantations
et

éventuellem
ent

bordés
d’un

chem
in

piétonnier.

(L
es

10%
d’espaces

verts
obligatoires

sont
largem

ent
dépassés.)

L
a

voirie
créée

franchira
les

fo
ssés

par
d
es

ponts.

O
n

peut
rem

arq
u

er
que

le
sch

ém
a

tient
com

pte
d
es

particularités
déjà

ex
istan

tes
com

m
e

la
conservation

de
l’orientation

d
es

p
etits

fo
ssés

drainant.
(voir

topographique.),
ainsi

que
de

la
coul

verte
provenant

de
la

Z
A

C
au

N
ord.

2.
P

résen
tatio

n
d

u
sch

ém
a

d
’am

én
ag

em
en

t
d
e

l’em
p

rise
fo

n
cière

saint-jean
d
e-m

o
n
ts

n

o

m2
77fl

m
21.S

5
0
m

2
-
.

u
C-----

9
0
0
m

2
T

1
,\

III

—

:u
n

p
L

E
l

L
P

.ia
t:I;i»

:u

R
éalisation

p
etso

n
n
elle

j
E

tu
d
e

p
réalab

le
du

lo
tissem

en
t

d
e

la
Jo

b
ard

e



a.
V

oirie
et

réseau
x

d
iv

ers
(V

R
D

)

L
a

voirie
est

assez
im

portante,
puisque

l’on
com

pte,
suivant

le
projet,

près
de

770m
de

rue.

E
n

ce
qui

co
n

cern
e

les
eaux

pluviales,
certes

les
fo

ssés
périm

ètriques
peuvent

accueillir
les

eaux
de

su
rfaces.

P
our

ce
qui

est
d

es
eaux

de
voirie,

elles
devront

être
collectées

par
d
es

avaloirs
ad

éq
u
ats.

C
es

eaux
seront

ach
em

in
ées

vers
le

futur
bassin,

à
proxim

ité
du

nouveau
rond-point.

P
our

les
eau

x
u
sées,

il
est

évident
que

le
réseau

créé,
sera

raccordé
au

futur
réseau

de
la

zone.

b.
A

m
én

ag
em

en
t
p
a
y
sa

g
e
r

O
n

peut
co

n
stater

sur
le

plan
de

com
position

du
lotissem

ent
que

les
esp

aces
verts

collectifs
occupent

une
place

im
portante.

Ils
constituent

une
continuité

avec
l’environnem

ent
existant,

et
feront

de
ce

lieu,
un

esp
ace

ag
réab

le
à

vivre.

O
n

a
pu

le
voir

au
cours

de
la

réflexion
de

la
seconde

partie,
que

ces
espaces

ne
doivent

pas
être

négligés.
Il

sera
prévu

de
planter

de
nom

breux
arbres,

ainsi
que

de
créer

un
chem

in
piétonnier.

o.
Q

u
alité

arch
itectu

rale

L
a

vocation
du

lotissem
ent

étant
l’habitation,

l’aspect
extérieur

à
resp

ecter
est

précisé
sur

les
docum

ents
du

plan
d’O

ccupation
d
es

sols.
Ils

im
posent

principalem
ent

que
les

constructions
«

n
e

d
o
iv

en
t

p
a
s

porter
atteinte

au
caractère

et
aux

lieux
avoisinants,

aux
sites

etp
ay

sag
e

s
naturels

et
urbains

»
.

C
es

prescriptions
pourront

être
contrôlées

d
an

s
le

cadre
du

dépôt
du

perm
is

de
construire.

C
ependant,

il
est

souhaitable
que

l’architecture
de

ce
type

de
lotissem

ent
évolue

afin
de

privilégier
la

diversité
et

non
l’hom

ogénéité.

V
I.

C
O

Û
T

S
D

E
R

É
A

L
IS

A
T

IO
N

C
O

M
M

E
R

C
IA

L
IS

A
T

IO
N

1.
C

o
û
t

initial
d
u

p
ro

jet
L

e
détail

du
devis

estim
atif

de
la

V
R

D
est

à
la

p
ag

e
suivante.

(L
es

prix
unitaires

proviennent
la

SO
C

O
V

A
T

P
(entreprise

de
travaux

publics
de

C
om

m
e quiers)

C
e

devis
ne

tient
p

as
com

pte
d
es

frais
de

g
éo

m
ètre

et
de

bornage
qui

suivront
le

projet,
ni

d
es

frais
d
’am

én
ag

em
en

t
p
ay

sag
er

n
écessaires,

Il
ne

s’agit
que

du
coût

de
réalisation.

2.
L

a
p

u
b

licité
L

es
règles

la
rég

issan
t

l’interdisent
avant

l’arrêté
d’autorisation

du
lotissem

ent
so

u
s

quelque
form

e
que

ce
soit.

P
ar

la
suite,

tout
type

de
publicité

sera
autorisé

d
ès

lors
que

celle-ci
com

porte
la

d
ate

de
l’arrêté

d’autorisation,
et

que
le

projet
est

d
ép

o
sé

en
m

airie.

T
outefois,

g
râce

à
la

bonne
ten

u
e

actuelle
du

m
arché,

la
com

m
ercialisation

n’est
absolum

ent
p
as

une
difficulté.

Il
y

a
m

êm
e

plus
d’acquéreurs

potentiels
que

de
parcelles

créées.

3.
L

es
v

en
tes

interdites
avant

l’obtention
du

certificat
travaux,

ainsi
que

les
p
ro

m
esses

d’achat.
ap

rès
obtention

de
l’arrêté,

les
p
ro

m
esses

N
éanm

oins,
il

ne
faut

p
as

oublier
qu’un

lotisseur
privé

a
pour

but
de

rentabiliser
son

investissem
ent.

L
e

prix
de

vente
final

de
ch

aq
u

e
parcelle

tiendra
donc

com
pte

de
ce

param
ètre.

A
u

total,
30570

m2
de

terrains
constructibles

sero
n
t

à
vendre.

sain
tjean

de-m
onts

E
tude

préalable
du

lotissem
ent

de
la

Jubardo
J

3.
M

esu
res

tech
n
iq

u
es

E
TII

==

E
lles

sont
d’achèvem

ent
d
es

S
eu

les
sont

licites,
unilatérales

de
vente.



s
a
in

t-
je

a
n

de-m
onts
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D
evis

estim
atif

d
ésiq

n
aio

n
unté

quantRé
pnxunitàre

prix
to

tau
x

te
rra

s
s
e
m

s
t

d&
apage

de
laterre

4g&
iaIe

sir
l’em

prise
de

b
irie

dune
4
p
isseu

r
de

25cm
ernÂ

ron
m2

7800
080€

6
240,00€

ten
asserren

td
u

ten
d

d
efo

n
eà-6

5
cm

p
arrap

p
cttIa

cç,te
rv

u
in

e
1
ln

e
rn2

7800
1,50€

11
700,00€

c
h
a
u
s
s

fo
irn

itu
re

,tra
is

p
o
rta

m
is

e
ei

œ
n

ed
’u

n
eccu

ch
ed

efo
n

d
licc:

en
G

N
TO

€O
w

r3ûcrn
7
Q

J
6

05€
47190

00€
a
p

r
corrpactage

fcu
m

ftu
retrasp

o
rtm

ise
e
i

cen
red

’u
n
eccejch

ed
eb

asee
G

N
TB

O
fJ1,S

sur2O
cm

m2
7800

5,70€
44

460,00€
1

ap
isd

’ew
o

b
àch

au
d

d
e0

/6
àraiso

n
d

e
120

hA
T

iz
[ri
2

7800
8,65€

67470,00€
b

o
rd

u
rs

ccnfecticc
deborduresA

C
l
c
o

u
Ise

n
p

Ia
c
e
a

baondos4
3

3
O

v*n’
m

l
1600

22,00€
35

200,00€
ccstn

jctb
n

d
u

n
e
n

d
ic

n
d

errsin
iien

d
eried

e2
0

cm
m

l
1600

23,50€
37

600,00€
W

,rn
itu

rep
o

sed
eb

o
rd

u
resC

C
1

su
rIftd

eb
éto

n
m

l
50

25,50€
1

275,00€
3
s
s
n
is

s
e
m

s
1
t

eau
x

iu
’v

ie
s

o
u

rae
et

req
u
ib

rag
e

des
t
s
s

principux
m

l
900

2,60€
2

340,00€
pet

fo
ssà

c
ré

e
r

m
l

150
3,20€

480,00€
txirniture

pose
en1rach4e

d
etu

au
x

P\AD
diari.300

m
l

800
53,50€

42
800,00€

im
ttu

rep
o

seen
1

raw
h

&
d

etisu
x

tétcn
d

ia-n
.3

0
0

m
l

10
39,75€

397,50€
b

ran
ch

erren
td

a,sIeax
sld

rs
U

40
58,70€

2348,00€
b

ran
d

iern
en

td
aisrard

U
40

71,85€
2874,00€

occis
jc

th
n
ô

f
iI

e
lo

t
U

40
300,00€

12000,00€
ccnsin.iction

ô?
n

a
rd

d
e

4site
dian.

1000
aecD

rrp
o

n
fonte

U
15

473,35€
7100,25€

‘a
s
s
n

is
s
e
m

e
t

eau
x

u
sé

e
s

-
-

fourniture
pose

de
caalisaicn

P
t

dian.
200

pourr’seau
principal

m
l

800
43,80€

35
040.00

€
fourniture

pose
de

c
a
ia

lisic
i

IN
C

dian.
150

pourantennes
de

brandierrents
m

l
100

42,40€
4

240,00€
cciistnjctk,n

de
reard

d
e

ite
d
ia

n
.

1000
ac1

arrp
o

n
fonte

u
is

51
0,70€

7660,50€
p
o
sted

eretu
lern

et
u

i
10

454,70€
10454,70€

s
ig

n
itio

n
r
o

u
tir

e
-

fourniture
pose

de
p
an

n
u
x
”céd

ez
le

pass&
a
c

rrsrquage
a
i

sol
u

4
460,00€

1
840,00€

réisaio
n

p
etitro

n
d

p
o

h
t

u
i

5
000,00€

5000,00€
T

O
T

A
L

en
E

U
R

O
S
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n
==

3
8
5

7
0
9
,9

5
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R
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n
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f
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E
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p
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b
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saint-jean
de-m

onts

La
présente

étude
ne

se
situe

pas
hors

de
tout

contexte.
A

u
cours

de
la

prem
ière

partie,
nous

avons
pu

constater
que

S
A

IN
T

-JE
A

N
-D

E
-M

O
N

T
S

se
développe

fortem
ent

depuis
une

dizaine
d

’an
n

ées;
m

ais
la

com
m

une
a

com
m

encé
réellem

ent
à

éclore
dès

le
début

des
congés

payés
et

la
dém

ocratisation
des

vacances
à

la
m

er.

A
près

une
période

d’urbanisation
dense

en
front

de
m

er
par

l’édification
d’im

m
eubles,

la
com

m
une

croit
désorm

ais
dans

le
sens

horizontal.
Elle

bénéficie
de

l’engouem
ent

actuel
pour

l’h
ab

itat
in

d
iv

id
u
el

et
de

sa
situation

idéalem
ent

placée.
M

ais
cet

engouem
ent

am
ène

une
pénurie

prochaine
des

terrains
constructibles.

Il
devient

ainsi
nécessaire

que
la

com
m

une
intervienne

pour
organiser

et
m

aîtriser
son

développem
ent

d’une
part,

m
ais

aussi
qu’elle

libère
des

zones
cohérentes

à
l’urbanisation

pour
répondre

à
la

dem
ande

d’autre
part.

E
3

C
ette

etude
a

d’ailleurs
m

ontre
qu’un

projet
de

lotissem
ent

dans
la

com
m

une
de

S
aint-

Jean-de-M
onts

serait
opportun

à
plusieurs

titre.
T

outefois,
il

convient
qu’une

réflexion
pour

am
éliorer

la
qualité

d
es

lo
tissem

en
ts

est
prim

ordiale.

C
’est

dans
la

seconde
partie

que
l’on

a
pu

percevoir
qu’au-delà

d’un
outil

juridique,
ou

d
une

sim
ple

autorisation,
le

lotissem
ent

peut
etre

une
veritable

operation
d

urbanism
e.

Il
produit

de
l’urbanité

soum
is

à
approbation,

m
ais

reste
une

opération
courante

pour
l’ensem

ble
des

com
m

unes
françaises.

Il
ne

faut
pas

redouter
ce

type
de

développem
ent

urbain
s’il

reste
contrôlé,

et
surtout

si
ilest

réfléchi
préalablem

ent.

E
nfin,

la
troisièm

e
partie

à
consister

à
élaborer

un
p
ro

jet
d
e

lo
tissem

en
t,

la
Ju

b
ard

e,
qui

verra
le

jour
prochainem

ent.
S

on
élaboration

a
essay

é
de

répondre
à

la
problém

atique
des

besoins
actuels

de
la

com
m

une,
m

ais
aussi

au
développem

ent
qualitatif

d’un
cadre

de
vie.

C
e

projet
est

relativem
ent

im
portant,

puisque
sur

plus
de

cinq
hectares

de
terrain,

il
s’agit

d’y
créer

une
zone

d’habitat
de

40
parcelles.

L
’opportunité

foncière
provient

de
l’acquisition

d’un
lotisseur

privé
qui

a
acquis

ce
terrain

idéalem
ent

placé.

Le
plan

de
com

position
a

tenu
com

pte
des

élém
ents

alentours,
qu’ils

soient
naturels,

urbains
et

sociaux,
pour

y
construire

un
environnem

ent
agréable

aux
futurs

habitants
de

ces
lieux.

E
tude

p
réalab

le
d
u

lo
tissem

en
t

de
la

Ju
b

ard
e
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saint-jean
de-m

onts

B
ibliographie

-
Isab

elle
R

ey
-L

efeb
v

re
-

Inscrire
le

lo
tissem

en
t

d
an

s
la

ville
-

le
courrier

d
es

M
aires

n°120
d
écem

b
re

1999

-
M

arcel
B

ellio
t

(urbaniste)
-

V
ive

le
lo

tissem
en

t-
E

tu
d

es
fo

n
cières

n°100
n

o
v

em
b

re-d
écem

b
re

2002

-
M

artine
K

is
-

C
réer

un
lo

tissem
en

t
-

le
courrier

d
es

M
aires

n°67
d
écem

b
re

1999

-
M

ichel
R

iv
elet

-
D

o
ssier:

les
o

p
ératio

n
s

d’urbanism
e

—
revue

G
éo

m
ètre

n°10
octobre

2002

-
D

u
lo

tissem
en

t
au

p
ro

jet
urbain

—
E

tu
d
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DEMANDE D’AUTORISATION DE LOTISSEMENT

CADRE RÉSERVÉ À L’ADMINISTRATiON

DF COMMUNE ANNÉE T DOSSIER

i!i]i I_LI_I_i_i_I_l_I_I_i_i_i_I

W 4e-0387

Direction Générale de l’Urbanisme, de l’Habitat et de la Construction
La demande et le dossier qui l’accompagne doivent être établis en CINQ

*
exemplaires et

- soit DÉPOSÉS À LA MAIRIE contre décharge,

- soit ENVOYÉS AU MAIRE par pli recommandé d’avis de réception postal.

() Conformément à la législation un ou plusieurs exemplaires supplémentaires pourront être demandés si l’instruction du dossier nécessite la consultatIon de plusieurs
administrations.

Dans les 15 jours suivant le dépôt de votre demande d’autorisation en mairie, vous recevrez une lettre”

f vous indiquant la date avant laquelle la décision doit vous être notifiée. I
I Si vous ne recevez ni cette lettre, ni une demande de pièces complémentaires, vous avez la possibilité de I
I requérir l’instruction de votre demande auprès de l’autorité compétente pour délivrer votre autorisation par I

lettre recommandée avec avis de réception postal et copie au Commissaire de la République I
\jcf. article R. 31 5-17 du Code de l’Urbanisme).

1. DEMANDEUR (le demandeur est le bénéficiaijde la future autorisation)

NOM, PRÉNOMS ou DÉNOMINATION:

pour les personnes morales : NOM du REPRÉSENTANT LÉGAL ou STATUTAIRE:

DÉSIGNATION
ADRESSE : (numéro, voie, lieu-dit) TÉLÉPHONE:

I I
Commune Code postal Bureau distributeur

I I_i_l_l_I_I I
NOM, PRÉNOMS (ou raison sociale):

12 pour les personnes morales: NOM du REPRÉSENTANT LÉGAL ou STATUTAIRE:
MANDATAIRE

( un tes
fesient pojr b ADRESSE: (numéro, vole, lieu-dit) TÉLÉPHONE:

ranpb du
dernendeiri I I

Commune Code postal Bureau distributeur

I I — i_i_i_I I

2 TERRAIN le terrain est de propriétéconstitué parla paixefle ou par t ensemble es paitelles cofltlues

_

appattenant à un e pgl3pilétatre ou àMne même IdMson

21 ADRESSE: (numéro, voie, lieu-dit, commune, département)

DÉSIGNATION
DUTERRAIN

SECTIONS CADASTRALES ET POUR CHAQUE SECTION, NUMÉRO DE LA OU DES PARCELLES CONSTITUANT LA PROPRIÉTÉ:
SUPERFICIE TOTALE DES PARCELLES
CONS11TLIANT LA PROPRIÉTÉ

22 S=
RÉFÉRENCES SECTIONS CADASTRALES ET NUMÉROS DES PARCELLES CONCERNÉES EN TOTALITÉ OU EN PARTIE PAR LE PROJET DE LOTISSEMENT

CADASTRALES (s’il ne porte pas sur ensemble de la propriété) SUPERFICIE DE LA PARTIE LOTIE:

s= In’

NOM ET PRÉNOMS:
23

OPE
(si est site ADRESSE: (numéro, voie, lieu-dit, commune, code postal, bureau distributeur)

b desleI) TÉLÉPHONE:

de
des Transports

DATEDE DÉPÔT -

JOUR MOIS ANNÉE

I_i_I_i_I — i_I

1/3

pc151



2/3
Le terrain est-il I DATE DE LA OU DES MUTATIONS A TITRE GRATUIT OU ONÉREUX:

issu d’une
Une partie a déjà fait l’objet dune ou

na: Li oui Li non I
OPÉRATIONS plus grande

plusieurs mutations depuis mains de 10 s

ANTÉRIEURES propriété dont: Une ou plusieurs parcelles I DATE DU OU DES ARRÉTÉS PRÉFECTORAUX:
ont déjà été loties: Li oui Li non

si un certificat I
25 N DU CERTIFICAT: I DATE DU CERTIFICAT:

d’urbanisme ICERTFICAT a été délivré
D’URBANISME pour le terrain NOM DU BÉNÉFICIAIRE:

26 Si le terrain à N DE L’ARRÉTÉ: I DATE DE L’ARRÉTÉ:

PERMIS DE lotira déjà fait
CONSTRUIRE objet d’un permt NOM DU BÉNÉFICIAIRE:

de construire

Li Le terrain est inclus dans le périmètre dune opèration de remembrement rural en cours de réalisation.
REMEMBRE.

MENT Li Le terrain a déjà fait l’objet d’une opération de remembrement rural. DATE DE CLÔTURE DU REMEMBREMENT:RURAL

r..
NOM ETPRÉNOMS:

QUALITÉ:
31

ALÎTEUR
DU ADRESSE : numéro, vota, lieu-dit I TÉLÉPHONE:

PROJET I
I I I
Commune Code postal Bureau distributeur

I I I_i_i_i.__i_I I

32 Dans le cas I Li Habitation Li Misanat Li Irxlustne Li Entrepôt Li Commerce Li Bureaux
AFFECIATION de projet mate I

DES LOiS cocher I NATURE:
toutes les cases I
correspondantesi Li Autre:

Li Les lots doivent faire l’objet de mutation A litre onéreux Q A titre gratuit

Li La propriété doit faire l’objet d’un partage I Dans ce cas s’agit-il d’un partage Li OUI Li NONI successoral (ou acte assimilé)?
DESTlNAl1O I

DES LOiS
Li La propriété doit constituer l’assiette de droits de jouissance privative

Li Les lots doivent faire l’objet de location

NOMBRE MAXIMUM DE LOTS PROJETÉS:
34

LOTS ET
SURFACES SURFACE HORS OEUVRE NETTE DES PLANCHERS EXISTANTS À CONSERVER: I SURFACE HORS OEUVRE NETTE DES PLANCHERS À BÂTIR:

DE Ai= mu A2= mu

PLANCHERS SURFACE HORS OEUVRE NETTE TOTALE DES PLANCHERS EXISTANTS ET À BÂTIR:
(1) A1+’ mu

VOIRIE INTERNE mu

AIRES DE STATIONNEMENT COMMUNES mu

SURFACES
AIRES DE JEUX - ESPACES VERTS muCOMMUNES

NATURE:
AUTRES ÉQUIPEMENTS mu

TOTAL DES SURFACES COMMUNES Si
mi35

AFFECJA11ON
DELA

SURFACE DONT LA CESSION GRATUITE EST PRÉVUE AU BÉNÉFICE DUNE COLLECTIVITÉ 82 muSURFACE
LOTE

SURFACES PRIVATIVES 83 mu

SURFACE TOTAL.E DU TERRAIN LOli

(S = Si +S2 + S3)
s mu

(1) La définition de la surface hors œuvm nette de planchers figure à article R. 112-2 du Code de rurbunisms.



4. CONDITIONS DE RÈALISATION

Le lotisseur demande-t-Il l’autorisation d’exécuter les travaux par tranches successives?

Le lotisseur demande-t-il à dilferer la réalisation des plantations et des ouvrages de fInition de la voirie? [J oui [J non

L] Par une consignation en compte bloqué (notaire ou organisme financier)

NOM DU NOTAIRE OU DE L’ORGANISME:

Le lotisseur demande-t-il dès à présent fautorisation de procéder à la vente des lots
avant la réalisation de toutou partie des équipements?

55 eut rdporxlu ah-
nabaiant,iecoCrr
seq.pnaIiscJc.t
ée uvt pa ur
gefeflhle d’echève

I I I_i_i___i_i_I

_1T DU DEMANDEUR EÏÀUTORLSATONS

4’
RÉAtJSATION

PAR
TRANCHES

[Joui [Jnon

42
TRAVAUX

DE
FWIFflON

DIFFÉRÉS

S’il est répondu
attlrrnativement

à la question
précédente

le COÛT
des travaux

différés
sera couvert:

ADRESSE : (numéro, voie, lieu-dit)

I I
Commune Code postal

I I I_ I I I I

TÉLÉPHONE:

DÉSIGNATION DE L’ORGANISME:

[J Par une garantie d’achèvement résultant de l’intervention d’une BANQUE, d’un ÉTABLISSEMENT FINANCIER,

d’une SOCIÉTÉ DE CAUTION MUTUELLE

Bureau distributeur

Commune

ADRESSE: (numéro, voie, lieu-dit)

I I I_i_i_i_I_I

Code postal

TÉLÉPHONE:

Bureau distributeur

ORGANISME DONT LA GARANTIE (SOUS CONDITION DE LA DÉLIVRANCE DE L’AUTORISATiON DE LOTIR) A ÉTÉ OBTENUE:

iidtr,eBM
QUE dri ÉTABLIS
SEMENT FiNAN
CiER d’une SO
ciEiE DECA1ON

MUflJEU.E

43
VENTE

PAR
ANflCIPATION

t*

[Joui Unon

ADRESSE DE L’ORGANISME : (numéro, voie, lieu-dit)

Commune Code postal Bureau distributeur

TÉLÉPHONE:

A

NOM:

Je soussigné, auteur de la présente demande, certifie exact les rensei

51
gnements qui précèdent. DATE:

ENGAGEMENT
DU (L’attention du demandeur est appelée sur les articles L 316-1 L 316-4 SIGNATURE:

DEMANDEUR du Code de l’urbanisme relatifs aux sanctions pénales applIcables en cas d’in
fraction à la réglementation sur les lotissements)

Je certifie avoir donné mandat: (NOM, prénoms, raison sociale): NOM:

52
AUESTAflON DATE:
DEMANDAT
DÉLIVRÉE

PARLE SIGNATURE:

DEMANDEUR
(à respi pour accomplir en mon nom, toutes demarches necessaires en vue de l’obten

y a ) tlon de l’autorisation sollicitée.

53 Je certifie avoir habIlité (NOM, prénoms ou raison sociale): NOM:
HABLifATION
DONNÉEPAR

DATE:

PROPRÉIAIRE
DUTEREAIN à demander r—h SIGNATURE:
(â rasptr si le une autorisation de lotir sur Li toute

demandeir est ma propriété telle
auie que [J partie de qu’elle est Identifiée à la

oprletaie rubrique 2 de la présente

du tetrain) demande.
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p
ro

je
ts

d
e

lo
tisse

m
e
n

ts
d

e
la

co
m

m
u

n
e

d
e

S
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e-M
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n
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p
ro
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s
type

année
capacité

taille
d
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parcelles
(m2)
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unal
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L
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g
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u
illères

IV
com

m
unal
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à
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L

a
p
etite

G
aren

n
e
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L
e

b
o
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d
e
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G
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n
e
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2000
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400

à
700

L
a

C
h
ésselière

I
privé

2000
8
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à
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L

a
C

h
ésselière

III
privé

2001
12
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L

e
pré

R
o
ch

et
privé

2001
15

4
0
0
à
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L

es
g
rillo

n
s

du
C

heval
privé

2001
8

1000
L

e
M

urier
privé

2001
24
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à
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L
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lO

écu
s

privé
2001

8
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L
es

S
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zes

privé
2003
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de
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p
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E
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2003

6

p
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ts_
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L
e

C
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la
D

avière
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à
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L

e
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en
d
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L
a

B
o
sse
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350

à
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L
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b
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e
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2004
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6
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0
à
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com

m
unes

O
céan-M

arais
de

M
onts



saint-jean
d
e-m

o
n
ts

cJ
Û

i
i
c

E
tude

p
réalab

le
d
u

lo
tissem

en
t

de
la

Ju
b

ard
e

_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_

_
_
_

_
_
_
_
_

_
_
_

_
_
_
_
_

_
_
_

_
_
_
_
_

_
_
_

_
_
_
_
_

_
_
_
_

_



uI1-oaoI-1D

Ij-oB-&I1
3JflflU

IIi
RI)

fiu-atjLIs*L!jjI

I



E
tu

d
e

p
réalab

le
du

lo
tissem

en
t

d
e

la
Ju

b
ard

e

saint-jean
d
e-m

o
n
ts



\

-
—

—
e

4

w
oL

6

\

o
o



saint-Jean
G

.A
d
e-m

o
n
ts

fiw
c
#

cO
&

E
tu

d
e

p
réalab

le
du

lo
tissem

en
t

de
la

Ju
b

ard
e

_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_



D
E

PA
R

T
E

M
E

N
T

)E
LA

VENOBE
c
o
m

m
u
n
e

d
e

S
A

IN
T

JE
A

N
D

E
M

O
N

T
S

C
H

A
PIT

R
E

I
-

D
ISPO

SIT
IO

N
S

A
P

P
L

IC
A

B
L

E
S

A
LA

Z
O

N
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N
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R
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E
LA

Z
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N
E

Il
s’agit

d’une
zone

à
vocation

d’urbanisation
future

com
prenant

d
es

terrains
peu

ou
p
as

cohérence
de

l’am
énagem

ent
étant

recherchée.

[
]

équipés
dont

F
am

énagem
ent

doit
préalablem

ent
faire

l’objet
d’une

réflexion
d’ensem

ble,
la

L
a

zone
1

N
A

d’am
énagem

ent
à

court
term

e
com

prend
plusieurs

secteu
rs:

—
I

N
A

a:
soum

is
aux

dispositions
d
e

l’article
L.1

11-1-4
du

C
ode

d
e

l’U
rbanism

e,

—
I

N
A

ch
: destiné

à
l’im

plantation
d’un

centre
d’accueil

spécialisé
pour

handicapés,

—
I

N
A

e
:

destiné
à

l’im
plantation

de
constructions

com
m

erciales,
industrielles,

-
V

artisanales,
de

bureaux,
ou

d’équipem
ents

touristiques
structurant

(parc
à

thèm
e),

R
E
3

I_...E
I\/IE

[‘j“f
—

I
N

A
L

:
d
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s
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peuvent
être
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extensions
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caravanage
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ainsi
que

les
constructions

ayant
un

rapport
direct

avec

cette
activité.

L
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constructions,
les

équipem
ents

de
loisirs,

les
installations

qui
y

V
sont

liés
peuvent

égalem
ent

être
autorisés,

—
I

N
A

Ic
:

destiné
à
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à
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du
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d
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3
m
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V
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E
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T
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0

6
2
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0

2
S
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cIj..
19

JUIl
2DO
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p
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m
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caractère
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Le
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.Ia
,
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reconstruction
d
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s
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e
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d
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depuis
m
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V
—
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équipém

ents
techniques

et
leurs

superstructures
asso

ciées,
V

V
—
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équipem

ents
publics

à
caractère

d’intérêt
général

(transform
ateur

E
D

F,
pom

pe
de

relèvem
ent...)

n
écessaires
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bon

fonctionnem
ent
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zone.

V
V

V

E
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E
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C
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G
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1.2.
D

ans
la

zo
n
e

I
N

A
et

le
secteu

r
I

N
A

a:

S
ont

autorisées
les

opérations
d’ensem

ble
à

u
sag

e
d’habitation

(lotissem
ents,

constructions

groupées...).
d’hôtellerie,

de
com

m
erce,

d
e

bureaux
ou

d
e

services,
à

condition
que

ces

opérations
concernent

un
terrain

d
u
n
e

superficie
m

inim
ale

de
1.5

ha.

P
our

être
adm

ises,
les

opérations
devront

pouvoir
s’intégrer

d
an

s
un

schém
a

d’ensem
ble

de

la
zone

ou
du

secteur
prenant

bien
en

com
pte

les
possibilités

d’am
énagem

ent
des

propriétés
contigués,

les
charges

d’équipem
ents

et
celles

pour
le

raccordem
ent

aux
divers

réseaux
publics

existants
ou

prévus,
devant

être
supportés

par
l’am

énageur.

D
es

superficies
inférieures

pourrontêtre
exceptionnellem

ent adm
ises

si l’opération
concerne

la
totalité

d’un
flotou

le
reliquat

d’une
zone

déjà
en

partie
urbanisée.

1.3.
D

ans
le

secteu
r

1
N

A
ch

:

E
st

autorisée
l’im

plantation
d’un

centre
d’accueil

spécialisé
pour

handicapés,
so

u
s

réserv
e

que
l’opération

concerne
l’ensem

ble
du

secteur.

1.4.
D

ans
le

secteu
r

I
N

A
e:

S
ont

au
to

risées:
—

les
opérations

d’ensem
ble,

à
u
sag

e
industriel,

artisanal,
com

m
ercial

ou
de

bureaux,
à

condition
que

ces
opérations

concernent
un

terrain
d’une

superficie
m

inim
ale

de
5

ha
et

s’intègient d
an

s
un

sch
ém

a
d’am

énagem
ent

concernant
l’ensem

ble
du

secteur,

—
les

équipem
ents

touristiques
structurants

(parc
à

thèm
e)

à
condition

que
ces

opérations

concernent
un

terrain
d’une

superficie
m

inim
ale

de
5

h
a

et
s’intègre

dans
un

sch
ém

a

concernant
l’ensem

ble
du

secteur,

—
les

constructions
à

u
sag

e
d’habitation

pour
la

surveillance,
te

gardiennage
et

leurs

annexes,
d
estin

ées
au

logem
ent

d
es

p
erso

n
n
es

dont
la

p
résen

ce
perm

anente
est

n
écessaire

pour
assu

rer
la

direction,
la

surveillance
et

le
gardiennage

d
es

établissem
ents

ou
d
es

services
généraux

de
la

zone.
C

es
constructions

n
e

pourront
être

édifiées

qu’après
la

construction
du

bâtim
ent

à
l’usage

d’activité
et

leur
surface

sera
lim

itée
à

80
m2,

—
les

dépôts
de

m
atériaux

et
de

m
atériels

d
estin

és
à

l’activité
d
es

services
techniques

com
m

unaux.
—

pour
être

adm
ises,

les
opérations

devront
pouvoir

s’intégrer
d
an

s
un

schém
a

d’ensem
ble

de
la

zone
ou

du
secteu

r
prenant

bien
en

com
pte

les
possibilités

d’am
énagem

ent
d
es

propriétés
contigûes,

les
ch

arg
es

d’équipem
ents

et
celles

pour
te

raccordem
ent

aux

divers
réseau

x
publics

existants
ou

prévus
devant

être
su

p
p
o
rtées

par
l’am

énageur,

—
d
es

superficies
inférieures

pouvant
être

autorisées
si

l’opération
concerne

la
totalité

d’un

flotou
le

reliquat
d’une

zone
déjà

en
partie

urbanisée.

1.5.
D

ans
le

secteu
r

I
N

A
L

:

S
ont

autorisées
les

ex
ten

sio
n
s:

de
terrains

de
cam

ping
et

carav
an

ag
e

am
én

ag
és,

—
d
es

parcs
résidentiels

d
e

loisirs
(P

.R
.L

4
à

gestion
hôtelière

san
s

cession
d’em

placem
ent,

—
d
es

équipem
ents

de
loisirs

et
d
es

installations
Iiéesà

ces
activités.

P
our

être
adm

ises,
les

opérations
devront

s’intégrer
d
an

s
l’organisation

de
l’ensem

ble
de

la

zone
en

prenant
bien

en
com

pte
les

possibilités
d’am

énagem
ent

d
es

propriétés
contiguês,

les
ch

arg
es

d’équipem
entet

d
e

réseau
x

d
ev

an
t

être
supportées

p
ar

l’am
énageur.

1.6.
D

an
s

le
secteu

r
I

N
A

Ic:

E
st

au
to

risée:
—

l’im
plantation

d’équipem
ents

liés
à

la
pratique

du
sport,

d
es

cirques,
au

stationnem
ent

pour
une

durée
lim

itée
à

3
m

ois
d
es

carav
an

es
et

au
to

carav
an

es
d
es

gens
du

voyage,
à

l’am
énagem

ent
de

zone
de

loisirs.
L

es
constructions,

les
équipem

ents
et

les
installations

qui
y

sont
liés

pourront
y

être
autorisés.

P
our

être
adm

ises,
les

opérations
devront

co
n
cern

er
un

terrain
d’une

superficie
m

inim
ale

de

1,5
ha.

L
’aire

d’accueil
des

gens
du

voyage
sera

so
u
m

ise
à

autorisation
d’am

énager
en

fonction
d
e

sa
capacité

d’accueil.

A
rticle

I
N

A
2
-O

ccu
p
atio

n
et

u
tilisatio

n
d
es

so
is

in
terd

its

S
ont

interdits:

—
les

constructions
isolées

qu’elle
que

soit
leur

nature,

—
les

dépôts
de

ferrailles,
d
e

d
éch

ets,
d
e

vieux
véhicules

et
d
e

tous
biens

de
consom

m
ation

inutilisables,

—
l’ouverture

d
e

canière
ou

de
gravière,

—
l’im

plantation
de

nouveaux
bâtim

ents
agricoles

et
les

élevages,

—
les

établissem
ents

industriels
et

les
d
ép

ô
ts

soum
is

ou
non

à
autorisation

ou
à

déclaration,

en
d
eh

o
rs

du
secteur

1
N

A
e,

—
d
an

s
le

secteu
r

I
N

A
e,

les
dépôts

et
en

trep
ô
ts

d
e

m
atériaux

et
m

atériels
à

l’extérieur
d
es

bâtim
ents,

sauf
les

dépôts
de

m
atériaux

et
d
e

m
atériels

d
estin

és
à

l’activité
d
es

services

techniques
com

m
unaux

ou
publics,

—
les

affouillem
ents

et
ex

h
au

ssem
en

ts
de

sois
non

liés
à

l’am
énagem

ent
de

la
zone

ou
à

une
opération

d’ensem
ble

telle
que

définie
à

l’article
1

N
A

1
ou

au
fonctionnem

ent
d
es

activités
adm

ises
d
an

s
le

secteu
r

1
N

A
e,

—
les

villages
de

v
acan

ces,

—
les

terrains
am

én
ag

és
perm

anents
ou

saisonniers
pour

l’accueil
d
es

cam
peurs

et
d
es

carav
an

es,
sauf

ceux
visés

à
l’article

1
N

A
1,

—
la

pratique
du

cam
ping-carayanage,

le
stationnem

ent
d
es

carav
an

es
et

auto-caravanes

qu’eU
e

qu’en
soit

la
durée,

sauf
ceux

visés
à

l’article
—

-

—
les

hyperm
archés

et
su

p
erm

arch
és

d
an

s
les

secteu
rs

1
N

A
e.
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A
rticle

I
N

A
3

-A
ccès

et
voirie

P
our

être
constructible,

un
terrain

doit
avoir

accès
à

une
voie

publique
ou

privée,
soit

directem
ent,

soit
p
ar

l’interm
édiaire

d’un
p
assag

e
am

én
ag

é
sur

fonds
voisins.

L
es

caractéristiques
d
es

accès
sur

les
voies

doivent
perm

ettre
d
e

satisfaire
aux

règles

m
inim

ales
de

d
esserte,

défense
contre

l’incendie,
protection

cM
le,

b
ran

card
ag

e.
L

es
voies

perm
ettant

l’accès
au

terrain
devront

donc
avoir

au
m

oins
une

em
prise

de
10

m
m

inim
um

et

une
largeur

d
e

ch
au

ssée
de

5,5
m

m
inim

um
.

L
es

accès
doivent

respecter
les

écoulem
ents

d
es

eaux
de

la
voie

publique
et

ceux
sur

les

voies
adjacentes.

L
es

accès
collectifs

sur
les

R
D

seront
lim

ités
au

strict
m

inim
um

rendu
n
écessaire

pour
le

bon
fonctionnem

ent
de

l’opération
et

rég
lem

en
tés

notam
m

ent
en

application
du

R
.1

11-4
du

C
ode

de
l’U

rbanism
e.

L
e

réseau
d
e

voirie
de

l’opération
projetée

devra
pouvoir

&
intégrer

d
an

s
un

schém
a

d’am
énagem

ent
d
e

l’ensem
ble

de
la

zone
1

N
A

et
les

principales
voies

à
caractère

public

devront
répondre

aux
caractéristiques

m
inim

ales
perm

ettant
leur

classem
en

t
ultérieur

d
an

s

la
voirie

com
m

unale.
L

a
largeur

m
inim

um
d
e

l’em
prise

de
ces

voies
est

fixée
à

10
m

avec

une
largeur

d
e

ch
au

ssée
de

5,5
m

inim
um

.

L
es

voies
en

im
p
asse

devront
être

am
én

ag
ées

d
an

s
leur

partie
term

inale
afin

de
perm

ettre

aux
véhicules

privés
et

à
ceux

d
es

services
publics

(lutte
contre

l’incendie,
enlèvem

ent
d
es

ordures
m

én
ag

ères)
de

faire
dem

i-tour
aisém

en
t.

A
rticle

I
N

A
4
-

D
esserte

p
ar

les
réseau

x

4.1
-E

au

T
oute

construction
ou

installation
nouvelle

doit
être

obligatoirem
ent

racco
rd

ée
à

un
réseau

public
de

distribution
d’eau

potable
de

caractéristiq
u
es

suffisantes.

4.2
-A

ssain
issem

en
t

T
oute

construction
ou

installation
nouvelle

doit
être

raccordée
au

réseau
public

d’assainissem
ent

par
l’interm

édiaire
d’un

dispositif
agréé.

a)
E

aux
u
sées

-

E
n

rab
sen

ce
d
e

réseau
collectif,

toute
construction

ou
installation

doit
être

raccordée
à

un

réseau
‘d’assainissem

ent
individuel

suivant
un

dispositif
conform

e
au

règlem
ent

sanitaire

départem
ental

et
qui

perm
ette

le
raccordem

ent
ultérieur

au
réseau

public.

L
’évacuation

d
es

eaux
u
sées

et--d
es

effluents-non
traités

d
an

s
les

fo
ssés,

cours
d’eau

et

égouts
pluviaux

est
interdite.

D
ans

le
secteu

r
1

N
A

e,
les

eaux
résiduaires

industrielles
ne

peuvent
être

rejetées
au

réseau

collectif
d’assainissem

ent
san

s
autorisation.

C
ette

autorisation
peut

être
subordonnée

à
un

pré4raitem
ent

approprié
en

conform
ité

aux
dispositions

législatives
et

réglem
entaires

en

vigueur.
-

—
-

b)
E

aux
pluviales

L
es

am
én

ag
em

en
ts

réalisés
sur

le
terrain

doivent
garantir

l’écoulem
ent

d
es

eaux
pluviales

dans
le

réseau
collecteur

s’il
existe.

E
n

l’absence
de

réseau
ou

en
cas

d
e

réseau
insuffisant,

le
constructeur

réalisera
sur

son

terrain
et

à
sa

charge
d
es

dispositifs
ap

p
ro

p
riés

et
proportionnés

perm
ettant

l’évacuation

directe
et

san
s

stagnation
d
es

eaux
pluviales

v
ers

un
déversoir

d
ésig

n
é

à
cet

effet.
C

es

am
énagem

ents
ne

doivent p
as

faire
o
b
stacle

au
libre

écoulem
ent

d
es

eaux
de

ruissellem
ent.

4.3
-

E
lectricité,

télép
h
o
n
e,

téléd
istrib

u
tio

n

L
es

réseaux
et

branchem
ents

électriques,
téléphoniques

et
de

télédistnbution
devront

obligatoirem
ent

être
établis

en
souterrain.

C
ette

disposition
s’applique

égalem
ent

en
cas

de

reprise,
restructuration

ou
déplacem

ent
d
e

réseau
x
.

A
rtIcle

I
N

A
5

-
C

aractéristiq
u
es

d
e
s

te
rra

in
s

O
utre

la
règle

particulière
visée

à
l’article

1
N

A
1

E
n

zo
n
e

I
N

A
:

P
our

être
constructible,

l’unité
foncière

doit
être

supérieure
ou

ég
ale

à
600

m2,
et

avoir
une

largeur
supérieure

ou
égale

à
16

m
ètres

au
droit

de
la

construction.
C

es
dispositions

relatives
aux

su
rfaces

sont
exigées

p
ar

unité
de

logem
ent

d
an

s
le

cas
d
e

construction
à

usage
d’habitation.

C
es

dispositions
devront

être
prises

d
an

s
to

u
s

les
cas,

notam
m

ent
lors

d
es

divisions
de

terrains
et

du
changem

ent
de

destination
d’un

bâtim
ent.

A
rticle

I
N

A
6

-
Im

plantation
d
es

c
o
n
stru

c
tio

n
s

p
ar

rap
p
o
rt

au
x

v
o
les

et
em

p
rises

p
u
b
liq

u
es

a)
E

n
ag

g
lo

m
ératio

n

L
es

constructions
seront

édifiées
av

ec
un

recul
m

inim
al

de
5

m
ètres

p
ar

rapport
aux

voies

publiques
existantes,

m
odifiées

ou
à

créer,
et

par
rappoit

aux
voies

privées
existantes.

C
e

recul
pourra

être
réduit

par
rapport

à
l’alignem

ent
d
es

voies
situ

ées
à

l’intérieur
d’une

opération
d’ensem

ble.

U
ne

im
plantation

différènte
pourra

être
au

to
risée,

si
le

projet
d
e

construction
jouxte

une

c
o
n
stru

c
ti

existante
de

valeur
ou

ep
bon

état,
im

pIanjée
à

une-distance
inférieure.

L
es

éq
u
ip

em
en

ts
d’infrastri.ctures

ét
certain

s
équipem

ents
publics

pourront
être

axem
ptés

de
ces

règ
leslo

rsq
u
e

leurs
câractéristiq

u
es

l’im
poseront.

1

68

S
ectio

n
2
-

C
o
n
d
itio

n
s

d
e

l’occupation
du

so
l

IIII1IIIIIIII
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b)
H

ors
ag

g
lo

m
ératio

n

—
L

es
co

n
stru

cto
n
s

devront
respecter

un
recul

m
inim

al
d
e

•
35

m
de

l’axe
d
es

R
D

classées
à

g
ran

d
e

circulation,

•
25

m
d
e

l’axe
d
es

autres
R

D
,

•
15

m
d
e

l’axe
d
es

autres
voies

publiques.
C

e
recul

pourra
être

réduit
par

rapport
à

l’alignem
ent

d
es

voies
situées

à
l’intérieur

d’une
opération

d’ensem
ble,

•
5

m
d
e

l’alignem
ent

d
es

voies
privées.

—
U

ne
im

plantation
différente

pourra
être

autorisée,
si

le
projet

de
construction

jouxte
une

construction
existante

de
valeur

ou
en

bon
état,

im
plantée

à
une

distance
inférieure.

—
L

es
équipem

ents
d’infrastructures

et
certains

équipem
ents

publics
pourront

être

exem
ptés

d
e

ces
règles

lorsque
leurs

caractéristiq
u
es

l’im
poseront.

c)
D

an
s

le
secteu

r
I

N
A

a
en

d
eh

o
rs

d
es

e
sp

a
c
e
s

u
rb

an
isés

—
L

es
constructions

et
installations

(parkings,
équipem

ents,
etc...)

devront
resp

ecter
le

recul
m

inim
al

par
rapport

à
l’axe

de
la

R
O

38
bis

classée
à

grande
circulation,

tel
qu’il

est

défini
d
an

s
les

principes
d’am

énagem
ent

intégrés
au

rapport
de

présentation
du

p
résen

t

P
o
s.

—
L

e
retraitpar

rapport
à

l’axe
des

FID
classées

à
g
ran

d
e

circulation
ne

s’applique
p
a
s:

•
aux

constructions
ou

installations
liées

ou
nécessaires

aux
infrastructures

routières,
•

aux
réseau

x
d’intérêt

public,

•
à

l’adaptation,
la

réfection
ou

l’extension
d
e

constructions
existantes,

•
aux

services
publics

exigeant
la

proxim
ité

im
m

édiate
d
es

infrastructures
routières,

•
aux

bâtim
ents

d’exploitation
agricole.

d)
D

an
s

les
au

tres
secteu

rs
en

d
eh

o
rs

d
es

esp
aces

u
rb

an
isés

les
constructions

et
installations

(parkings,
équipem

ents,
etc...)

devront
resp

ecter
un

recul
m

inim
al

de
75

m
de

l’axe
d
es

R
.D

.
classées

à
g
ran

d
e

circulation

—
le

retraitd
e

75
m

de
l’axe

des
R

.D
.à

g
ran

d
e

circulation
ne

s’applique
p
as:

•
aux

constructions
ou

installations
liées

ou
nécessaires

aux
infrastructures

routières,
•

aux
réseau

x
d’intérêt

public.

•
à

l’adaptation,
la

réfection
ou

l’extension
d
e

constructions
existantes,

•
aux

services
publics

exigeant
la

proxim
ité

im
m

édiate
des

infrastructutas
routières,

•
aux

bâtim
ents

d’exploitation
agricole.

e)
D

an
s

les
secteu

rs
I

N
A

,
I

N
A

a,
IN

A
L

c,
I N

A
L

:

—
L

’ensem
ble

d
es

dispositions
figurant

aux
alinéas

a,
b,

et
d

s’appliquent
ég

alem
en

t
d
an

s

les
terrains

de
cam

ping
et

de
carav

an
ag

e
et

les
R

R
L

pour
les

em
placem

ents-destinés
à

recevoir
les

tentes,
caravanes,

m
obiihom

es,
H

.L
.L

f)
D

ans
to

u
s

les
cas,

les
co

n
stru

ctio
n
s

d
o
iv

en
t

être
im

p
lan

tées
av

ec
un

recu
l

m
inim

al

d
e
:

—
15

m
des

b
erg

es
des

étiers
en

bordure
d
esq

u
els

s’applique
aux

rit,eT
alns

la
disposition

de
libre

p
assag

e
telle

qu’indiquée
aux

plans
d
e

servitudes
annexés

au
P

O
S

,

—
6

m
d
es

b
erg

es
d
es

autres
fo

ssés
figurant

au
plan

4G
annexé

au
P

O
S

,
sauf

si
ces

fo
ssés

font
l’objet

de
rectification

ou
b
u
sag

e
en

accord
avec

le
syndicat

d
es

M
arais.

A
rticle

I
N

A
T

-
Im

p
lan

tatio
n

d
es

co
n
stru

ctio
n
s

p
ar

rap
p
o
rt

aux
lim

ites
sép

arativ
es

D
ans

la
m

esure
où

cette
clause

ne
rend

p
as

le
terrain

inconstructible,
les

constructions

devront
respecter

un
retrait

m
inim

al
de

10
m

p
ar

rapport
à

la
lim

ite
com

m
une

avec
la

forêt

dom
aniale.

D
ans

tous
les

cas,
les

constructions
doivent

être
im

plantées
avec

un
recul

m
inim

al
d
e
:

—
15

m
d
es

b
erg

es
d
es

étiers
en

bordure
d
esq

u
els

s’applique
aux

riverains
la

disposition

de
libre

p
assag

e
telle

qu’indiquée
aux

plans
d
e

servitudes
an

n
ex

és
au

P
O

S
,

—

6
m

des
b
erg

es
d
es

autres
fo

ssés
figurant

au
plan

4G
annexé

au
P

O
S

,
sauf

si
ces

fo
ssés

font
l’objet

de
rectification

ou
b
u
sag

e
en

acco
rd

avec
le

syndicat
d
es

M
arais.

a)
D

ans
la

zo
n
e

I
N

A
et

le
secteu

r
I

N
A

a:

L
es

constructions
devront

être
édifiées

en
resp

ectan
t

un
recul

tel
que

la
distance

com
ptée

horizontalem
ent

d
e

tout
point

de
ce

bâtim
ent

au
point

de
la

lim
ite

parcellaire
qui

en
est

le

plus
rapproché,

soit
au

m
oins

égale
à

la
m

oitié
d
e

la
différence

d’altitude
entre

ces
deux

points,
san

s
pouvoir

être
inférieure

à
3

m
ètres

(L
=

l-1/2, égale
ou

supérieure
à

3
m

).

T
outefois,

les
constructions

pourrontêtre
édifiées

en
lim

ites:

a)
en

ce
qui

concerne
la

construction
principale:

.

si
au

droit
d
e

la
lim

ite,
sa

longueur
est

inférieure
à

15
m

et
sa

hauteur
est

inférieure
à

5
m

dans
le

cas
de

m
ur

pignon
et

3,5
m

d
an

s
les

au
tres

cas,

•
ou

si
le

projet
d
e

construction
jouxte

u
n
e

construction
existante

d
e

valeur
ou

en
bon

état.
•

ou
s’il

existe
une

convention
de

cour
com

m
une

p
assée

par
acte

authentique,

•
ou

si
plusieurs

propriétaires
voisins

s’entendent
pour

réaliser
sim

ultaném
ent

un
projet

d’ensem
ble

p
résen

tan
t

une
unité

architecturale.

b)
en

ce
qui

co
n
cern

e
la

construction
annexe,

indépendante
de

la
construction

principale:

ê
si

au
droit

de
la

lim
ite,

la
hauteur

d
e

la
construction

est
inférieure

à
2,50

m
et

sa

longueur
cum

ulée
avec

celle
d
es

an
n
ex

es
déjà

existante
est

inférieure
à

7
m

,

•
ou

si
la

h
au

teu
r

de
la

construction
ne

d
ép

asse
p
as

3,50
m

au
faîtage

lorsque
celui-ci

com
porte

un
pignon

en
lim

ite
et

lorsque
sa

longueur
sur

la
lim

ite
cum

ulée
avec

celle

d
es

an
n
ex

es
déjà

existante
est

inférieure
à

7
m

,

•
ou

si
le

projet
d
e

construction
jouxte

une
construction

existante
de

valeur
ou

en
bon

état

1IIIIIIIIIII
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b)
D

ans
le

se
c
te

u
r

I
N

A
Ic:

A
rticle

I
N

A
8

-
Im

plantation
d
es

co
n
stru

ctio
n
s

les
u
n
es

par
rap

p
o
rt

au
x

au
tres

su
r

L
es

constructions
et

les
superstructures

typo
m

anège
ou

portique
devront

être
édifiées

en
j
i

m
êm

e
p
ro

p
riété

respectant
un

recul
tel

que
la

distance
com

ptée
horizontalem

ent
d
e

tout
point

de
cette

-

installation
au

point d
ï là

Im
ite

paicellaire
qui

en
est

le
plus

rapproché,
soit-au-m

oins
égale

à

la
différence

d’altitude
entre

ces
deux

points,
san

s
pouvoir

être
inférieure

à
6

m
ètres

(L
=

H
,

L
es

constructions
n
o

contiguès
doivent

être
édifiées

de
telle

m
anière

que
la

distance

égale
ou

supérieure
à

6
m

).
horizontale

de
tout

peint
d’un

bâtim
ent

au
point

le
plus

proche
d’un

au
tre

bâtim
ent

soit
au

m
oins

égale
à

la
hauteur

à
l’égout

d
es

toitures
d
e

ta
construction

la
plus

élev
ée:

L
=

H
.

C
)

D
ans

le
secteu

r
I

N
A

e:
C

ette
distance

est
réduite

de
m

oitié
pour

les
parties

de
constructions

en
vis-à-vis

qui
ne

com
portent

p
as

de
b
aies

éclairant
d
es

p
ièces

habitables
: L

=
H

f2.

L
es

ateliers
et

entrepôts
industriels

ou
artisanaux

devront
resp

ecter
un

retrait
m

inim
al

de

5
m

ètres
par

rapport
aux

lim
ites

séparatives.
C

es
dispositions

ne
s’appliquent

p
as

à
l’édification,

en
rez-de-chaussée,

d
e

g
arag

es
d
an

s
la

lim
ite

de
3,50

m
de

hauteur
à

l’égout
d
es

toitures.

L
es

au
tres

locaux
pourront

être
im

plantés
soit

en
lim

ite
séparative,

soit
en

respectant
un

retrait
tel

que
la

distance
com

ptée
horizontalem

ent
entre

tout
point

du
bâtim

ent
et

le
point

le
D

ans
tous

les
cas,

une
distance

d’au
m

oins
4

m
peut

être
im

posée
entre

bâtim
ents

non

plus
proche

situé
sur

la
lim

ite
séparative

soit
au

m
oins

égale
à

la
m

oitié
d
e

la
différence

contigus.

d’altitude
entre

ces
deux

points,
san

s
pouvoir

être
inférieure

à
3

m
ètres

(L
=

l-112,supérieure

ou
égale

à
3

m
ètres).

L
es

équipem
ents

techniques
d’infrastructures

et
leurs

superstructures
asso

ciées
pourront

être
im

plantés
différem

m
ent

suivant-leur
nature.

E
n

tout
état

de
cau

se,
une

voie
libre

d
e

tout
obstacle

dont
la

largeur
sera

au
m

inim
um

d
e

4
m

ètres
devra

être
p
réserv

ée
sur

un
côté

au
m

oins
d
e

la
largeur

pour
assu

rer
le

p
assag

e

des
véhicules

de
sécurité.

Si
l’organisation

d
es

installations
su

r
le

terrain
ne

perm
et

p
as

D
ans

le
secteu

r
I

N
A

Ic:

d’effectuer
un

dem
i-tour,

ce
p
assag

e
libre

d
e

4
m

ètres
m

inim
um

pourra
être

im
posé

sur
tout

le
pourtour

do
la

parcelle.
U

n
p
assag

e
libre

de
4

m
ètres

m
inim

um
libre

de
tout

obstacle
L

es
superstructures

type
m

an
èg

es,
portiques,

devront
être

édifiées
selon

la
règle

de
L

=
H

devra
être-

en
outre

observé
tout

le
long

d
es

fo
ssés

bordant
les

parcelles.
(I-I

=
hauteur

totale)
avec

un
m

inim
um

d
e

6
m

.

d)
D

an
s

le
secteu

r
I

N
A

L
:

A
rticle

I
N

A
9
-

E
m

p
rise

au
so

l

L
es

constructions,
les

installations
d
iv

erses
(m

obils-honies,
H

L
L

.)
devront

être
édifiées

en
D

ans
le

secteu
r

I
N

A
e:

respectant
un

retrait
par

rapport
aux

lim
ites

séparatives
tel

q
u
e

la
distance

com
ptée

horizontalem
ent

de
tout

point
d
e

ce
bâtim

ent
ou

de
cette

installation
au

point
de

la
lim

ite

parcellaire
qui

en
est

le
plus

rapproché,
soit

au
m

oins
égale

à
la

m
oitié

de
la

différence
L

’em
prise

au
sol

est
lim

itée
à

50
%

d
e

la
su

rface
du

terrain.

d’altitude
entre

ces
deux

points,
san

s
pouvoir

être
inférieure

à
3

m
ètres

(L
=

l-112,
égale

ou

supérieure
à

3
m

).
D

ans
le

reste
d
e

la
zo

n
e

I
N

A
et

se
s

se
c
te

u
rs:

T
outefois,

les
constructions

en
dehors

d
es

installations
diverses

(m
obils-hom

es,
H

L
L

..)

peuvent
être

édifiées
en

lim
ites

sép
arativ

es
d
an

s
les

cas
su

iv
an

ts:
Il n’est

p
as

fixé
de

règle
particulière.

a)
si,

au
droit

de
la

lim
ite,

leur
hauteur

n
e

d
ép

asse
p
as

3,50
m

et
sa

longueur
inférieure

à
J

A
rticle

I
N

A
1
0
-

H
au

teu
r

d
es

co
n
stru

ctio
n
s

1
5
m

,

b)
si

le
projet

de
construction

jouxte
une

construction
existante

de
valeur

ou
en

bon
état,

T
outes

les
constructions

doivent
satisfaire

à
deux

ensem
bles

de
règ

les:
l’une

se
rapportant

situ
ée

su
r

la
propriété

voisine
et

dont
il-n’excède

p
as

les
dim

ensions,
à

la
hauteur

absolue,
l’autre

à
la

h
au

teu
r

relative
à

l’alignem
ent

et
aux

lim
ites

séparatives.

c)
ou

s’il
existe

une
convention

d
e

cour
com

m
une

p
assée

p
ar

acte
authentique

A
u-dessus

d
es

hauteurs
m

axim
ales

au
to

risées,
ne

peuvent
être

construits
que

d
es

toitures,

des
so

u
ch

es
de

chem
inées

et
d
es

éq
u
ip

em
en

ts
techniques.

d)
ou

si-
pL

usieurs
propriétaires

voisins
s’entendent

pour
réaliser

sim
ultaném

ent
un

projet
-

d’ensem
ble

p
résen

tan
t

une
unité

architecturale.
-

L
es

équ)pem
ents

d’infrastructures
et

certain
s

équipem
ents

publics
so

n
t

ex
em

p
tés

de
la

règle

-

de
hauteul-

lorsque
leurs

caractéristiques
tech

n
iq

u
es

l’im
joSont.

I
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I
10.1

-
H

auteur
ab

so
lu

e

a)
R

èg
le

L
orsqu’une

construction
est

édifiée
à

la
rencontre

d
e

deux
voies

d’inégales
largeurs,

la

hauteur
applicable

à
la

façade
en

bordure
de

la
voie

la
plus

large
s’applique

égalem
ent

à
la

-
E

n
dehors

du
sectèùr

1.N
A

e:

façade
en

bordure
d
e

la
voie

la
plus

étroite
sur

une
longueur

m
axim

ale
de

15
m

.

L
a

hauteur
m

axim
ale

d
es

constructions
et

le
nom

bre
de

niveaux
sont

les
su

iv
an

ts:
I

b) p
ar

rap
p
o
rt

au
x

lim
ites

sép
aratw

es

1N
A

:
6

m
ètres

soit
R

+
1

pour
les

logem
ents,

et
1

N
Â

a
9

m
ètres

soit
R

+
2

pour
les

locaux
com

m
erciaux

A
m

oins
que

la
construction

ne
jouxte

les
lim

ites
parcellaires,

conform
ém

ent
aux

dispositions

ou
d’hôtellerie

m
esu

rés
au

point
le

plus
haut,

de
l’article

1
N

A
7,

la
différence

de
niveau

en
tre

tout
point

de
cette

construction
et

tout
point

des
lim

ites
parcellaires

ne
doit

p
as

d
ép

asser
le

double
de

la
distance

com
ptée

1
N

A
ch

:
6

m
ètres

soit
R

+
1

I
horizontalem

ent
entre

ces
deux

points.

1N
A

L
:

6
m

ètres
soit

R
+

1
pour

les
logem

ents

9
m

ètres
au

point
le

plus
haut

pour
les

au
tres

constructions
A

rticle
I

N
A

11
-
A

sp
ect

ex
térieu

r
d
es

co
n
stru

ctio
n
s

1
N

A
L

c
:

6
m

ètres
m

esu
rés

au
point

le
plus

haut
A

)
E

n
d
eh

o
rs

d
u

secteu
r

I
N

A
e

I
11.1

-
E

x
p
ressio

n
arch

itectu
rale

-
D

ans
le

secteur
1

N
A

e:

L
a

hauteur
m

axim
ale

d
es

constructions
m

esu
rée

entre
le

point
de

référence
situé

en
axe

de

L
es

constructions
peuvent

être
d’expression

architecturale
traditionnelle

ou
contem

poraine

m
ais

ne
doivent

p
as

porter
atteinte

au
caractère

ou
à

l’intérêt
des

lieux
avoisinants,

aux

la
ch

au
ssée

au
droit

de
l’accès

d
an

s
la

parcelle
le

plus
proche

de
la

construction
et

le
point

sites,
aux

p
ay

sag
es

naturels
ou

urbains,
ainsi

qu’à
la

conservation
d
es

perspectives

le
plus

haut du
bâtim

ent
(faîtage

ou
acrotère)

est
fixé

à
14

m
.

i
m

onum
entales.

E
lles

doivent
présenter

une
sim

plicité
de

volum
e

et
une

unité
d’aspect.

L
a

hauteur
m

axim
ale

d
es

constructions
im

plantées
su

r
la

lim
ite

séparative,
m

esu
rée

entre
le

L
es

m
atériaux

em
ployés

en
revêtem

ent
d
e

façad
es

seront
d’aspect

m
açonné.

sol
naturel

et
le

point
le

plus
haut

de
la

construction
au

droit
de

la
lim

ite
ne

devra
p
as

ex
céd

er
7

m
.

L
es

annexes
d
es

habitations,
telles

que
g
arag

es,
ateliers,

buanderies,
ab

ris..
doivent

être

com
posées

en
harm

onie
avec

le
bâtim

ent
principal.

C
elles

n’excédant
p
as

10
m2

de
surface

D
ans

le
cas

d’équipem
ent

touristique
structurant

(parc
à

thèm
e),

la
hauteur

d
es

hors
oeuvre

brute
pourront

être
construites

en
bois

(teinte
naturelle)

ou
avec

tout
autre

superstructures
d
e

loisirs
n’est

p
as

réglem
entée.

m
atériau

préfabriqué,
à

l’exception
d
e

tout
élém

ent
m

étallique
(tôle

laquée...)
;

leur

couverture
sera

réalisée
en

tuiles
ou

en
b
ard

eau
x

bitum
ineux.

b)
D

isp
o
sitio

n
s

d
iv

erses
j

D
es

prescriptions
com

plém
entaires

ou
différentes

d
e

celles
én

o
n
cées

ci-après
pourront

être

im
posées

en
fonction

d
es

constructions
p
ro

p
o
sées,

du
terrain

et
de

la
nature

du
site

(bâti
ou

L
a

hauteur
de

chaque
façad

e
est

m
esu

rée
du

niveau
du

sol
naturel,

avant
tout

apport,
à

non)
environnant.

l’égout
d
es

toitures,
sau

t
disposition

contraire
figurant

au
p
arag

rap
h
e

a).
j

1
1
.2

-
A

sp
ect

d
es

co
n
stru

ctio
n
s

10.2
-

H
au

teu
r

relativ
e

e)
A

rch
itectu

re
co

n
tem

p
o
rain

e

L
a

hauteur
relative

est
déterm

inée
d
e

la
façon

su
iv

an
te:

L
’architecture

p
ro

p
o
sée

devra
parfaitem

ent
s’insérer

d
an

s
le

m
ilieu

bâti
ou

naturel
existant.

a)
p
a
r

rapportà
falig

n
em

en
t

D
es

m
atériaux

m
o
d
ern

es
pourront

être
utilisés

si
le

projet
de

construction
les

justifie,
ils

ne

seront
p
as

em
ployés

en.
im

itation
de

m
atériaux

traditionnels,
leur

m
atière

et
leur

couleur

D
ans

les
voies

de
largeur

su
p
érieu

re
à

6
m

,
la

hauteur
d
es

constructions
doit

être
inférieure

à
la

largeur
de

la
voie

existante,
m

odifiée
ou

à
créer,

au
g
m

en
tée

éventuellem
ent

d
es

retraits
couleur

vive
su

r
d
e

g
ran

d
es

surfaces
sont

interdits.

supplém
entaires.

D
ans

les
voies

de
largeur

inférieure
ou

égale
a

6
m

,
la

règle
d
e

hauteur
relative

ne
b)

A
rch

itectu
re

trad
itio

n
n
elle

s’applique
pas.

L
’édification

d
e

constructions
s’intégranJ

d
an

s
le

bâti
existant

pourra
être

devront
p
erm

ettre
une

parfaite
intégration

d
e

la
construction.

L
es

m
atériaux

brillants
ou

d
e

autorisée.
L

’architecture
traditionnelle

se
caractérise

notam
m

ent
par

une
form

e
générale

parallélépipède
nettem

ent. àffirm
ée,

une
toiture

à
deux

p
en

tes
et

une
proportion

réduite
d
es

percem
ents

p
ar

rapport
à
a

surface
d
es

façad
es.
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—
E

n
d
eh

o
rs

du
secteu

r
I

N
A

L

a)
C

lôtures
non

végétales

E
lles

seront
co

m
p
o
sées

en
m

açonnerie
enduite,

de
pierres

de
pays

apparentes,
de

grillages,

de
lices

(bois,
PV

C
,...).

ou
ad

ap
tées

à
la

construction
déjà

réalisée.

La
hauteur

sera
étu

d
iée

en
fonction

d’une
harm

onie
g
én

érale
de

l’espace
public

et
elle

sera

lim
itée

à
:—

1,20
m

à
l’alignem

ent
et

en
lim

ites
sép

arativ
es

jusqu’au
droit

de
la

façad
e

d
e

la

construction,
—

2.00
m

en
lim

ites
séparatives

au-delà
d
e

la
façad

e
de

la
construction.

b)
C

lôtures
végétales

L
’élém

ent
dom

inant
constitué

par
une

haie
vive

pourra
être

com
plété

en
avant

p
ar

un

grillage
ou

par
un

m
ur

b
as

répondant
aux

caractéristiq
u
es

du
paragraphe

a)
ci-dessus.

L
es

clôtures
végétales

d
e

type
brande

sont
au

to
risées.

—
D

ans
le

secteu
r

I
N

A
L

L
es

clôtures
seront

co
m

p
o
sées

d’un
m

ur
bahut

do
0,80

m
m

axim
um

surm
onté

ou
non

d’un

grillage
dont

l’ensem
ble

sera
lim

ité
à

2
m

.
C

ette
clôture

sera
doublée

par
une

végétation.

L
es

clôtures
v
ég

étales
d
e

type
brande

sont
au

to
risées.

B
)

D
ans

le
secteu

r
I

N
A

e

T
enue

d
es

p
arcelles

L
es

bâtim
ents,

quelle
q
u
e

soit
leur

destination,
les

terrains,
m

êm
e

s’ils
sont

utilisés
pour

les

dépôts,
doivent

être
am

én
ag

és
et

entretenus
d
e

telle
m

anière
que

la
propreté

et
l’aspect

de

la
zone

ne
s’en

trouvent
p
as

altérés.

T
o
itu

res

L
es

toitures
terrasses

seront
autorisées,

so
u
s

réserv
e

que
la

finition
auto-protégée

ou

rapportée
soit

de
teinte

sa
b
lo

.

P
our

les
ateliers

et
en

trep
ô
ts

le
segm

ent
de

faitage
le

plus
long

sera
perpendiculaire

aux

voies.

L
a

couverture
en

tuiles
ne

sera
adm

ise
que

pour
d
es

constructions
ou

parties
de

construction
de

h
au

teu
r

m
axim

ale
6

m
et

d’em
prise

au
sol

m
axim

ale
150

m2.
L

es
tuiles

em
ployées

seront
exclusivem

ent
du

type
canal,

rom
ane,

ou
sim

ilaire.

L
es

plaques
o
n
d
u
lées

d
e

fibro
cim

ent
em

ployées
en

couverture
seront

exclusivem
ent

de

teinte
naturelle

(gris),
noire,

ou
verte.

E
lles

devront
être

m
asq

u
ées.

L
es

élém
ents

m
étalliques

em
ployés

en
couverture

apjiarente
devront

être
laqués.

—
M

açonnerie

E
fles

s’harm
oniseront

avec
les

couleurs
d
es

m
açonneries

an
cien

n
es

environnantes.

—
T

oitures

E
lles

seront
de

préférence
à

deux
p
en

tes,
le

faîtag
e

étant
parallèle

au
plus

grand
côté.

L
es

toitures
en

croupe
devront

dem
eurer

l’exception
;

elles
pourront

notam
m

ent
être

tolérées
si

le
faîtage

fait
les

315
de

la
longueur

de
ta

construction
ou

si
cette

dernière
se

situe
à

un

angle
de

rue
(et

à
m

oins
d
e

5
m

ètres
de

l’alignem
ent).

O
n

s’efforcera
de

supprim
er

les

débordem
ents

de
toiture

en
pignon

;
les

d
éb

o
rd

em
en

ts
d
e

toiture
en

b
as

de
pente

sero
n
t

réduits
(0,20

m
en

m
oyenne).

L
es

couvertures
seront

en
tuiles

de
pays

dites
tig

es
d
e

bott&
ou

tuiles
d’aspect

sim
ilaire;

elles
seront

d
e

teinte
rouge

ou
d
e

préférence
m

élangées.
L

es
tuiles

brunes
sont

prohibées.

L
a

pente
de

la
couverture

sera
com

prise
entre

25
et

37%
.

U
n

pente
différente

pourra
être

autorisée
d
an

s
le

cas
d’installation

de
panneaux

solaires.

L
’ardoise

pourra
être

au
to

risée
si

le
bâti

environnant
le

justifie.
L

a
pente

de
toiture

sera
d
an

s

ce
cas

com
prise

entre
50

et
100%

.

—
P

ercem
en

ts

Ils
seront

de
préférence

de
proportions

nettem
ent

plus
h
au

tes
que

larges.

—
M

en
u
iseries

E
lles

seront
de

form
e

sim
ple.

E
lles

s’harm
oniseront

avec
les

couleurs
environnantes.

—
S

o
u
s-so

ls

Ils
seront

en
général

en
terrés

en
totalité,

le
rez-d

e-ch
au

ssée
ne

faisant
p
as

saillie
de

plus
d
e

50
cm

par
rapport

au
terrain

naturel
lorsque

celui-ci
est

sensiblem
ent

horizontal
ou

à
faible

pente.
Si.le

terrain
naturel

p
résen

te
une

pente
plus

accen
tu

ée,
le

sous-sol
sera

enterré
en

totalité
sur

au
m

oins
un

de
ses

côtés.

T
out

talutage
artificiel

est
interdit.

11.3
-

C
lô

tu
res

L
es

clôtures
devront

être
co

m
p
o
sées

en
harm

onie
av

ec
les

constructions
environnantes.

La
hauteur

du
m

ur
d
e

clôture
sera

m
esurée

à
partir

du
som

m
et

du
m

ur
de

soutènem
ent

pour

les
terrains

p
résen

tan
t

d
es

dénivelés
im

portants
en

lim
ites

séparatives
ou

en
lim

ites
d
e

voies.
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D
ans

le
cas

où
un

bandeau
est

m
is

en
place

pour
m

asquer
la

couverture,
celui-ci

doit
être

obligatoirem
ent

établi
sur

toute
la

périphérie
du

bâtim
ent

concerné,
et

p
as

seulem
ent

en

pignons.

P
aro

is
v
erticales

L
es

ouvrages
m

açonnés
devront

présenter
un

aspect
fini

satisfaisant.
L

es
m

atériaux
non

destinés
à

rester
apparents

(parpaings
classiques,

béton
non

travaillé,
briques

de

construction...)
devront

être
revêtus

d’un
enduit

de
teinte

blanc
cassé

ou
d
an

s
les

nuances

do
gris

chaud.

L
es

b
ard

ag
es

m
étalliques

devront
être

laq
u
és.

P
our

tous
les

types
de

b
ard

ag
e,

les
teintes

souhaitées
sont

les
nuances

de
vertou

d
e

gris
chaud.

L
es

couleurs
vives

ne
seront

autorisées
q
u
e

sur
d
e

petites
surfaces,

et
su

r
les

m
enuiseries.

L
e

program
m

e
couleurs

d
es

constructions
et

installations
devra

faire
l’objet

d’une

orientation
(par

référence
à

la
nom

enclature
du

nuancier
R

A
I,

et
par

échantillons
pour

les

cas
où

ce
nuancier

n’est
p
as

appliqué)
à

l’appui
d
e

la
dem

ande
d
e

P
erm

is
d
e

C
onstruire.

C
lô

tu
res

L
a

hauteur
du

m
ur

d
e

clôture
sera

m
esu

rée
à

partir
du

som
m

et
du

m
ur

d
e

so
u
tèn

em
en

t
pour

les
terrains

p
résen

tan
t

d
es

dénivelés
im

portants
en

lim
ites

séparatives
ou

en
lim

ites
de

voies.

Si
elles

sont
édifiées,

les
clôtures

sur
les

voies
et

esp
aces

publics
devront

s’inspirer
de

celle

m
ise

en
place

par
ram

én
ag

eu
r

le
long

do
la

R
D

n
3
8
b
is,

avec
possibilité

d’un
m

ur
bahut

enduit
ou

réalisé
avec

d
es

m
atériaux

p
résen

tan
t

un
asp

ect
fini

satisfaisant
d
e

0,80
m

de

hauteur
m

axim
ale.

L
es

m
atériaux

non
d
estin

és
à

rester
apparents

(parpaings
classiques,

béton
non

travaillé,
briques

d
e

construction...)
devront

être
revêtus

d’un
enduit

de
teinte

blanc
cassé

ou
d
an

s
les

n
u
an

ces
de

gris
chaud.

L
a

hauteur
m

axim
ale

d
es

clôtures
est

lim
itée

à
2,00

m
ètres.

La
clôture

réalisée
sur

les
lim

ites
sép

arativ
es,

com
m

e
sur

les
voies

et
esp

aces
publics

sera

en
outre

doublée
par

une
végétation.

D
ans

le
cas

où
la

lim
ite

séparative
est

constituée
par

un
fossé

destiné
à

l’évacuation
d
es

eau
x

pluviales,
la

clôture
devra

être
établie

en
respectant

un
retraitm

inim
um

de
4

m
ètres

par
rapport

à
la

rive.

D
’autres

dispositions
pourront

être
exceptionnellem

ent
en

v
isag

ées
pour

d
es

raisons

inhérentes
à

d
es

asp
ects

spécifiques
d
e

l’activité
:

protection
particulière

de
certains

secteu
rs

et
installations.

Si
elles

n’ont
p
as

été
prévues

dans
le

cad
re

d
e

la
dem

ande
de

P
erm

is
d
e

C
onstruire,

les

dispositions
en

v
isag

ées
en

m
atière

d
e

clôtures
(im

plantation,
aspect)

devront
taire

l’objet

d’une
déclaration,

conform
ém

ent
à

la
législation

en
vigueur.

A
rticle

I
N

A
1
2
-

S
tatio

n
n
em

en
t

1.
D

isp
o
sitio

n
g
én

érale

L
e

stationnem
ent

d
es

véhicules
correspondant

aux
besoins

d
es

constructions
et

installations

doit
être

assu
ré

en
dehors

d
es

voies
publiques.

L
a

superficie
à

prendre
en

com
pte

pour
le

stationnem
ent

d’un
véhicule

d
an

s
le

cas
d
e

g
arag

es
collectifs

ou
aires

de
stationnem

ent
est

de
25

m2y
com

pris
les

accès.

2.
D

isp
o
sitio

n
p
articu

lière

P
our

les
constructions

à
u
sag

e
d’habitation,

il
est

exigé
deux

places
de

stationnem
ent

au

m
inim

um
par

unité
de

logem
ent.

A
u

d
elà

d
e

120
m2

de
plancher

hors
oeuvre

nette
de

construction,
une

place
de

stationnem
ent

sera
exigée.

D
ans

le
cas

d’opération
d’ensem

ble
(lotissem

ents
et

groupes
d’habitations):

—
il sera

exigé
deux

places
m

inim
um

par
unité

d
e

logem
ent,

—
il

faudra
ajouter

un
esp

ace
collectif

d
e

stationnem
ent

supplém
entaire

pour
les

visiteurs

I
com

prenant
un

nom
bre

de
p
laces

égal
au

m
inim

um
à

20%
du

nom
bre

total

d’em
placem

ents
prévu

au
p
arag

rap
h
e

p
récéd

en
t.

l
D

ans
le

cas
d’hôtel,

de
restaurant,

ou
d’un

hôtel-restaurant,
il

est
exigé

une
place

de

stationnem
ent

p
ar

cham
bre

ou
une

place
d
e

stationnem
ent

pour
S

m2
de

salle
de

restaurant.

li convient
de

prendre
en

com
pte

l’estim
ation

qui
donne

le
plus

grand
nom

bre
de

places.

P
our

les
constructions

à
u
sag

e
com

m
ercial,

il
est

im
posé

une
place

de
stationnem

ent
pour

25
m2

d
e

surface
de

vente.

I
P

our
les

constructions
à

u
sag

e
de

bureaux,
il

est
im

posé
une

place
de

stationnem
ent

pour

25
m2

de
surface

hors
oeuvre

nette.

I
P

our
les

au
tres

constructions
et

étab
lissem

en
ts,

il
doit

être
am

én
ag

é
les

places
de

stationnem
ent n

écessaires
aux

besoins
du

projet.

I
L

es
groupes

de
g
arag

es
individuels

ou
aires

d
e

stationnem
ent

doivent
être

d
isp

o
sés

dans

les
parcelles

de
façon

à
m

énager
une

aire
d’évolution

à
l’intérieur

desdites
parcelles

et
à

ne

p
résen

ter
qu’un

seul
accès

sur
la

voie
publique.

D
ans

le
secteu

r
I

N
A

lc:

I
P

our
les

installations
type

m
an

èg
e,

chapiteaux,
tentes,

superstructures,...
il

sera
exigé

un

m
inim

um
de

200
places

par
tranche

d
e

terrain
d
e

1,50
ha.
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D
ans

le
secteu

r
I

N
A

L
:

L
e

stationnem
ent

des
véhicules

correspondant
aux

besoins
d
es

constructions
et

installations

doit
être

assu
ré

en
dehors

d
es

voies
publiques.

L
a

superficie
à

prendre
en

com
pte

pour
le

stationnem
ent

d’un
véhicule

dàns
le

cas
d
e

g
arag

es
collectifs

ou
aires

de
stationrtem

ent
est

d
e

25
m2

y
com

pris
les

accès.

D
ans

les
terrains

de
cam

ping
et

PR
L

,
il

sera
am

én
ag

é
une

place
d
e

stationnem
ent

par

em
placem

ent
auquel

il
faut

ajouter
un

esp
ace

collectif
de

stationnem
ent

com
prenant

un

nom
bre

d
e

places
égal

au
m

inim
um

à
20%

du
nom

bre
total

d’em
placem

ents.
C

et
esp

ace

devra
rester

accessible
pendant

la
d
u
rée

d’exploitation
du

cam
ping

notam
m

ent
en

dehors

d
es

h
eu

res
d’ouverture.

A
rticle

I
N

A
13

-
E

sp
aces

lib
res

et
p
lan

tatio
n
s

L
es

su
rfaces

libres
de

toute
construction,

ainsi
que

les
d
élaissés

d
es

aires
de

stationnem
ent

doivent
être

plantés
d’arbres

ou
d’arbustes.

E
n

d
eh

o
rs

du
secteu

r
I

N
A

Ic:

E
n

cas
d
e

lotissem
ents

et
de

groupes
d’habitations

de
plus

de
10

logem
ents,

les
m

asses

d
esp

aces
verts

au
tres

que
les

plantations
d’alignem

ent
et

les
plantations

privatives
devront

p
résen

ter
une

surface
d
e

l’ordre
de

10%
d
e

la
su

rface
totale

du
terrain.

D
ans

le
secteu

r
I

N
A

Ic:

L
es

esp
aces

verts
devront

rep
résen

ter
au

m
oins

20%
d
e

la
surface

totale
du

terrain
faisant

l’objet
d’un

projet
d’ensem

ble
;

10%
de

ces
esp

aces
verts

devront
être

plantés
(clôtures

v
ég

étales
non

com
prises).

S
ectio

n
3
-

P
o
ssib

ilités
m

ax
im

ales
d
’o

ccu
p
atio

n
d
u

so
l

A
rticle

I
N

A
1
4
-

C
o
efficien

t
d
’o

ccu
p
atio

n
du

so
l

L
es

C
oefficients

d’O
ccupation

du
Sol

(C
.O

.S
.),

fixés
suivant

tes
secteu

rs
so

n
t:

—
1
N

A
e
t1

N
A

a
:0

,3

—
1

N
A

ch
: non

réglem
enté

—
1

N
A

e
: non

réglem
enté

—
1

N
A

I
: non

réglem
enté

—
1

N
A

Ic:0,01

L
e

C
.O

.S
.

n’est
p
as

applicable
aux

constructions
ou

am
én

ag
em

en
ts

d
es

bâtim
ents

scolaires,

san
itaire,

hospitaliers,
sportifs,

socio-éducatifs,
ni

aux
équipem

ents
d’infrastructure.

A
rticle

I
N

A
15

-
D

ép
assem

en
t

du
C

.O
.S

.

L
e

d
ép

assem
en

t
du

C
.O

.S
.

dst
interdit.
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